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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

DGS-SG/Actes & procédures

Acte n° AR 2021-231
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Le Président du Conseil départemental du Var,

vu le code général des collectivités territoriales,

vu la délibération du Conseil départemental du Var n° A1 du 2 avril 2015 relative à l'élection de son
Président,

vu  l’arrêté  portant  organisation  des  services  du  Département  du  Var  n° AR 2020-1455  du  16
décembre 2020,

vu l'avis du comité technique du 27 novembre 2020,

sur proposition de la directrice générale des services,

ARRÊTE

ARTICLE 1     : LA STRUCTURATION DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX

Le Département du Var est structuré comme suit :
- la  présidence,  qui  comprend  le  cabinet  et  la  direction  de  la  communication,  dont  le

périmètre et le fonctionnement sont précisés à l’article 2,
- les services du Département comprenant :

-  une  direction  générale  des  services,  dont  le  périmètre  et  le  fonctionnement  sont
précisés à l’article 3,
- des directions dont le périmètre  et le fonctionnement sont fixés à l’article 4.

Le personnel départemental met en œuvre l’action départementale au service du public
selon les orientations politiques fixées par le Président du Conseil départemental du Var et

son assemblée élue.

De manière générale, la voie fonctionnelle est privilégiée pour piloter la mise en œuvre des
politiques publiques au sein du Département. 

La voie hiérarchique a vocation à traiter des situations individuelles et de la circulation de
l’information.

Ainsi, les articles suivants décrivent, au travers de la structuration des services, l’organisation de la
voie fonctionnelle par laquelle est pilotée l’action départementale. Pour chaque entité décrite (pour
chaque niveau de l’organisation),  un rattachement hiérarchique du responsable est  défini. Les
responsables d’entités sont chargés d’assurer l’encadrement et l’animation du personnel affecté à
ladite entité, ainsi que veiller à la qualité des missions et actions confiées à l’entité
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ARTICLE 2     : LA PRÉSIDENCE

ARTICLE 2.1  : LE CABINET

Le  cabinet  accompagne l'exécutif  dans  son  action  politique.  Il  organise  et  pilote  les  relations
politiques du Département entre les services et les élus départementaux. Il coordonne les relations
avec l’ensemble des autorités publiques.

Le cabinet est dirigé par le directeur de cabinet qui, sous l'autorité directe du Président du Conseil
départemental du Var, est chargé de lui apporter conseil et expertise. A ce titre, il est chargé de la
définition stratégique des politiques publiques menées par la collectivité. Il apporte une analyse
complémentaire à celle des services de l'administration et une assistance particulière à Monsieur
le  Président  pour  ses  interventions.  Il  est  chargé  d'élaborer  la  stratégie  de  communication
institutionnelle adaptée aux choix politiques de l’exécutif.

Les relations avec l'administration sont placées sous la responsabilité du chef de cabinet.
Il est aussi chargé de la gestion administrative du cabinet.
Le  chef  de cabinet  apporte  aide  et  conseil  au  président  et  participe  à  la  mise en  place  des
orientations politiques définies par l’autorité territoriale en assurant l'interface avec l'administration
sur  l'ensemble  des  dossiers  soumis  à  la  validation  du  président,  au  vote  de  la  commission
permanente et de l'assemblée départementale.
Le  cabinet  pilote  avec  le  concours  d’équipes  rapprochées  les  relations  protocolaires  et
l’accompagnement de l’exécutif dans son action politique.

Le cabinet comprend en outre un secrétariat général chargé de l’appui aux fonctions des élus
départementaux, de veiller à la bonne représentation des élus sur les territoires et auprès des
organismes externes. Le service du secrétariat des élus lui est rattaché.

ARTICLE 2.2 : LA DIRECTION DE LA COMMUNICATION

La direction de la communication définit la stratégie en matière de communication institutionnelle
externe et  pilote les actions de communication  du Département  ciblées  vers le  public  ou des
partenaires extérieurs.  
Le  directeur  de  cabinet  est  chargé  de  la  fonction  de  directeur  de  la  communication.

La direction de la communication comprend :
-  le pôle administratif chargé de la gestion administrative de la direction,
- le pôle rédaction qui rédige tous types de documents de communication destinés à présenter les 
politiques publiques et à valoriser l'image du Département,
- le pôle création graphique qui met en œuvre la stratégie de communication, à travers la 
conception et la réalisation graphique des catalogues, magazines, brochures, produits dérivés, des
invitations, affiches, publicité, flyers et produits complémentaires, etc.
- le pôle communication événementielle qui participe à l’organisation d’actions de communication 
événementielle et assure une présence sur place lors des manifestations,
 - le pôle relations presse qui assure le lien avec l'ensemble des organes de presses (écrite, 
télévisée, radio, web, etc.), rédige des dossiers et communiqués de presse,
-  le pôle de communication numérique qui met à jour le site internet de la collectivité, diffuse sur 
les supports multimédia les messages de la collectivité (sites internet, sites de partage, vidéos, 
Facebook, autres médias, etc.). Il est également en charge de réaliser des prises de vue, des 
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photographies ou des reportages vidéo lors des manifestations et des événements, ou dans le 
cadre de création de reportages mettant en valeur le Département,
-  le  pôle  imprimerie  qui  assure la  réalisation  de travaux d’imprimerie/reprographie  (documents
administratifs et de communication).

ARTICLE 3     : LA DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES

La direction générale des services participe à la définition des politiques départementales et est
chargée  de  les  mettre  en  œuvre.  Elle  organise  et  pilote  l’administration  ainsi  que  l’action
départementale. Elle traduit les orientations politiques de l’assemblée départementale et de son
exécutif en orientations stratégiques.
Le  directeur  général  des  services  est  rattaché  hiérarchiquement  au  Président  du  Conseil
départemental du Var.

La direction générale des services pilote avec le concours d’équipes rapprochées :
- le portage de la dynamique du développement durable,
- l’accompagnement de la digitalisation de la société,
- les sujets qui traitent de l’égalité hommes / femmes,
- l’innovation territoriale.

La direction générale des services comprend en outre :
- un secrétariat général, dont les missions sont décrites à l’article 3.1,
- une délégation évaluation, audit et contrôle, dont les missions sont décrites à l’article 3.2.

Pour seconder le directeur général des services dans le pilotage de l’administration et de l’action
départementale, des directeurs généraux adjoints assurent la conduite des missions décrites à
l’article 3.3.

ARTICLE 3.1 : LE SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

Le  secrétariat  général  a  pour  mission  d’organiser  et  d’animer  le  système  décisionnel  et  la
circulation de l’information.
Le secrétaire général est rattaché hiérarchiquement au directeur général des services.

Le secrétariat général assure notamment les missions suivantes :
- pilotage de l’organisation de la diffusion du courrier, 
- organisation et gestion de l’assemblée plénière et de la commission permanente,
- préparation et suivi de dossiers et d’affaires pour la direction générale,
- organisation et gestion du système de pilotage de la collectivité,
- organisation et gestion de la communication de l’administration à destination du personnel

départemental.

Le secrétariat général pilote avec le concours d’équipes rapprochées :
- l’analyse, la préparation et le suivi dossiers et décisions prises,
- la participation à l’élaboration d’outils d’aide au pilotage, l’animation du processus de suivi

et d’analyse des données, en lien avec les services de la collectivité.
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Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans  les  articles  3.1.1  à  3.1.3  et  dont  les responsables sont  rattachés hiérarchiquement  au
secrétaire général : 

-  service d’appui à la direction générale des services,
- service des assemblées,
- service de la communication interne.

Article 3.1.1 : Le service d’appui à la direction générale des services
Le service d’appui à la direction générale des services assure les missions principales suivantes :

- pilotage des procédures et animation de réseaux en lien avec les missions du secrétariat
général,

Article 3.1.2 : Le s  ervice des   assemblées
Le service des assemblées assure les missions principales suivantes :

- organisation, préparation, secrétariat et suivi des assemblées d’élus,
- contrôle,  sécurisation,  publication,  suivi  des  délibérations  et  des  arrêtés  pris  par  le

Département, production de certains actes.

Article 3.1.3 : Le s  ervice communication interne
Le service communication interne assure les missions principales suivantes :

- réalisation et mise en cohérence des supports d’information internes à la collectivité,
- élaboration et diffusion des éléments de communication de l’administration à destination du

personnel départemental. 

ARTICLE 3.2 : LA DÉLÉGATION ÉVALUATION, AUDIT ET CONTRÔLE

La délégation évaluation, audit et contrôle a pour mission :
- de prévenir les risques (via notamment les audits de conformité, les missions d'inspection),
- de favoriser au sein de la collectivité les bonnes pratiques, tant sur le plan de la gestion

interne, qu'en matière de pilotage des partenariats et des activités.
Elle contribue par son action à renforcer la culture de gestion au sein de la collectivité.

Le directeur général adjoint chargé de l’évaluation, audit et contrôle est rattaché hiérarchiquement
au directeur général des services.

La  délégation  évaluation,  audit  et  contrôle  s’appuie  sur  une  équipe  rapprochée  chargée  de
certaines actions d'inspections et d'enquêtes ainsi que les audits externes sur les partenaires.
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Elle comprend la mission d’aide au pilotage et au contrôle interne dont le périmètre d’action et
l’organisation sont décrits dans l’article 3.2.1 et dont le responsable est rattaché hiérarchiquement
au DGA chargé de l’évaluation, audit et contrôle.

Article     3.2.1 : La mission d'aide au pilotage et au contrôle interne
La mission d'aide au pilotage et au contrôle interne est chargée des expertises venant en appui du
pilotage et du contrôle interne de la collectivité, et notamment de :

- l'évaluation des politiques publiques, des dispositifs et schémas départementaux,
- l'accompagnement à la maîtrise de gestion et l’amélioration de la qualité,
- l’audit interne sur le fonctionnement des services.

ARTICLE  3.3 :  LE  PÉRIMÈTRE  DES  MISSIONS  CONFIÉES  EN  PILOTAGE  AUX
DIRECTEURS GÉNÉRAUX ADJOINTS (DGA)

Les DGA dont  les missions  confiées  en pilotage sont  décrites aux articles  3.3.1 à 3.3.5 sont
rattachés hiérarchiquement au directeur général des services.

Chaque DGA est chargé d’assurer le pilotage stratégique de missions.

Ils  contribuent  également  aux  réflexions  stratégiques  relatives  aux  projets  transversaux  de  la
collectivité.

Les  DGAs  pilotent  avec  le  concours  d'équipes  rapprochés  l'animation,  la  mise  en  oeuvre  et
l'évaluation des politiques et dossiers transversaux qui leur sont confiés. 

Ils  disposent  d’une  autorité  hiérarchique  sur  les  directeurs  qui  leurs  sont  rattachés  et,
conformément  à  l’article  1,  d’une  autorité  fonctionnelle  sur  l’ensemble  des  directeurs  de  la
collectivité au titre des missions confiées.

Article 3.3.1      : Les missions de modernisation et performance de l’administration

Le DGA chargé de la modernisation et de la performance de l’administration pilote les missions
relatives au fonctionnement de l’administration, à savoir :

- assurer le pilotage des ressources,
- permettre aux directions opérationnelles de disposer des moyens nécessaires à leur bon

fonctionnement,
- moderniser l'administration en vue de la rendre plus efficiente.

Il s’agit notamment des missions suivantes :
-  propositions  et  mise  en  œuvre  de  la  politique  fiscale,  de  la  gestion  budgétaire  et

comptable, de la gestion de la dette et prospective financière, 
 - financements européens et externes, 
- gestion statutaire et des rémunérations du personnel, GPEC et formation, 
-  action  et  accompagnement  social  des  personnels,  hygiène,  sécurité  et  conditions  de

travail, médecine préventive, bien-être au travail, 
- mise en œuvre du dialogue social,
-  protection  de  la  collectivité  (assurance,  juridique,  sécurité  informatique,  données
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personnelles, déontologie, éthique),
- gestion de l'information documentaire,
- gestion des matériels, réseaux et applicatifs informatiques,
- commande publique,
- affectation, propreté, sécurité et accueil des locaux,
-  définition  et  respect  des  règles  d’archivage  et  accès  du  public  aux  documents

administratifs de la collectivité,
- définition des orientations en matière d’allocation de moyens (flotte automobile véhicules

légers, habillement, logistique, cuisine, chauffeurs).

La mise en œuvre de ces missions est assurée par les directions dont le périmètre d’action est en
rapport avec ces missions. 

Certaines  missions  transversales  ou  spécifiques  sont  pilotées  par  le  DGA avec  le  concours
d’équipes rapprochées :

- pilotage budgétaire annuel et pluriannuel des missions, 
- organisation du dialogue social,
- politique d’archivage,
- politique d’allocation des véhicules légers et des locaux professionnels,
- gestion des dossiers transversaux ou thématiques,
- pilotage des travaux des commissions suivantes :

○ finances et administration générale
○ Europe.

En outre, il  existe une mission prévention des risques professionnels chargée de piloter et  de
coordonner la promotion et la prévention des risques professionnels au sein de la collectivité. Elle
est chargée de :

- promouvoir la prévention des risques professionnels,
-  conseiller  et  assister  l’autorité  territoriale  dans  la  mise  en  place  de  la  politique  de
prévention des risques professionnels en lien fonctionnel avec les directeurs,
- assurer la coordination des différents acteurs de prévention,
- coordonner les sous-commissions du CHSCT,
- centraliser des données relatives aux risques professionnels pour la réalisation de  bilans
et de statistiques,
- piloter des groupes de travail sur des thématiques transversales de prévention en lien
avec les membres du CHSCT.

Elle comprend des équipes chargées de travailler  à la promotion et  la prévention des risques
professionnels sous l’autorité fonctionnelle des directeurs.
Le responsable de la mission est rattaché hiérarchiquement au DGA chargé de la modernisation et
de la performance de l’administration.

Article 3.3.2     : Les missions de structuration territoriale

Le DGA chargé de la structuration territoriale pilote les missions relatives aux politiques à forte
composante  territoriale,  à  savoir  les  politiques  qui  ont  vocation  à  structurer  les  territoires
notamment en termes d'équipement.
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Ces missions concernent les équipements réalisés et gérés par le Département qui structurent le 
territoire :

-    gestion, aménagement et services aux utilisateurs du patrimoine routier,
-   construction,  entretien,  maintenance  bâtiments  départementaux  et  équipements

publics départementaux (collèges, gymnases, équipements culturels, etc.),
-    gestion, aménagement des espaces naturels et agricoles,
-    gestion de la protection de la forêt et de son développement,
-    gestion du patrimoine immobilier,
-    déploiement du numérique,
-    gestion technique du parc véhicules.     

        
La mise en œuvre de ces missions est assurée par les directions dont le périmètre d’action est en
rapport.
 
Certaines missions transversales ou spécifiques sont  pilotées directement par le  DGA avec le
concours d’équipes rapprochées :

- la stratégie, le pilotage et l'évaluation des domaines concernés,
- le pilotage budgétaire annuel et pluriannuel, des missions ainsi que le pilotage des taxes
affectées (taxe d’aménagement et taxe de séjour),
- la gestion de crise,
- la gestion des dossiers transversaux ou thématiques,
- le pilotage des commissions suivantes :

○ Accessibilité des services au public, ruralité et sécurité sanitaire
○ Déplacements, communications et réseaux
○ Forêt
○ Patrimoine immobilier départemental
○ Valorisation et préservation du cadre de vie

 

Article 3.3.3 : Les missions de solidarités humaines
Le DGA chargé de  solidarités humaines pilote les missions relatives aux politiques sociales.

Il s’agit notamment des missions suivantes :
- protection maternelle et infantile,
- soutien à la parentalité,
- protection de l'enfance,
- prévention sociale,
- accueil et accompagnement social,
- insertion des publics en difficulté : professionnelle, sociale (allocations, bourses éducatives,

cantines), par la santé, par le logement (aides individuelles, information au public sur le
logement),

- accompagnement et soutien des personnes âgées,
- accompagnement et soutien des personnes en situation de handicap (y/c transport),
- politique de la ville.

La mise en œuvre de ces missions est assurée par les directions dont le périmètre d’action est en
rapport avec ces missions. 

Certaines  missions  transversales  ou  spécifiques  sont  pilotées  par  le  DGA avec  le  concours
d’équipes rapprochées :
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- pilotage budgétaire annuel et pluriannuel, des missions et projets complexes,
- politique de la ville,
- gestion des dossiers transversaux ou thématiques,
- affaires signalées,
- pilotage des commissions suivantes :

○ solidarités

Article 3.3.4 :   Les missions de citoyenneté et de développement des territoires

Le DGA chargé de la citoyenneté et du développement des territoires pilote les missions relatives
aux politiques qui ont vocation à accompagner directement le développement de la citoyenneté
(éducation, culture, sensibilisation à l'environnement, sport, etc.) et celui des territoires.

Ces missions peuvent se répartir autour de trois axes  :
- le premier axe regroupe des missions dédiées au développement de la citoyenneté :
- accompagnement et soutien de la jeunesse,
- développer et favoriser l’accès à la culture et au patrimoine, gestion du 1 % culture,
- développer et favoriser l’accès à la pratique du sport,
- conservation et valorisation des archives départementales,
- développer l'éducation citoyenne à l'environnement, à la sécurité routière,
- fonctionnement des collèges, restauration scolaire, outils pédagogiques.

- le deuxième axe regroupe des missions pour lesquelles le Département partage avec d'autres
collectivités une compétence en termes de développement territorial et souhaite mettre en place
une stratégie et mener des actions qui accompagnent ce développement :
- développement de l’attractivité touristique, gestion de la taxe départementale additionnelle de 
séjour,
-  développement  territorial  du  logement  social,  du  renouvellement  urbain,  observatoire    de
l’habitat, 
- développement territorial de l’enseignement supérieur et de la recherche,
- observatoire des effectifs scolaires et sectorisation des collèges,
- aménagement du territoire, contribution aux schémas régionaux et aux documents d'urbanisme.

- enfin, le troisième axe regroupe l'ingénierie que peut apporter le Département, soit en appui des
directions ou des projets portés par la collectivité, soit auprès d'autres collectivités, notamment les
communes ou les EPCI :
- gestion du laboratoire, et  des risques naturels et sanitaires,
- réalisation d'opérations et d'études d’archéologie,
- gestion du système d'information géographique,
- déploiement d'une ingénierie territoriale.

La mise en oeuvre de ces missions est assurée par les directions dont le périmètre d’action est en
rapport avec ces missions. 

Certaines  missions  transversales  ou  spécifiques  sont  pilotées  par  le  DGA avec  le  concours
d’équipes rapprochées :
- pilotage budgétaire annuel et pluriannuel, des missions et projets complexes,
- gestion des dossiers transversaux ou thématiques,
- affaires signalées,
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- pilotage des commissions suivantes :
○ collèges et éducation
○ culture
○ sport et jeunesse
○ tourisme
○ habitat et logement
○ enseignement supérieur, recherche et innovation
○ ports, mer et littoral

Article 3.3.5 : les missions des dossiers réservés et transversaux

Le DGA chargé des dossiers réservés et transversaux pilote différentes missions à la discrétion du
directeur général des services.
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ARTICLE 4     : LES DIRECTIONS

Les directions mettent à disposition de la collectivité leurs savoir-faire, leur capacité d’action et de
réflexion, leurs outils dans le but de conduire et mettre en œuvre l’action départementale selon les
orientations stratégiques et/ou ciblées de la direction générale des services.

Les directeurs sont  chargés de la  gestion  de leur  direction  (organisation,  moyens humains et
ressources,  logistique,  management),  ils  sont  garants  de  la  qualité  du  service  rendu  aux
bénéficiaires de l’action départementale. Ils participent à la définition de la stratégie, des actions et
projets concernant les politiques confiées.

Les directions sont listées ci-après et le périmètre d’action et l’organisation de ces directions sont
décrits dans les articles 4.1 à 4.20  :

- direction des ressources humaines,
- direction des finances,
- direction de la commande publique,
- direction des moyens internes,
- direction des affaires juridiques,
- direction des solutions numériques,
- direction d’appui aux relations institutionnelles,
- direction des infrastructures et de la mobilité,
- direction des bâtiments et équipements publics,
- direction de la gestion immobilière et foncière,
- direction des espaces naturels, forestiers et agricoles,
- direction du développement territorial,
- direction de l’ingénierie territoriale,
- direction de l'enfance et de la famille,
- établissement du centre départemental de l’enfance,
- direction de l’autonomie,
- direction du développement social et de l’insertion,
- direction de l’action sociale de proximité,
- direction de la culture, des sports et de la jeunesse,
- direction des collèges.
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ARTICLE 4.1 : LA DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
La direction des ressources humaines gère les ressources humaines et la prévention médicale au
travail. Elle assure l’interface entre les services et les personnels.

Elle est notamment chargée de la gestion des carrières, de la paie, de la retraite et du temps de
travail des personnels. Elle assure l’adéquation entre les compétences individuelles et collectives,
les organisations de travail et les besoins de la collectivité, au travers des actions de recrutement,
de mobilité interne, de formation et d’accompagnement professionnel. Elle veille à la santé, aux
conditions de travail et au maintien dans l’emploi et met en œuvre la politique d’action sociale. Elle
sécurise les données relatives aux personnels et aide au pilotage des ressources humaines. Elle
organise le dialogue social et les relations avec les représentants élus du personnel.

Une note interne fixe le niveau de déconcentration de la fonction ressources humaines dans les
directions.

Le  directeur  des  ressources  humaines  est  rattaché  hiérarchiquement  au  DGA chargé  de  la
modernisation et performance de l’administration.

Le directeur des ressources humaines pilote, avec le concours d’équipes rapprochées l’animation,
la mise en œuvre et l’évaluation de la politique d'optimisation des ressources.

La direction des ressources humaines comprend les structures listées ci-après dont le périmètre
d’action et l’organisation sont décrits dans les articles 4.1.1 à 4.1.5 et dont les responsables sont
rattachés hiérarchiquement au directeur des ressources humaines :

- service instances paritaires et dialogue social,
- service ressources et prospective,
- pôle compétences et emploi,
- pôle gestion des personnels,
- pôle qualité de vie et santé au travail.

Article 4.1.1 : Le service instances paritaires et dialogue social
Le service instances paritaires et dialogue social assure les missions principales suivantes :

- organisation et gestion des instances paritaires,
- gestion des droits syndicaux, 
- suivi des sollicitations des organisations syndicales,
- gestion du droit de grève.

Article 4.1.2 : Le service  ressources et prospective
Le  service  ressources  et  prospective  assure  principalement   la  mise  en  place  d’outils  et  la
sécurisation des données nécessaires à l’optimisation des ressources. Il pilote également avec le
concours d’équipes rapprochées, l’information aux personnels et le volet juridique RH. 

Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans les articles 4.1.2.1 à 4.1.2.2  et dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement au
responsable du service ressources et prospective :

- cellule pilotage et qualité des données RH,
- cellule budgétaire et financière.

Article 4.1.2.1 : La cellule pilotage et qualité des données RH
La cellule pilotage et qualité des données RH assure les missions principales suivantes, en lien
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avec la direction des solutions numériques :
- pilotage, sécurisation et partage des données RH,
- développement d'outils d’aide à la décision.

Article 4.1.2.2 : La cellule budgétaire et financière
La cellule  budgétaire et  financière assure les missions  principales  suivantes,  en lien avec les
directions des finances et de la commande publique :

- gestion financière et budgétaire des charges de personnel, 
- instruction des marchés publics RH,
- gestion de la masse salariale.

Article 4.1.3 : Le pôle compétences et emploi
Le pôle compétences et emploi assure les missions principales suivantes :

- le recrutement et la mobilité interne,
- la gestion des besoins en formation et des concours,
- l’accompagnement professionnel des personnels et des collectifs de travail.

Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans les articles 4.1.3.1 à 4.1.3.4  et dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement au
responsable du pôle compétences et emploi . Le responsable du pôle compétences et emploi est
chargé de la fonction de responsable de la mission interface des directions. 

- service recrutement et mobilité,
- service formation et concours,
- service accompagnement professionnel,
- mission interface des directions.

Article 4.1.3.1 : Le service recrutement et mobilité
Le service recrutement et mobilité assure les missions principales suivantes :

- l’analyse et la formalisation des besoins en personnel exprimés par les services,
- la gestion des procédures de mobilité interne et externe.

Article 4.1.3.2 : Le service formation et concours
Le service formation et concours assure les missions principales suivantes :

- le développement des compétences individuelles et collectives,
- la gestion des formations internes et externes,
- l’organisation des concours.

Article 4.1.3.3 : Le service accompagnement professionnel
Le service accompagnement professionnel assure principalement l’accompagnement des parcours
individuels et des collectifs de travail.

Article 4.1.3.4 : La mission interface des directions
La mission interface des directions assure la coordination de la prise en compte des besoins des
directions par les différents services de la direction des ressources humaines et veille à ce qu’une
réponse soit apportée en transversalité dans des délais adaptés aux enjeux.

Article 4.1.4 : Le pôle gestion des personnels
Le pôle gestion des personnels assure les missions principales suivantes :

- la gestion de la carrière et de la rémunération des personnels,
- la gestion des retraites,
- la gestion du temps de travail.
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Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans les articles 4.1.4.1 à 4.1.4.4  et dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement au
responsable du pôle gestion des personnels. Le responsable du pôle gestion des personnels est
chargé de la fonction de responsable de la mission interface des personnels. 

- service carrière et rémunération,
- service retraites,
- service temps de travail,
- mission interface des personnels.

Article 4.1.4.1 : Le service carrière et rémunération
Le service carrière et rémunération assure les missions principales suivantes :

- la gestion du parcours et de la paie des personnels,
- la gestion des indemnités des élus,
- la préparation de la commission administrative paritaire (CAP),
- la conduite de la campagne d’évaluation professionnelle.

Article 4.1.4.2 : Le service retraites
Le service retraites assure les missions principales suivantes :

- la gestion prévisionnelle des départs en retraite,
- le déclenchement des droits de départ à la retraite,
- l’accompagnement des futurs retraités dans leurs démarches.

Article 4.1.4.3 : Le service temps de travail
Le service temps de travail assure les missions principales suivantes :

- la gestion des droits à congés,
- la gestion des comptes épargne temps,
- la gestion des cycles de travail dans le respect du temps de travail.

Article 4.1.4.4 : La mission interface des personnels
La  mission  interface des  personnels favorise  une réponse  transversale  aux questions  d’ordre
individuel posées par les personnels.

Article 4.1.5 : Le pôle qualité de vie et santé au travail
Le pôle qualité de vie et santé au travail assure les missions principales suivantes :

- la santé au travail,
- le maintien dans l’emploi et la gestion du handicap,
- la gestion de la maladie, des accidents de travail et des maladies professionnelles,
- l’accompagnement des personnels rencontrant des difficultés sociales.

Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans les articles 4.1.5.1 à 4.1.5.4 et dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement au
responsable du pôle qualité de vie et santé au travail. Le responsable du pôle qualité de vie et
santé au travail est chargé de la fonction de responsable de la mission action sociale. 

- service santé au travail,
- service maintien dans l’emploi et handicap,
- service gestion de la maladie et des accidents du travail,
- mission action sociale.

Article 4.1.5.1 : Le service santé au travail
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Le service santé au travail assure les missions principales suivantes :
- la surveillance médicale des personnels et des conditions d’hygiène au travail,
- les actions en milieu de travail,
- l’articulation avec la commission de réforme et le comité médical,
- la participation à la prévention des risques professionnels en collaboration avec tous les

acteurs de la prévention de la collectivité.

Article 4.1.5.2 : Le service maintien dans l’emploi et handicap
Le service maintien dans l’emploi et handicap assure les missions principales suivantes :

- la facilitation du maintien dans l’emploi,
- l’accompagnement des personnels en situation de handicap, 
- le  suivi  du  partenariat  conventionnel  avec  le  fonds  pour  l'insertion  des  personnes

handicapées dans la fonction publique (FIPHFP).

Article 4.1.5.3 : Le service gestion des maladies et des accidents du travail 
Le  service  gestion  des  maladies  et  des  accidents  de  travail  assure  les  missions  principales
suivantes :

- la gestion des maladies (dont maladies professionnelles) et des accidents du travail,
- la  saisine  des  instances  médicales  réglementaires  (commission  de  réforme,  comité

médical), 
- la coordination des expertises des accidents de travail et des maladies professionnelles,
- l’analyse de l’absentéisme.

Article 4.1.5.4 : La mission action sociale
La mission action sociale comprend les structures listées ci-après dont  les responsables sont
rattachés hiérarchiquement au responsable de la mission action sociale : 

- l’unité sociale du personnel qui assure les missions principales suivantes :
- l’accompagnement des personnels rencontrant des difficultés sociales,
- la gestion de la commissions sociale,
- l’accompagnement des demandes de logements sociaux, 
- la gestion des aides de secours.

- la halte garderie qui assure principalement l’accueil d’enfants du personnel de la collectivité.
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ARTICLE 4.2 : LA DIRECTION DES FINANCES 
La direction des finances gère les finances du Département et les financements extérieurs  ainsi

que le contrôle de gestion et la sécurisation des partenariats financiers du Département. 
Elle participe à la définition et à la mise en œuvre de la stratégie budgétaire et financière de la
collectivité.
Elle est notamment chargée de préparer les décisions budgétaires de la collectivité, d’assurer leur
mise  en  œuvre,  de  tenir  la  comptabilité  et  d’ordonnancer  les  dépenses  et  les  recettes.  Elle
intervient en soutien ou en contrôle sur toutes les questions financières de la collectivité. Elle est le
garant de la fiabilité et de la sécurité des procédures d’élaboration, d'exécution et de contrôle du
budget. Elle pilote le système d’information financier.
Elle analyse par ailleurs les bilans financiers des partenaires, assure les obligations légales de
publicité  ainsi  que  la  surveillance  et  l'évaluation  des  évolutions  financières  et  des  risques 
juridiques associés. 

Le directeur des finances est rattaché hiérarchiquement au DGA chargé de la modernisation et
performance de l’administration.

Il  pilote  avec  le  concours  d’équipes  rapprochées  la  mise  en  place  de  processus  budgétaires
innovants,  les  chantiers  transversaux,  le  plan  pluriannuel  d’investissement  et  la  gestion  des

autorisations de programme et d’engagement (AP-AE), le système d’informations financières  ainsi
que la veille documentaire et juridique.

La direction des finances comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et
l’organisation sont décrits dans les articles 4.2.1 à 4.2.2 et dont les responsables sont rattachés
hiérarchiquement au directeur des finances :

- pôle budgets, prospectives et financements,
- pôle exécution financière et subventions.

Article 4.2.1 : Le pôle budgets  , prospectives et financements
Le pôle budgets, prospectives et financements assure les missions principales suivantes :

- pilotage de la prospective financière, des budgets et du financement de la collectivité,
- mise en œuvre de l'ingénierie financière,
- pilotage  du  contrôle  de  gestion  et  de  la  sécurisation  des  partenariats  financiers  du

Département,
- supervision  de  la  recherche  de  financements  européens  et  gestion  du  fonds  social

européen en qualité d’organisme intermédiaire de gestion.

Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans les articles 4.2.1.1 à 4.2.1.3 et dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement au
responsable du pôle budgets, prospectives et financements :

- service production budgétaire,
- service ingénierie financière et contrôle de gestion,
- service Europe.

Article 4.2.1.1 : Le service production budgétaire
Le service production budgétaire assure les missions principales suivantes :

- élaboration des décisions budgétaires,
- gestion de la fiscalité, des dotations et suivi de toutes les autres recettes,
- contribution à la gestion des autorisations de programme et d’engagement,
- dialogue de gestion avec les directions,
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- production des documents budgétaires de rétrospective et de prospective,
- gestion  des écritures patrimoniales, des dotations, des provisions et des autres écritures

d’ordre.

Il  comprend  les  structures  listées  ci-après  et  dont  les  responsables  sont  rattachés
hiérarchiquement au responsable du service production budgétaire :
- cellule budget et dialogue financier,
- cellule gestion de l’actif immobilisé.

Article 4.2.1.2 : Le service ingénierie financière et contrôle de gestion
Le service ingénierie financière et contrôle de gestion assure les missions principales suivantes :

- gestion de la trésorerie, de la dette et des garanties d’emprunts,
- réalisation d’analyses financières,
- analyse des bilans financiers des partenaires,
- mise  en  oeuvre  des  obligations  légales  de  publicité  des  comptes  des  partenaires

associatifs et celles relatives à l’actionnariat,
- surveillance et évaluation des évolutions financières et des risques de ces partenaires. 

Il  comprend  les  structures  listées  ci-après  et  dont  les  responsables  sont  rattachés
hiérarchiquement au responsable du service ingénierie financière et contrôle de gestion :

- cellule ingénierie financière,
- cellule grands partenaires et obligations légales,
- cellule actionnariat et analyse financière.

Article 4.2.1.3 :  Le service Europe
Le service Europe assure les missions principales suivantes :

- négociations et participation au sein des gouvernances des programmes européens,
- recherche de financements européens et aide à la constitution de dossiers,
- gestion du fonds social européen en qualité d'organisme intermédiaire de gestion,
- suivi, contrôle et reporting des financements européens.

Il comprend les structures listées ci-après dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement
au responsable du service Europe :
- cellule appui aux projets européens,
- cellule fonds social européen.

Article 4.2.2 : Le pôle exécution financière et subventions
Le pôle exécution financière et subventions assure les missions principales suivantes :
- pilotage de l'ordonnancement des recettes et des dépenses des budgets de la collectivité sur le
périmètre de la direction des finances,
-  supervision  de  la  centralisation  des  demandes  de  subventions  et  plus  particulièrement  du
dispositif de l’aide aux communes,
- optimisation des outils supports aux relations institutionnelles.

Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans les articles 4.2.2.1 à 4.2.2.2  et dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement au
responsable du pôle exécution financière et subventions :
- service exécution budgétaire,
- service partenariats externes et relations institutionnelles. 
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Article 4.2.2. 1 : Le service exécution budgétaire
Le service exécution budgétaire assure les missions principales suivantes :

- tenue de la comptabilité de la collectivité,
- engagement, liquidation et ordonnancement des dépenses et recettes de la collectivité,
- contrôle qualité.

Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation  sont décrits
dans les articles 4.2.2.1.1 à 4.2.2.1.2 et dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement au
responsable du service exécution budgétaire  :

- la cellule comptabilité et contrôle qualité,
- les sept cellules de mandatement.

Article 4.2.2.1.1 : La cellule comptabilité et contrôle qualité
La cellule comptabilité et contrôle et qualité assure les missions principales suivantes :

- soutien ponctuel, à leur demande, des services comptables non mutualisés et des sept
cellules de mandatement,

- gestion des reports et des rattachements de crédits,
- gestion des balances comptables,
- gestion des admissions en non valeur,
- écritures de régularisation (recettes à classer),
- gestion des tiers,
- évaluation qualité comptable des directions,
- identification des risques, analyse des résultats et mise en place de solutions,
- gestion et supervision des régies comptables,
- suivi  et  contrôle  de la  qualité  de l'exécution  budgétaire  (exploitation  des retours  de la

paierie).

Article 4.2.2.1.2 : Les cellules de mandatement 
Les cellules de mandatement assurent les missions principales suivantes :

- engagement, liquidation et ordonnancement des dépenses et recettes de la collectivité,
- gestion des relations avec la paierie départementale,
- gestion des relations avec les prestataires externes.

4.2.2.2 : Le service partenariats externes et relations institutionnelles
Le  service  partenariats  externes  et  relations  institutionnelles  assure  les  missions  principales
suivantes :
- instruction administrative et financière des dossiers de subventions relevant du dispositif de l’aide
aux communes et EPCI,
- gestion du dispositif des projets d’initiative territoriale,
- centralisation et contrôle des demandes de subventions et gestion du portail “téléservice” en lien
avec la direction des solutions numériques,
- ordonnancement des dépenses protocolaires et des dépenses de la Présidence,
- mise en oeuvre  des relations institutionnelles.

Il  comprend  les  structures  listées  ci-après  et  dont  les  responsables  sont  rattachés
hiérarchiquement au responsable du service partenariats externes et relations institutionnelles  :
- cellule relations institutionnelles,
- cellule partenariats externes. 
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ARTICLE 4.3 : LA DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE 
La direction de la commande publique réalise les achats centralisés et accompagne les directions
dans  la  réalisation  des  achats  décentralisés.  Elle  gère  la  programmation,  la  structuration  et
l’affectation  des  achats  suivant  les  procédures  réglementaires  et  internes.  Elle  assure  la
planification et l’organisation des commissions d’attribution, l’organisation et la mise en œuvre de
contrôles internes. Elle est garante de la bonne application de la réglementation en vigueur et
développe une vision économique des achats. 

Une note interne fixe, par nature d’achats et selon des critères complémentaires, la répartition des
achats et du processus d’achat entre la direction de la commande publique et les autres directions
du département.

Le  directeur  de  la  commande  publique  est  rattaché  hiérarchiquement  au  DGA chargé  de  la
modernisation et performance de l’administration.

Le directeur de la commande publique pilote avec le concours d’équipes rapprochées : la politique
qualité, les dossiers transversaux et les données programmatiques consolidées. 

La direction de la commande publique comprend les structures listées ci-après dont le périmètre
d’action et l’organisation sont décrits dans les articles 4.3.1 à 4.3.3 et dont les responsables sont
rattachés hiérarchiquement au directeur de la commande publique :

- service ingénierie de la commande publique,
- service achats,
- service passation et contrôle.

Article 4.3.1 : Le service ingénierie de la commande publique
Le service ingénierie de la commande publique assure les missions principales suivantes :

- la  programmation,  la  structuration  et  l’affectation  des  achats  suivant  les  procédures
réglementaires, internes et la nomenclature,

- l’accompagnement et le conseil des directions pour la mise en œuvre des procédures, 
- la production de notes de veille portant sur l’évolution de la réglementation,
- la préparation et la réalisation d’actions de formation interne.

Il comprend les structures listées ci-après dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement
au responsable du service ingénierie de la commande publique :

- cellule assistance et conseil,
- cellule programmation et évaluation.

Article 4.3.2 : Le service achats
Le service achats assure les missions principales suivantes :

- la réalisation des achats relevant du domaine de la direction fixé dans la note interne citée
à l’article 4.3, 

- la mise en œuvre d’une politique achat optimisée.
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Article 4.3.3 : Le service passation et contrôle
Le service passation et contrôle assure les missions principales suivantes :

- planification, organisation et participation aux commissions d’attribution,
- contrôle des dossiers présentés en commissions d’attribution,
- mise en place et participation à la vérification de la bonne application des procédures au

sein des directions en lien avec la délégation évaluation, audit et contrôle.

Il comprend les structures listées ci-après dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement
au responsable du service passation et contrôle :

- cellule passation,
- cellule contrôle.

ARTICLE 4.4 : LA DIRECTION DES MOYENS INTERNES 
La  direction  des  moyens  internes  gère  les  services  support  apportant  des  moyens  au
fonctionnement interne de la collectivité.

Elle est notamment chargée de la logistique en matière de déménagements, livraisons, courrier,
attribution et utilisation des véhicules légers. Elle assure la mise en œuvre des actions en matière
de sécurité et de sûreté des personnes et des biens, d’entretien et d’hygiène des locaux de la
collectivité.

Le  directeur  des  moyens  internes  est  rattaché  hiérarchiquement  au  DGA  chargé  de  la
modernisation et performance de l’administration.

La  direction  des  moyens  internes  comprend  les  structures  listées  ci-après  dont  le  périmètre
d’action et l’organisation sont décrits dans les articles 4.4.1 à 4.4.4 et dont les responsables sont
rattachés hiérarchiquement au directeur des moyens internes : 

- cellule administration générale,
- pôle logistique,
- pôle sécurité et sûreté,
- pôle propreté.

Article 4.4.1 : La cellule administration générale
La cellule administration générale assure les missions principales suivantes :

- le suivi des dossiers stratégiques de la direction,
- le suivi des ressources humaines,
- le pilotage budgétaire,
- le suivi des actes administratifs.

Article 4.4.2 : Le pôle logistique 
Le pôle logistique assure les missions des structures qui le composent.
Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans les articles 4.4.2.1 à 4.4.2.4 et dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement au
responsable du pôle logistique :
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- service moyens généraux, 
- service courrier,
- service flotte automobile,
- cellule administrative.

Article 4.4.2.1 : Le service moyens généraux
Le service moyens généraux  assure les missions principales suivantes :

- prise en charge et transport des différentes formes d’expéditions (livraison de documents
de communication externe, courrier, etc.),

- gestion des déménagements, transport des archives à détruire,
- mise en place de matériel et de la sonorisation des manifestations institutionnelles.

Il comprend les structures listées ci-après dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement

au responsable du service moyens généraux :
- cellule livraison,

- cellule déménagement,
- cellule événementiel.

Article 4.4.2.2 : Le service courrier

Le service courrier assure principalement la gestion du courrier (réception et enregistrement du
courrier et des factures, affranchissement, recommandés,  affectation et distribution de courrier par
navettes internes), et de toute la mise sous pli.

Article 4.4.2.3 : Le service flotte automobile
Le service flotte automobile assure les missions principales suivantes :

- le pilotage de la composition de la flotte automobile,
- la gestion de l’allocation des véhicules légers de la collectivité, 
- le suivi des amendes routières,
- la gestion des approvisionnements en carburant et cartes accréditives.

Article 4.4.2.4 : La cellule administrative
La cellule administrative assure le suivi  administratif,  comptable du pôle logistique. Elle est en
charge notamment des commandes du mobilier et du suivi des livraisons.

Article 4.4.3 : Le pôle sécurité   et sûreté

Le pôle sécurité et sûreté est chargé du conseil et des diagnostics en matière de sécurité incendie
et de sûreté (risques liés à la malveillance). Il organise et coordonne les actions de sécurisations
des  personnes  (publics  et  personnels)  et  des  biens  (immobiliers  et  mobiliers).  Il  veille  à
l’amélioration continue des mesures déployées en matière de lutte contre le risque malveillance.

Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits

dans les articles 4.4.3.1 à 4.4.3.3 et dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement au
responsable du pôle sécurité et sûreté. Le responsable du pôle sécurité et sûreté est chargé de la
fonction de responsable du service opérationnel sécurité et sûreté :

- cellule administrative,
- service opérationnel sécurité et sûreté,
- service prévention sécurité et sûreté.
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Article 4.4.3.1 : La cellule administrative
La  cellule  administrative  assure  le  suivi  administratif,  comptable  du  pôle  sécurité  sûreté.  Elle
coordonne également et supervise le suivi des formations réglementaires en sécurité incendie des
agents du pôle.

Article 4.4.3.2 : Le service opérationnel sécurité et sûreté
Le service opérationnel sécurité et sûreté met en oeuvre des actions opérationnelles en matière de
sécurisation des personnes et des biens. 
Il  encadre  les  dispositifs  de  sécurisation  des  bâtiments  et  des  manifestations,  il  suit  la
réglementation applicable en matière de sécurité incendie et de sûreté dans le cadre de la mise en
oeuvre des dispositifs opérationnels. Il est également responsable de la rédaction des dossiers
déclaratifs de manifestations en lien avec les commissions de sécurité et de la Préfecture.

Il comprend les structures listées ci-après dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement
au responsable du pôle sécurité :

- cellule Toulon - La Seyne sur mer - Sud Sainte Baume / secteur administratif, culturel et
sportif,
- cellule Toulon - La Seyne sur mer - Sud Sainte Baume / secteur social,
- cellule Vallée du Gapeau - Golfe de St-Tropez,
- cellule Nord Var (Haut Var Verdon, Provence Verte, Coeur du Var, Dracénie, Fayence, Var
Estérel).

Article 4.4.3.3 : Le service prévention, sécurité et sûreté
Le service prévention, sécurité et sûreté met en oeuvre des mesures de prévention en matière de
sécurisation des personnes et des biens.

Il comprend les structures listées dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits dans les
articles  4.4.3.3.1  à  4.4.3.3.3  et  dont  les  personnels  sont  rattachés  hiérarchiquement  au
responsable du service prévention sécurité et sûreté :

Article 4.4.3.3.1 : La cellule formation et moyens de protection
La cellule formation et moyens de protection assure les formations réglementaires en matière de
sécurité  incendie,  la  gestion  et  le  suivi  des  moyens  techniques  de  sûreté  (alarmes  et
vidéoprotection)

Article 4.4.3.3.2 : La cellule des moyens d’accès 
La cellule des moyens d’accès gère et suit les moyens d’accès aux bâtiments (clés, système de
contrôle d’accès).

Article 4.4.3.3.3 : La cellule sécurité incendie et défibrillateurs 
La cellule sécurité incendie et défibrillateurs suit le cadre réglementaire applicable en matière de
sécurité incendie dans les ERT et ERP en lien avec les commissions de sécurité. Elle rédige les
notices de sécurité, suit et gère les défibrillateurs.

Article 4.4.4 : Le pôle propreté
Le pôle propreté est chargé d’assurer et coordonner l’entretien et l’hygiène des locaux de la 
collectivité.
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Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits 
dans les articles 4.4.4.1 à 4.4.4.3 et dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement au 
responsable du pôle propreté :

- la cellule administrative, 
- les deux services entretien,
- le service entretien industriel.

4.4.4.1 : La cellule administrative
La  cellule  administrative  assure  le  suivi  administratif  et  comptable  du  pôle  et  coordonne
l’approvisionnement et la distribution des EPI notamment.

4.4.4.2 :  Les services entretien 
Les services entretien organisent et contrôlent l’entretien des locaux du Département sur la base
de l’organisation territoriale suivante :

- service entretien Toulon : Provence Méditerranée, Coeur du Var,
- service entretien Draguignan : Provence verte, aire dracénoise, haut Var Verdon, golfe de
St Tropez, territoire de Fayence.

4.4.4.3 :  Le service entretien industriel
Le  service  entretien  industriel  assure  l’entretien  industriel  sur  l’ensemble  des  sites  du
Département.
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ARTICLE 4.5 : LA DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES 
La direction des affaires juridiques contribue à la sécurité juridique de la collectivité et favorise la
prévention des risques juridiques. Elle est garante de la bonne application  de la législation et de la
réglementation en vigueur, opposables à la collectivité. Elle pilote l’accès et la communication des
documents administratifs en lien avec la commission d’accès aux documents administratifs. Elle
organise la couverture des risques sur le plan assurantiel et gère les sinistres. Elle organise la
mise à disposition de ressources documentaires au sein de la collectivité.

Le  directeur  des  affaires  juridiques  est  rattaché  hiérarchiquement  au  DGA  chargé  de  la
modernisation et performance de l’administration.

Le directeur des affaires juridiques pilote avec le concours d’équipes rapprochées l’accès et  la
communication des documents administratifs en lien avec la commission d’accès aux documents
administratifs.

La  direction  des  affaires  juridiques  comprend  les  structures  listés  ci-après  dont  le  périmètre
d’action et l’organisation sont décrits dans les articles 4.5.1 à 4.5.3 et dont les responsables sont
rattachés hiérarchiquement au directeur des affaires juridiques :

- service juridique,
- service assurances,
- service documentation.

Article 4.5.1 : Le service juridique
Le service juridique assure les missions principales suivantes :

- contribution à la sécurité juridique et à la prévention des risques juridiques,
- gestion des dossiers pré-contentieux et des procédures contentieuses,
- défense des intérêts et des droits de la collectivité,
- orientation, suivi et contrôle des interventions des avocats mandatés par le département,
- conseil et assistance juridique auprès des directions,
- contrôle préalable des actes et des décisions,
- veille juridique.

Article 4.5.2 : Le service assurances
Le service assurances assure les missions principales suivantes :

- couverture  des risques par  la  souscription  et  le  suivi  de  contrats  d'assurance en tous
domaines,

- gestion et suivi des sinistres, des expertises et des recours,
- conseil et assistance auprès des directions dans le domaine des assurances,
- mise en place d'actions de prévention portant sur les risques couverts.

Article 4.5.3 : Le service documentation
Le service documentation assure les missions principales suivantes :

- veille documentaire,
- communication et diffusion de l'information documentaire à caractère professionnel,
- gestion des commandes d'ouvrages et des abonnements,
- gestion de la salle de documentation.
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ARTICLE 4.6 : LA DIRECTION DES SOLUTIONS NUMÉRIQUES 
La  direction  des  solutions  numériques  gère  le  patrimoine  numérique  du  Département,  tant
immatériel  (données, logiciels,  applications, etc.) que matériel (infrastructures réseaux, parc de
matériels informatiques, etc.). 
Elle  est  notamment  chargée  du  développement  du  numérique  éducatif  dans  les  collèges  en
articulation avec l’État et selon un périmètre fixé par la loi. 

Une note interne fixe la répartition des rôles tant sur les solutions matérielles qu’immatérielles
entre la direction des solutions numériques et les autres directions.

Le  directeur  des  solutions  numériques  est  rattaché  hiérarchiquement  au  DGA chargé  de  la
modernisation et performance de l’administration.

Le directeur des solutions numériques pilote, avec le concours d’équipes rapprochées :
- la définition de l’architecture et la gouvernance du système d’informations départemental,
- les  opérations  en  matière  de  numérique  éducatif,  en  réponse  aux  enjeux  fixés  par  le

département,
- la  sécurité  des  systèmes  d’information  et  des  données,  en  conformité  avec  la

réglementation,
- l’accompagnement  des  directions  dans  le  développement  des  usages  numériques  par

l’information, la formation, l’assistance à la conduite du changement,
- la gouvernance de la donnée dans le cadre de l’ouverture des données publiques (open

data)  et  de  la  protection  des  données  personnelles  (référentiel  général  des  données
personnelles, CNIL).

La direction des solutions numériques comprend les structures listées ci-après dont le périmètre
d’action et l’organisation sont décrits dans les articles 4.6.1 à 4.6.3 et dont les responsables sont
rattachés hiérarchiquement au directeur des solutions numériques :

- pôle proximité et développement des usages,
- pôle performance du système d’informations, 
- pôle transformation digitale et système d’informations.

Chaque pôle prend en charge les process achats et exécution budgétaire liés à ses missions.

Article 4.6.1 : Le pôle proximité et développement des usages
Le pôle proximité et développement des usages est le point d'entrée du support aux utilisateurs
des  collèges  et  des  services  départementaux.  Il  contribue  au  développement  des  usages
numériques par un accompagnement métier, fonctionnel et technique des utilisateurs.
Le pôle proximité et développement des usages comprend les structures listées ci-après dont le
périmètre d’action  et  l’organisation  sont  décrits  dans les  articles  4.6.1.1  à 4.6.1.2  et  dont  les
responsables  sont  rattachés  hiérarchiquement  au  responsable  du  pôle  proximité  et
développement des usages : 

- service proximité utilisateurs,
- service assistance fonctionnelle.

Article 4.6.1.1 : Le service proximité utilisateurs
Le service  proximité utilisateurs assure les missions principales suivantes :

- réception et coordination des sollicitations des utilisateurs, diagnostic-orientation, traitement
à distance ou sur site, information de l’utilisateur quant à l’avancement,

- élaboration de plans de progrès en lien avec les autres entités de la direction des solutions
numériques et les partenaires,
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- déploiement et maintenance sur les sites des environnements de travail, 
- évaluation du niveau de service délivré.

Le service proximité utilisateurs intervient sur le terrain en relais du pôle performance du système
d’information.

Article 4.6.1.2 : Le service assistance fonctionnelle 
Le service assistance fonctionnelle assure les missions principales suivantes :

- formation et accompagnement des utilisateurs dans la prise en main d’outils numériques,
- support fonctionnel et métier,
- communication et valorisation des meilleures pratiques,  
- contribution à la qualité des données manipulées.

Il déploie ses activités en direction des services départementaux et intervient auprès des collèges
dans le cadre de projets menés conjointement avec le rectorat et les chefs d’établissements. 

Article 4.6.2 : Le pôle performance du système d’information   
Le  pôle  performance  du  système  d’information  conçoit,  déploie  et  supervise  les  systèmes,
réseaux, dispositifs de communication et logiciels en garantissant leur disponibilité et performance.
Il élabore la politique de sécurité des systèmes d’information et la met en œuvre. 

Le pôle performance du système d’information comprend les structures listées ci-après dont le
périmètre d’action  et  l’organisation  sont  décrits  dans les  articles  4.6.2.1  à 4.6.2.2  et  dont  les
responsables sont rattachés hiérarchiquement au responsable du pôle performance du système
d’information :

- service sécurité et architecture système,
- service réseau et télécommunications. 

Article 4.6.2.1 : Le service sécurité et architecture système
Le service sécurité et architecture système assure les missions principales suivantes : 

- gestion  de  serveurs,  logiciels  systèmes,  dispositifs  techniques  de  sécurité,  outils  de
collaboration, 

- gestion de l’annuaire central  et  des comptes utilisateurs pour les outils  ou applications
sensibles.

Article 4.6.2.2 : Le service réseau et télécommunications
Le  service  réseau  et  télécommunications  assure  principalement  la  gestion  des  solutions  en
communication voix, données vidéo, objets connectés, internet.

Article 4.6.3 : Le pôle transformation digitale et système d’information 
Le pôle transformation digitale et système d’information conçoit, met en oeuvre et fait évoluer les
solutions  digitales  répondant  aux  besoins  des  directions  et  de  la  communauté  éducative.  Il
contribue à la modernisation des processus, la qualité des données et au pilotage des missions de
la collectivité.

Il assure les missions principales suivantes :
- dialogue  avec  les  directions  et  partenaires  pour  imaginer  et  étudier  les  solutions

numériques au service des citoyens et des acteurs internes,
- pilotage des projets pour leur mise en œuvre, 
- maintenance du parc logiciels  actuel  pour  accompagner  les  évolutions  des services  et

prendre en compte la réglementation, 
- contribution à l’accompagnement des utilisateurs en matière de formation et de support, 
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- construction d’une architecture applicative ouverte, sécurisée permettant d’assurer la mise
en œuvre de ces nouvelles solutions et la mutualisation des outils logiciels, 

- travaux relatifs à la qualité des données et à leur mise à disposition à des fins de pilotage.

ARTICLE 4.7 : LA DIRECTION D'APPUI AUX RELATIONS INSTITUTIONNELLES 
La  direction  d’appui  aux  relations  institutionnelles  est  la  direction  support  des  manifestations
départementales organisées par le cabinet de la présidence du Conseil départemental ainsi que
de toutes les cérémonies et réceptions en lien avec les élus départementaux et le public.  Elle
participe ainsi à la valorisation de l'image du Département du Var.

Elle est notamment chargée de :
- la coordination de tous les acteurs concernés par les manifestations et les cérémonies,
- la gestion du standard, 
- l’accueil physique du public dans les locaux du Département, hors sites du domaine social,
- les prestations de réception et de cuisine,
- les déplacements professionnels.

Le directeur d’appui aux relations institutionnelles est rattaché hiérarchiquement au DGA chargé
de la modernisation et performance de l’administration.

Elle comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans  les  articles  4.7.1  à  4.7.4  et  dont  les  responsables  sont  rattachés  hiérarchiquement  au
directeur d’appui aux relations institutionnelles :
- cellule administrative,
- service accueil,
- service chauffeurs,
- service cuisine.

Article 4.7.1 : La cellule administrative
La cellule administrative assure les missions principales suivantes :
- la coordination des manifestations départementales en lien avec le cabinet et les directions à
l'origine  de  la  demande (commandes  de  fleurs,  prestations  traiteur  et  en  régie,  réservations
d'hôtels, restauration),
- l’organisation des déplacements et des séjours des élus, personnalités  invitées, personnels du
Département en mission, enfants pris en charge par l’ASE,
- l’achat et la gestion des stocks des denrées alimentaires.

Article 4.7.2 : Le service accueil 
Le service accueil a pour mission principale la prise en charge globale des demandes du public
dans ses relations avec l'administration au travers de :
- l'accueil téléphonique : répondre, orienter, renseigner,
- l'accueil physique des bâtiments administratifs regroupant plusieurs directions,
- l'accueil lors des manifestations départementales,
- la garantie du respect d'une qualité d'accueil dans l'ensemble des services du département.
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Article 4.7.3 : Le service chauffeurs   
Le service chauffeurs assure les missions principales suivantes :
- le transport des élus du département, de certains fonctionnaires (direction générale, directions),
des personnalités invitées par le département,
- la livraison de documents spécifiques confidentiels.

Article 4.7.4 : Le service cuisine   
Le service cuisine assure les missions principales suivantes :
- confection des repas institutionnels.

ARTICLE 4.8 : LA DIRECTION DES INFRASTRUCTURES ET DE LA MOBILITÉ 
La  direction  des  infrastructures  et  de  la  mobilité  (DIM)  gère  les  infrastructures  linéaires  du
Département, notamment les routes départementales et le déploiement de la fibre, ainsi que des
services associés à ces infrastructures.

Elle est notamment chargée :
- de gérer, d’aménager et d’entretenir le patrimoine routier départemental,
- d’agir au service de l’usager pour un réseau et des conditions de circulation de qualité,
- d’organiser et de gérer le transport à l’attention des élèves et étudiants en situation de

handicap,
- d’accompagner la réalisation des projets d’infrastructures d’envergure portés par d’autres

maîtres d’ouvrages,
- d’aménager le territoire et d’instruire les procédures d’urbanisme liées à la mobilité,
- d’assurer  des  missions  d’assistance  à  maîtrise  d’ouvrage  dans  le  cadre  de  mises  à

disposition à la société publique locale (SPL) ID83 dans les domaines de compétences de
la DIM,

- de piloter  le  déploiement des infrastructures numériques pour  le  très haut  débit  fixe et
mobile,

- de gérer le parc véhicules, engins et matériels de la collectivité.

Le directeur des infrastructures et de la mobilité est rattaché hiérarchiquement au DGA chargé de
la structuration territoriale.

La direction des infrastructures et de la mobilité comprend les structures listées ci-après dont le
périmètre  d’action  et  l’organisation  sont  décrits  dans  les  articles  4.8.1  à  4.8.10  et  dont  les
responsables sont rattachés hiérarchiquement au directeur des infrastructures et de la mobilité :

- un service administration générale,
- une mission animation, accompagnement et moyens de fonctionnement,
- un service budget, assemblées, programmation,
- un service marchés,
- un service gestion comptable,
- un service développement numérique,
- un pôle ingénierie,
- un pôle patrimoine et mobilité,
- un pôle parc ateliers logistique,
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- quatre pôles territoriaux :
- pôle territorial Provence Méditerranée
- pôle territorial Provence verte
- pôle territorial Fayence Estérel
- pôle territorial Dracénie Verdon

Article 4.8.1 : Le service administration générale 
Le service administration générale assiste la direction dans le pilotage des ressources humaines et
organise  l’animation  du  système  décisionnel  et  la  circulation  de  l’information  en  lien  avec  le
secrétariat général de la direction générale des services.
Il assure les missions principales suivantes :

- assister la direction dans le pilotage des ressources humaines,
- assurer la gestion et le traitement des affaires à présenter à la direction des ressources
humaines,
- piloter le plan de formation interne à la DIM,
- piloter et organiser la gestion du courrier,
- gérer les affaires signalées et les dossiers sensibles.

Outre  les  ressources  propres  du  service,  il  existe  une  cellule  “suivi  du  personnel”  dont  le
responsable est rattaché hiérarchiquement au responsable du service administration générale. 

Article 4.8.2 : La mission animation, accompagnement et moyens de fonctionnement
La  mission  animation,  accompagnement  et  moyens  de  fonctionnement  assure  les  missions
principales suivantes :

- harmoniser les pratiques et écrire les procédures,
- suivre les moyens de fonctionnement (véhicules, téléphonie, bâtiment, etc.),
- accompagner le management et la conduite de projets.

Article 4.8.3 : Le service budget, assemblées, programmation
Le service budget, assemblées et programmation assure les missions principales suivantes :

- gérer le budget de la direction,
- piloter la programmation financière,
- piloter les dossiers à présenter en assemblée et commissions.

Article 4.8.4 : Le service marchés
Le service marchés est en charge du pilotage, de l’organisation et de la gestion administrative et
juridique des marchés.

Il réalise les achats relevant du domaine fixé dans la note interne citée à l’article 4.3.

Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans les articles 4.8.4.1 à 4.8.4.2  et dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement au
responsable du service marchés :

- cellule marchés de proximité territoriale,
- cellule marchés de coordination et de programmation.
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Article 4.8.4.1 : La cellule marchés de proximité territoriale
La cellule marchés de proximité territoriale est  structurée autour  des secteurs de St  Maximin,
Draguignan et La Valette.

La cellule marchés de proximité territoriale assure la réalisation des achats.

Article 4.8.4.2 : La cellule marchés de coordination et de programmation
La  cellule  marchés  de  coordination  et  de  programmation  assure  les  missions  principales
suivantes :

- pilotage  interne  (vérification  et  assistance  auprès  de  la  cellule  marchés  de  proximité
territoriale) 

- pilotage externe (relations avec la direction de la commande publique)
La cellule marchés de coordination et de programmation assure la programmation des achats.

Article 4.8.5 : Le service gestion comptable
Le service gestion comptable est en charge de l’exécution des dépenses et recettes de la direction
dans le respect des règles et des délais réglementaires.

Il assure les missions principales suivantes :
- suivre et exécuter les dépenses pour l’ensemble de la direction des infrastructures et de la

mobilité,
- gérer les marchés sur devis et les consultations des accords-cadres mono-attributaires,
- gérer la comptabilité dédiée au pôle ateliers logistique.

Il comprend les structures listées ci-après dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement
au responsable du service gestion comptable :

- cellule gestion comptable territoriale 1,
- cellule gestion comptable territoriale 2,
- cellule gestion comptable territoriale 3. 

Article 4.8.6 : Le service développement numérique
Le service développement numérique a en charge les compétences de la collectivité en matière de
développement numérique, dans le respect des orientations en matière d’équité et d’attractivité du
territoire.
Son action concerne la connectivité du territoire et le développement des usages.
Il fait partie intégrante de l’orientation stratégique liée à la digitalisation de la société.
Le service développement numérique assure les missions principales suivantes :

- piloter  les  relations  avec  le  SMO  PACA THD  et  assister  les  élus  représentants  le
département du Var en son sein,

- animer les commissions de programmation et de suivi des déploiements des opérateurs
ainsi que les commissions de pilotage de l’aménagement numérique du Var,

- suivre  la  mise  en  œuvre  et  participer  à  la  mise  à  jour  du  schéma directeur  territorial
d’aménagement numérique du Var (SDTAN83),

- identifier et proposer des partenariats contribuant au développement numérique.

Article 4.8.7 : Le pôle ingénierie
Le pôle ingénierie a en charge les études techniques nécessaires à l’aménagement des routes
départementales, des ouvrages d’art et des infrastructures dédiées aux modes de déplacements
alternatifs, dans le cadre du respect des procédures réglementaires. Il est en appui fonctionnel et
technique des services ingénierie de proximité des pôles territoriaux.
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Il suit également l’exécution des travaux réalisés par les entreprises et accompagne les projets
d’infrastructures d’envergure portés par d’autres maîtres d’ouvrages.

Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans les articles 4.8.7.1 à 4.8.7.6  et dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement au
responsable du pôle ingénierie : 

- service études Est
- service études Ouest,
- service ouvrages d’art,
- service travaux,
- cellule suivi des projets transversaux,
- cellule d’appui procédures.

Article 4.8.7.1 : le service études Est
Le service études Est comprend les cellules listées ci-après dont les responsables sont rattachés
hiérarchiquement au responsable du service études Est :

- cellule ingénierie 1,
- cellule ingénierie 2.

Article 4.8.7.2 : le service études Ouest
Le  service  études  Ouest  comprend  les  cellules  listées  ci-après  dont  les  responsables  sont
rattachés hiérarchiquement au responsable du service études Ouest :

- cellule ingénierie 1,
- cellule ingénierie 2.

Les  deux  services  études  Est  et  Ouest  assurent  principalement  l’élaboration  des  études
techniques et réglementaires des projets d’infrastructures (routes, pistes cyclables, etc.).

Article 4.8.7.3 : Le service ouvrages d’art
Le service ouvrages d’art assure les missions principales suivantes :

- gérer le patrimoine,
- réaliser l’ingénierie des ouvrages d’art.

Article 4.8.7.4 : Le service travaux 
Le  service  travaux  assure  principalement  le  suivi  de  l’exécution  des  travaux  confiés  aux
entreprises.

Article 4.8.7.5 : La cellule suivi des projets transversaux
La cellule suivi des projets transversaux assure les missions principales suivantes :

- accompagner la réalisation des projets  d’infrastructures d’envergure portés par d’autres
maîtres d’ouvrages,

- piloter des réflexions préalables au lancement d’études opérationnelles.

Article 4.8.7.6 : La cellule d’appui procédures
La cellule d’appui procédures assure principalement un appui et une assistance aux services en
charge des études liées aux projets d’infrastructures (études et procédures réglementaires).
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Article 4.8.8 : Le pôle patrimoine et mobilité
Le pôle patrimoine et mobilité assure la conservation, la gestion, l’entretien et l’exploitation du
domaine public départemental.
Il  organise et  gère également le transport  à l’attention des élèves et étudiants en situation de
handicap.

Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans les articles 4.8.8.1 à 4.8.8.4  et dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement au
responsable du pôle patrimoine et mobilité :

- service gestion du domaine public,
- service gestion technique du patrimoine,
- service sécurité et assistance aux déplacements,
- service transports.

Article 4.8.8.1 : Le service gestion du domaine public 
Le service gestion du domaine public assure les missions principales suivantes :

- gérer l’administration du domaine public : contentieux, sinistres, domanialité, etc.,
- gérer l’occupation du domaine public : concessionnaires, publicité, ANT, etc.,
- coordonner les contributions de la DIM dans le cadre des procédures d’urbanisme en lien

avec les infrastructures.

Article 4.8.8.2 : Le service gestion technique du patrimoine 
Le service gestion technique du patrimoine assure les missions principales suivantes :

- apporter un appui aux services en régie,
- s’assurer de l’adéquation des acquisitions de matériels et engins dédiés à l’entretien et

l’exploitation de la route au regard de la mise en œuvre des politiques d’entretien et veiller
à la bonne coordination des moyens, 

- piloter  la  surveillance  active  du  réseau,  coordonner  l’hygiène  et  la  sécurité,  gérer  les
données routières,

- piloter  l’entretien  et  la  maintenance  du  patrimoine  (chaussées,  dépendances,
équipements).

Il comprend les structures listées ci-après dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement
au responsable du service gestion technique du patrimoine :

- cellule appui régie,
- cellule maintenance du patrimoine.

Article 4.8.8.3 : Le service sécurité et assistance aux déplacements 
Le service sécurité et assistance aux déplacements assure les missions principales suivantes :

- sécurité  routière  :  observatoire  de  la  sécurité  routière,  diagnostics  sécurité  des
infrastructures, avis sécurité sur projets, prévention routière, etc.,

- viabilité et prévention des risques :  plans particuliers de prévention,  viabilité,  astreintes,
services aux utilisateurs du réseau routier, gestion des risques.

Il comprend les structures listées ci-après dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement
au responsable du service sécurité et assistance aux déplacements :

- cellule sécurité routière,
- cellule viabilité et prévention des risques.
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Article 4.8.8.4 : Le service transports
Le service transports assure principalement la prise en charge du transport des élèves et étudiants
en situation de handicap. 

Article 4.8.9 : Le pôle parc ateliers logistique
Le pôle parc ateliers logistique assure les missions principales suivantes :
-  planifie et gère l’entretien et les réparations du parc véhicules, engins et matériels,
-  assure  également  le  transfert  des  engins  et  matériels  entre  entités  opérationnelles  de  la
collectivité,
-  réalise des travaux de revêtement sur chaussées (voirie départementale, pistes DFCI revêtues).

Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans les articles 4.8.9.1 à 4.8.9.3  et dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement au
responsable du pôle parc ateliers logistique :

- service méthodes et programmation,
- service ateliers,
- service revêtement et logistique.

Article 4.8.9.1 : Le service méthodes et programmation
Le service méthodes et programmation assure les missions principales suivantes :

- inspecter et contrôler l’ensemble des moyens et matériels logistiques (engins, véhicules,
boîtes à clés, etc.),

- gérer l’allocation des véhicules de la flotte métiers, 
- gérer et suivre les dossiers accidents, gérer et suivre les prêts matériels,
- suivre les affectations des véhicules, gérer les dossiers véhicules, assurer le suivi de la

flotte en gestion externalisée,
- exécuter les marchés des carburants en vrac. 

Il comprend les structures listées ci-après dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement
au responsable du service méthodes et programmation :

- unité visiteurs techniques,
- unité approvisionnement.

Article 4.8.9.2 : Le service ateliers
Le service ateliers comprend les structures listées ci-après dont les responsables sont rattachés
hiérarchiquement au responsable du service ateliers :

- atelier Draguignan les Incapis,
- atelier Draguignan Col de l’Ange,
- atelier Toulon,
- atelier La Garde.

Le service ateliers assure principalement l’entretien et les réparations des véhicules, engins et
matériels du département.

Article 4.8.9.3 : Le service revêtement et logistique
Le service revêtement et logistique assure les missions principales suivantes :

- réaliser  des  travaux de  revêtement  sur  chaussées  (voirie  départementale,  pistes  DFCI
revêtues),

- coordonner et planifier l’approvisionnement des matériaux et carburants sur l’ensemble des
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services,
- assure le transfert des engins et matériels entre les différentes entités opérationnelles de la

collectivité.

Il comprend les structures listées ci-après dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement
au responsable du service revêtement et logistique :

- unité revêtement 1,
- unité revêtement 2,
- unité logistique.

Article 4.8.10 : Les pôles territoriaux
Les  quatre  pôles  territoriaux  ont  en  charge  l’aménagement,  l’entretien  et  l’exploitation  des
infrastructures départementales.
Ils assurent les missions principales suivantes :

- suivi  des  procédures  SCOT,  PLU  sous  l’autorité  fonctionnelle  de  la  direction  du
développement territorial,

- gestion de l’urbanisme opérationnel (permis de construire, avis de gestionnaire de voirie,
etc.),

- missions d’assistance à maîtrise d’ouvrages dans le cadre de mises à disposition à la SPL
ID83.

Le territoire relevant de la compétence de chaque pôle territorial est précisé par note interne.

Article 4.8.10.1 : Le pôle territorial Provence Méditerranée
Le pôle territorial Provence Méditerranée comprend les structures listées ci-après dont le périmètre
d’action  et  l’organisation  sont  décrits  dans  les  articles  4.8.10.1.1  à  4.8.10.1.5  et  dont  les
responsables  sont  rattachés  hiérarchiquement  au  responsable  du  pôle  territorial  Provence
Méditerranée :

- service administration générale,
- service aménagement,
- service entretien et exploitation,
- service territoire Ouest,
- service territoire Est.

Article 4.8.10.1.1 : Le service administration générale
Le service administration générale assure principalement le pilotage de l’ensemble des tâches
d’ordre administratif  :  accueil,  gestion du courrier  et des dossiers stratégiques, suivi logistique,
suivi d’activités, suivi des moyens généraux.

Article 4.8.10.1.2 : Le service aménagement
Le service aménagement assure les missions principales suivantes :

- instruire les dossiers SCOT, PLU, avis gestionnaires de voirie, CDAC, etc.
- gérer les inscriptions d’emplacements réservés, lancer les études de faisabilité (aide à la

programmation d’aménagements routiers).

Il comprend les structures listées ci-après dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement
au responsable du service aménagement :

- cellule urbanisme,
- cellule études aménagement.
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Article 4.8.10.1.3 : Le service entretien et exploitation
Le service entretien et exploitation assure les missions principales suivantes :

- piloter les différentes actions en matière de gestion du domaine public (GDP) : protection,
conservation du patrimoine départemental,

- piloter  les diverses actions en matière de gestion technique du patrimoine :  assurer  la
pérennité des ouvrages départementaux.

Il comprend les structures listées ci-après dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement
au responsable du service entretien et exploitation :

- cellule gestion technique du patrimoine,
- cellule coordination GDP.

Article 4.8.10.1.4 : Le service territoire Ouest
Le service territoire Ouest assure les missions principales suivantes :

- suivre  l’ensemble  des opérations  routières  et  les  travaux de  son  territoire,  réaliser  les
études  préliminaires  et  de  conception  des  opérations  routières  localisées  (opérations
annuelles, SPL, etc.),

- gérer et suivre les différents marchés à bons de commande dans le domaine de l’entretien
et de la maintenance,

- suivre et mettre en œuvre des diverses actions relatives à l’entretien et l’exploitation des
infrastructures du domaine public départemental.

Il comprend les structures listées ci-après dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement
au responsable du service territoire Ouest :

- cellule ingénierie de proximité,
- 2 centres territoriaux : Bandol - Le Beausset, La Seyne.

Article 4.8.10.1.5 : Le service territoire Est
Le service territoire Est assure les missions principales suivantes :

- suivre  l’ensemble  des  opérations  routières  de  son  territoire,  réaliser  les  études
préliminaires et de conception des opérations routières localisées (opérations annuelles,
SPL, etc.),

- gérer et suivre les différents marchés à bons de commande dans le domaine de l’entretien
et de la maintenance,

- suivre et mettre en œuvre des diverses actions relatives à l’entretien et l’exploitation des
infrastructures du domaine public départemental.

Il comprend les structures listées ci-après dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement
au responsable du service territoire Est :

- cellule ingénierie de proximité,
- 3 centres territoriaux : Hyères/La Garde, Cuers, Le Cannet-des-Maures.

Article 4.8.10.2 : Le pôle territorial Provence verte
Le  pôle  territorial  Provence  verte  comprend  les  structures  listées  ci-après  dont  le  périmètre
d’action  et  l’organisation  sont  décrits  dans  les  articles  4.8.10.2.1  à  4.8.10.2.4  et  dont  les
responsables sont rattachés hiérarchiquement au responsable du pôle territorial Provence verte :

- cellule administration générale,
- service aménagement,
- service entretien et exploitation,
- service ingénierie de proximité.
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Article 4.8.10.2.1 : La cellule administration générale
La cellule administration générale assure principalement  le  pilotage de l’ensemble des tâches
d’ordre administratif  :  accueil,  gestion du courrier  et des dossiers stratégiques, suivi logistique,
suivi d’activités, suivi des moyens généraux.

Article 4.8.10.2.2 : Le service aménagement
Le service aménagement assure principalement l’instruction des dossiers SCOT, PLU, réunions
personnes  publique  associées,  avis  de  gestionnaire  de  voirie,  suivi  missions  SPL,  suivi
réglementation publicité, classement et déclassement du domaine public.

Article 4.8.10.2.3 : Le service entretien et exploitation
Le service entretien et exploitation assure les missions principales suivantes :

- piloter  les  différentes  actions  en  matière  de  gestion  du  domaine  public  :  protection,
conservation du patrimoine départemental,

- piloter  les diverses actions en matière de gestion technique du patrimoine :  assurer  la
pérennité des ouvrages départementaux,

- suivre et mettre en œuvre des diverses actions relatives à l’entretien et l’exploitation des
infrastructures du domaine public départemental.

Il comprend les structures listées ci-après dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement
au responsable du service entretien et exploitation :

- cellule gestion technique du patrimoine et GDP,
- 5 centres territoriaux : Carcès, Brignoles, Rians, Saint-Maximin, Barjols.

Article 4.8.10.2.4 : Le service ingénierie de proximité
Le service ingénierie de proximité assure les missions principales suivantes :

- suivre l’ensemble des opérations routières de son territoire,
- réaliser  les  études  préliminaires  et  de  conception  des  opérations  routières  localisées

(opérations annuelles, SPL, etc. ),
- suivre les travaux.

Article 4.8.10.3 : Le pôle territorial Fayence Estérel
Le  pôle  territorial  Fayence  Estérel  comprend  les  structures  listées  ci-après  dont  le  périmètre
d’action  et  l’organisation  sont  décrits  dans  les  articles  4.8.10.3.1  à  4.8.10.3.4  et  dont  les
responsables sont rattachés hiérarchiquement au responsable du pôle territorial Fayence Estérel :

- cellule administration générale,
- service aménagement,
- service entretien et exploitation,
- service ingénierie de proximité.

Article 4.8.10.3.1 : La cellule administration générale
La cellule administration générale assure principalement  le  pilotage de l’ensemble des tâches
d’ordre administratif (accueil, gestion du courrier et des dossiers stratégiques, suivi logistique, suivi
d’activités, suivi des moyens généraux).

Article 4.8.10.3.2 : Le service aménagement
Le service aménagement assure les missions principales suivantes :

- instruction des dossiers SCOT, PLU,
- participation aux réunions Personnes Publiques Associées, 
- avis  de  gestionnaire  de  voirie,  suivi  missions  SPL,  suivi  réglementation  publicité,

classement et déclassement du domaine public.
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Article 4.8.10.3.3 : Le service entretien et exploitation
Le service entretien et exploitation assure les missions principales suivantes :

- piloter  les  différentes  actions  en  matière  de  gestion  du  domaine  public  :  protection,
conservation du patrimoine départemental,

- piloter  les diverses actions en matière de gestion technique du patrimoine :  assurer  la
pérennité des ouvrages départementaux,

- suivre  et  mettre  en  œuvre  diverses  actions  relatives  à  l’entretien  et  l’exploitation  des
infrastructures du domaine public départemental.

Il comprend les structures listées ci-après dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement
au responsable du service entretien et exploitation :

- cellule gestion technique du patrimoine,
- cellule coordination GDP,
- 3 centres territoriaux : Puget-sur-Argens, Fayence, Golfe de Saint-Tropez.

Article 4.8.10.3.4 : Le service ingénierie de proximité
Le service ingénierie de proximité assure les missions principales suivantes :

- suivre l’ensemble des opérations routières de son territoire, 
- réaliser  les  études  préliminaires  et  de  conception  des  opérations  routières  localisées

(opérations annuelles, SPL, etc.),
- suivre les travaux.

Article 4.8.10.4 : Le pôle territorial Dracénie Verdon
Le  pôle  territorial  Dracénie  Verdon  comprend  les  structures  listées  ci-après  dont  le  périmètre
d’action  et  l’organisation  sont  décrits  dans  les  articles  4.8.10.4.1  à  4.8.10.4.4  et  dont  les
responsables sont rattachés hiérarchiquement au responsable du pôle territorial Dracénie Verdon :

- cellule administration générale,
- service aménagement, gestion du domaine public,
- service entretien et exploitation,
- service ingénierie de proximité.

Article 4.8.10.4.1 : La cellule administration générale
La cellule administration générale assure principalement  le  pilotage de l’ensemble des tâches
d’ordre administratif (accueil, gestion du courrier et des dossiers stratégiques, suivi logistique, suivi
d’activités, suivi des moyens généraux).

Article 4.8.10.4.2 : Le service aménagement, gestion du domaine public
Le service aménagement, gestion domaine public assure les missions principales suivantes :

- instruire les dossiers SCOT, PLU,
- réunions Personnes Publiques Associées, avis de gestionnaire de voirie, CDAC, 
- diverses actions en matière de gestion du domaine public : protection, conservation du

patrimoine départemental.

Il comprend les structures listées ci-après dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement
au responsable du service aménagement, gestion du domaine public :

- cellule autorisations de voirie,
- cellule domanialités/ouvrages d’art/contentieux. 
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     Article 4.8.10.4.3 : Le service entretien et exploitation
Le service entretien et exploitation assure les missions principales suivantes :

- piloter  les diverses actions en matière de gestion technique du patrimoine :  assurer  la
pérennité des ouvrages départementaux,

- piloter les diverses actions relatives à l’entretien et l’exploitation des infrastructures,
- gérer l’entretien ouvrages d’art,
- suivre  et  mettre  en  œuvre  diverses  actions  relatives  à  l’entretien  et  l’exploitation  des

infrastructures du domaine public départemental.

Il comprend les structures listées ci-après dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement
au responsable du service entretien et exploitation :

- 6 centres territoriaux : Le Muy, Bargemon, Comps, Draguignan, Aups, Salernes.

Article 4.8.10.4.4 : Le service ingénierie de proximité
Le service ingénierie de proximité assure les missions principales suivantes :

- suivre l’ensemble des opérations routières de son territoire, 
- réaliser  les  études  préliminaires  et  de  conception  des  opérations  routières  localisées

(opérations annuelles, SPL, etc.),
- suivre les travaux.

ARTICLE 4.9 : LA DIRECTION DES BÂTIMENTS ET ÉQUIPEMENTS PUBLICS 
La  direction  des  bâtiments  et  équipements  publics  gère  les  travaux  de  construction,  de
restructuration, d’entretien et de maintenance des bâtiments et des équipements publics (collèges,
gymnases, équipements culturels, sociaux ou administratifs, etc.).

Elle est notamment chargée :
- du pilotage opérationnel des grands projets bâtimentaires, des travaux d’aménagement,

des travaux de gros entretien renouvellement, des interventions sur sites,
- du pilotage et de la mise en œuvre des actions liées aux obligations réglementaires en

matière de sécurité, de santé, et de gestion des risques,
- du  pilotage  et  de  la  mise  en  œuvre  des  actions  en  matière  de  qualité  durable  des

constructions.

Le directeur des bâtiments et équipements publics est rattaché hiérarchiquement au DGA chargé
de la structuration  territoriale.

Elle comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans  les  articles  4.9.1  à  4.9.4  et  dont  les  responsables  sont  rattachés  hiérarchiquement  au
directeur des bâtiments et équipements publics :

- une cellule administration générale, 
- un service marchés, 
- un pôle ingénierie transversal,  
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- quatre pôles techniques bâtiments : 
- le pôle technique bâtiment Toulon Ouest, 
- le pôle technique bâtiment Toulon Est,
- le pôle technique bâtiment Draguignan,
- le pôle technique bâtiment Saint-Maximin.

Article 4.9.1 : La cellule administration générale 
La cellule administration générale assure les missions principales suivantes :

- la production d'outils de pilotage de l'activité de la direction,
- la coordination des dossiers stratégiques administratifs,
- la gestion de la communication et du dialogue interne,
- le pilotage du traitement des demandes internes et externes.

Article 4.9.2 : Le service marchés
Le service marchés réalise les achats relevant du domaine de la direction fixé dans la note interne
citée à l’article 4.3.

Article 4.9.3 : Le pôle ingénierie transversal
Le pôle ingénierie transversal assure les missions principales suivantes :

- la  conduite  de  l'organisation  des  services  et  de  la  mise  en  œuvre  des  missions
opérationnelle

- le suivi budgétaire en lien avec le service marchés et les services opérationnels.

Le pôle ingénierie transversal comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et
l’organisation  sont  décrits  dans  les  articles  4.9.3.1  à  4.9.3.4  et  dont  les  responsables  sont
rattachés hiérarchiquement au responsable du pôle ingénierie transversal. Le responsable du pôle
ingénierie transversal est chargé de la fonction de responsable du service conduite d’opérations.  

- service pilotage et programmation technique,
- service conduite d'opérations,
- service fluides et énergies,
- cellule budget. 

Article 4.9.3.1 : Le service pilotage et programmation technique
Le service pilotage et programmation technique assure les missions principales suivantes :

- le pilotage et la coordination technique des pôles et des services opérationnels, en termes
de stratégie, de reporting, de définition et de mise en œuvre de procédures, de planification
et de programmation,

- le portage de dossiers spécifiques,
- l'élaboration des pièces techniques de certains marchés.

Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans les articles 4.9.3.1.1 à 4.9.3.1.2 et dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement au
responsable du service pilotage et programmation technique.

- une cellule gestion informatique des plans,
- trois cellules régies : régie de Toulon, régie de Draguignan, régie de Saint-Maximin.

Article 4.9.3.1.1 : La cellule gestion informatique des plans
La cellule gestion informatique des plans assure principalement le suivi  des outils  dédiés à la
connaissance et à la gestion du patrimoine bâti (élaboration de plans, mise à jour de bases de
données, établissement de relevés, constitution de dossiers d'autorisation d'urbanisme, etc.). 
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Article 4.9.3.1.2 : Les cellules régies
Les trois  cellules régies assurent  principalement  les interventions  de dépannages et  de petits
travaux sur les bâtiments et les collèges en lien fonctionnel avec les pôles techniques, chacune de
manière préférentielle sur le territoire qui lui est attribué.

Article 4.9.3.2 : Le service conduite d'opérations 
Le service conduite d'opérations assure principalement le pilotage opérationnel des grands projets
bâtimentaires et  architecturaux départementaux ou mutualisés d'opérations de construction, de
restructuration, de réhabilitation et de mises à niveau, intégrant les aménagements et équipements
de restauration collective, en lien avec les autres directions de la collectivité

Article 4.9.3.3  : Le service fluides et énergies 
Le service fluides et énergies assure les missions principales suivantes :

- le pilotage des travaux et dispositifs d’amélioration énergétique, et la modernisation des
installations,

- l'exploitation et la maintenance des équipements de production d'énergie (tous fluides), leur
mise en sécurité sanitaire,

- la  mise  en  œuvre  des  énergies  renouvelables  (centrales  photovoltaïques,  chaufferies
biomasse, etc.),

- l’optimisation de la qualité environnementale, des coûts de construction et d’exploitation
(fluides, entretien), 

- la gestion et le suivi de la thématique légionelle.

Le  service  comprend  les  structures  listées  ci-après  dont  les  responsables  sont  rattachés
hiérarchiquement au responsable du service fluides et énergies. Le responsable du service fluides
et énergies est chargé de la fonction de responsable de la cellule gestion des fluides.

- cellule gestion des fluides, 
- cellule exploitation chauffage.

Article 4.9.3.4  : La cellule budget
La cellule budget assure le pilotage de la programmation, de la coordination et du suivi budgétaire.

Article 4.9.4 : Les pôles techniques bâtiments
Les pôles techniques bâtiments assurent, en lien avec les autres directions de la collectivité, les
missions principales suivantes :
- le pilotage opérationnel :

- des travaux d’aménagement intégrant les aménagements et équipements de restauration,
- des travaux de gros entretien renouvellement, 
- des travaux d'entretien courant et de maintenance préventive et curative des bâtiments et

des installations,
- des interventions de dépannage et de travaux sur sites des équipes de régies techniques,

- la gestion technique de certains sites par les régisseurs de site,
- l’exécution des actions liées aux obligations réglementaires : 

- la gestion et le suivi de la thématique amiante, 
- la vérification, les contrôles périodiques et réglementaires, et interventions assurant la

conformité des équipements, en lien fonctionnel avec la cellule sécurité incendie des collèges de la
direction des moyens internes,

- le pilotage du plan d’action de mise en accessibilité du patrimoine,
- la participation au plan sûreté patrimoine des collèges et des bâtiments (accès, vidéo,
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intrusion, etc.),
- les interventions dans le cadre des prescriptions CHSCT, ACFI, des demandes des services et
des agents utilisateurs et des gestionnaires des sites.

ARTICLE 4.10 : LA DIRECTION DE LA GESTION IMMOBILIÈRE ET FONCIÈRE 
La  direction  de la  gestion  immobilière  et  foncière  gère  le  patrimoine  foncier  et  immobilier  du
Département dans un souci d’optimisation et de rationalisation. 

Le directeur de la gestion immobilière et foncière est rattaché hiérarchiquement au DGA chargé de
la structuration  territoriale.

La direction de la gestion immobilière et foncière comprend les services listés ci-après, dont le
périmètre  d’action  et  l’organisation  sont  décrits  dans  les  articles  4.10.1  à  4.10.2  et  dont  les
responsables sont rattachés hiérarchiquement au directeur de la gestion immobilière et foncière :

- service gestion foncière,
- service gestion immobilière et financière.

Article 4.10.1 : Le service gestion foncière 
Le service gestion foncière assure les missions principales suivantes :

- réaliser l’acquisition et la vente de terrains et de bâtiments, 
- assurer la gestion des actes notariés et administratifs en matière de biens immobiliers,
- assurer  la  régularisation  foncière  le  cas  échéant,  notamment  lors  de  transferts  de

compétences,
- participer  et  mettre  en œuvre la  stratégie  d’optimisation  foncière  des espaces naturels

sensibles (ENS) en lien avec la direction des espaces naturels, forestiers et agricoles.

Il comprend les structures listées ci-après dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement
au responsable du service gestion foncière. Le responsable du service gestion foncière est chargé
de la fonction de responsable de la cellule foncier bâtiments et collèges.

- cellule foncier voirie,
- cellule foncier espaces naturels sensibles (ENS),
- cellule foncier bâtiments et collèges.

Article 4.10.2 : Le service gestion immobilière et financière
Le service gestion immobilière et financière assure les missions principales suivantes : 

- élaborer et assurer le suivi des conventions et des baux,
- assurer  la  gestion  locative  et  fiscale  des  biens  départementaux  ou  occupés  par  le

Département,
- assurer la satisfaction des besoins des services en locaux et la maîtrise de leur affectation,
- gérer les logements de fonction,
- assurer la régularisation conventionnelle le cas échéant, notamment lors de transferts de

compétences,
- élaborer et exécuter le budget de la direction, 
- assurer le suivi de l’état des biens immobiliers de la collectivité.
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Il comprend les structures listées ci-après dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement
au responsable du service gestion immobilière et financière. Le responsable du service gestion
immobilière  et  financière  est  chargé  de  la  fonction  de  responsable  de  la  cellule  affaires
immobilières.

- une cellule affaires immobilières,
- une cellule finances et administration du patrimoine immobilier.

ARTICLE  4.11 :  LA  DIRECTION  DES  ESPACES  NATURELS,  FORESTIERS  ET
AGRICOLES (DENFA)
La direction des espaces naturels, forestiers et agricoles gère les espaces naturels, forestiers et
agricoles du Département ainsi que les dispositifs associés à ces espaces.

Elle est notamment chargée de :
- définir la stratégie d'optimisation foncière des espaces naturels sensibles (ENS) en lien avec la
direction de la gestion immobilière et foncière,
- aménager, entretenir et gérer les ENS au travers des enjeux liés à la biodiversité et à l'accueil du
public,
- assurer la sécurité et l'information des publics sur les ENS,
- gérer la réserve naturelle nationale de la plaine des Maures,
-  entretenir  les  espaces  verts  des  collèges  et  des  bâtiments  départementaux en lien  avec  la
direction des bâtiments et équipements publics,
- entretenir et débroussailler les terrains départementaux,
- protéger la forêt contre les incendies,
- conforter la défense de forêt contre les incendies (DFCI) par l’accompagnement d'une filière bois
axée sur la gestion durable de la forêt,
- élaborer et suivre le schéma d'accès à la ressources forestière,
- améliorer la préservation et la mobilisation du foncier agricole et forestier,
- accompagner la modernisation et la durabilité des outils productifs agricoles et agroalimentaires.

Le directeur des espaces naturels, forestiers et agricoles est rattaché hiérarchiquement au DGA
chargé de la structuration territoriale.

Il s’appuie sur une équipe rapprochée chargée de  :
- coordonner les moyens généraux de la direction, 
- suivre les dispositifs RH en lien avec la direction des ressources humaines, 
- piloter et animer le dialogue interne, 
- suivre les dispositifs de la mission promotion et coordination de la prévention des risques

professionnels,
- suivre le traitement des demandes internes et externes,
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La direction des espaces naturels, forestiers et agricoles comprend les structures listées ci-après
dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits dans les articles 4.11.1 à 4.11.3 et dont les
responsables sont  rattachés hiérarchiquement  au directeur des espaces naturels,  forestiers  et
agricoles :

- service administration générale,
- pôle ingénierie,
- pôle gestion du patrimoine naturel.

Article 4.11.1 : Le service administration générale 
Le service administration générale assure les missions principales suivantes :

- préparation budgétaire de la direction et suivi du budget et de la programmation,
- suivi de la taxe départementale sur les ENS,
- réalisation des achats relevant du domaine de la direction fixé dans la note interne citée

dans l’article 4.3,
- appui rédactionnel et suivi des actes administratifs de la direction,
- mise en place d'outils de pilotage et de gestion administrative,
- suivi des tableaux de bord de la direction.

Article 4.11.2 : Le pôle ingénierie 
Le pôle ingénierie assure les missions des structures qui le composent.

Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans les articles 4.11.2.1 à 4.11.2.5 et dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement au
responsable du pôle ingénierie :
- service risque incendie de forêt,
- service ingénierie des ENS,
- service projets forestiers et agricoles,
- réserve naturelle nationale de la plaine des Maures,
- service gestion des ENS.

Article 4.11.2.1 : Le service risque incendie de forêt 
Le service risque incendie de forêt assure les missions principales suivantes :
- participer à la stratégie globale de DFCI en lien avec les partenaires institutionnels (État, service
départemental d’incendie et de secours (SDIS), région et maîtres d'ouvrage DFCI) et suivi des
programmes de coopération,
- animation des comités techniques de massif et des comités de secteur,
- pilotage et suivi de la programmation des aides et des travaux,
-  pilotage  et  suivi  du  débroussaillement  des  routes  départementales  et  du  patrimoine
départemental,
- participation au dispositif estival de prévention des incendies de forêt,
- suivi des opérations de restauration des terrains incendiés.

Article 4.11.2.2 : Le service ingénierie des ENS 
Le service ingénierie des ENS assure les missions principales suivantes :

- définition et pilotage de la stratégie des ENS conciliant les pratiques anthropiques avec la
protection de la biodiversité et de la protection des paysages,

- proposition des orientations stratégiques et des projets d’aménagements,
- priorisation des différents types d'actions résultant de la stratégie sur les domaines suivants

: aménagements, gestion, sécurisation, accueil du public,
- évaluation  de  la  cohérence  des  propositions  émergeant  des  plans  de  gestion  avec  la
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stratégie de gestion des ENS,
- pilotage et réalisation des aménagements structurants des ENS,
- pilotage des relations avec les autres institutions en lien avec les ENS,
- élaboration des conventions stratégiques avec les différents partenaires (Office National

des Forêts (ONF), conservatoire du littoral, etc.).

Article 4.11.2.3 : Le service projets forestiers et agricoles 
Le service projets forestiers et agricoles assure les missions principales suivantes :

- pilotage et élaboration du schéma d'accès à la ressource forestière et les démarches en
lien avec les itinéraires bois ronds,

- soutien à l'émergence de stratégies forestières, à la structuration et à la modernisation de
la filière forêt-bois ainsi qu’à la gestion durable de la forêt,

- accompagnement technique des projets de convergence entre la DFCI et les exploitations
forestières,

- participation au pilotage de la démarche de prise en compte de la forêt dans les documents
d'urbanisme,

- pilotage du comité technique de la forêt varoise,
- pilotage du suivi de programmes de coopération dans le domaine de la gestion durable de

la forêt,
- appui technique aux directions du Département utilisant le potentiel de la filière bois, bois

énergie, bois construction,
- pilotage, animation et suivi des projets et mesures relatifs au foncier agricole et forestier

(aménagement foncier agricole et forestier, dispositifs de financement, etc.),
- financement ou co-financement des projets agricoles ou appui aux filières agricoles.

Article 4.11.2.4 : La réserve naturelle nationale de la plaine des Maures 
La réserve naturelle nationale de la plaine des Maures (RNNPM) assure les missions principales
suivantes :

- élaboration, mise en œuvre et évaluation du plan de gestion de la RNNPM en conformité
avec les dispositions de la convention État - Département,

- gestion  des  partenariats  fonctionnels  avec  la  sous-préfecture,  la  direction  régionale
environnement, aménagement et logement (DREAL), le parquet de Draguignan, le comité
consultatif et le conseil scientifique,

- assurer la police de l'environnement sur la RNNPM conformément à son décret  de
création et sous l'autorité du procureur de la République du TGI de Draguignan,

- élaboration et gestion des conventions nécessaires à la gestion du site,
- pilotage de la concertation avec les acteurs publics, associatifs et privés du territoire,
- information et sensibilisation du public,
- pilotage de la communication et de la valorisation de la RNNPM,
- participation au dispositif estival de surveillance DFCI sur le périmètre de la RNNPM,
- intégration de la RNNPM dans les réseaux supra-territoriaux.

Article 4.11.2.5 : Le service gestion des ENS  
Le service gestion des ENS assure les missions principales suivantes :

- élaboration des plans de gestion et des notices de gestion conformément à la stratégie
arrêtée,

- mise en œuvre des plans de gestion et des notices de gestion,
- mise en œuvre des actions de sensibilisation et d'information sur les ENS,
- coordination des interventions des régies avec les prestataires externes,
- définition et mise en œuvre des actions de sécurisation et de surveillances,
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- rédaction et mise en application des conventions de gestion en lien avec les partenaires
concernés,

- relations techniques avec les communes et l'ensemble des partenaires.

Article 4.11.3 : Le pôle gestion du patrimoine naturel 
Le pôle gestion du patrimoine naturel assure les missions principales suivantes :

- mise en œuvre opérationnelle de la gestion des ENS, de l'entretien des espaces verts et de
la protection des massifs forestiers contre les incendies,

- coordination des travaux mutualisés en régie,
- surveillance des espaces naturels et forestiers.

Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans les articles 4.11.3.1 à 4.11.3.3 et dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement au
responsable du pôle gestion du patrimoine naturel :
- service forestiers sapeurs,
- service entretien des ENS et des espaces verts,
- cellule travaux génie civil.

Article 4.11.3.1 : Le service forestiers sapeurs 
Le service forestiers sapeurs assure les missions principales suivantes :

- réalisation de travaux de débroussaillement, d'abattage d'arbres et de démontage d'arbres
le long des routes départementales, et sur les espaces naturels sensibles,

- apport d’un appui technique auprès d’autres directions et de maîtres d’ouvrage DFCI,
- participation au dispositif estival de prévention des incendies de forêt,
- intervention en appui des moyens engagés par les services du département ou du SDIS

lors d’événements exceptionnels, catastrophes naturelles ou d'intempéries.
Il comprend les structures listées ci-après dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement
au responsable du service forestiers sapeurs :

- base de Brignoles,
- base de Pignans,
- base de Signes.

Article 4.11.3.2 : Le service entretien des ENS et des espaces verts 
Le service entretien des ENS et des espaces verts assure les missions principales suivantes :

- surveillance des ENS,
- sensibilisation et information du public sur les ENS,
- participation à des missions en matière de police de l'environnement,
- inspections techniques des équipements sur les ENS,
- réalisation des travaux d'entretiens sur les ENS,
- réalisation de divers travaux d'aménagement,  préservation des espaces et d'éradication

d'espèces envahissantes,
- interventions sur les cours d'eau pour le traitement des embâcles et des travaux de

maintien des berges,
- nettoyage des sites par l'enlèvement des déchets divers, gravats, épaves,
- réalisation  des  travaux  d'entretien  des  espaces  verts  des  collèges  et  des  bâtiments

départementaux,
- intervention en appui des moyens engagés par les services du département ou du SDIS

lors d’événements exceptionnels, catastrophes naturelles ou d'intempéries.
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Il comprend les structures listées ci-après dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement
au responsable du service entretien des ENS et des espaces verts :

- cellule secteur Nord,
- cellule secteur Sud.

Article 4.11.3.3 : La cellule travaux génie civil 
La cellule travaux génie civil assure les missions principales suivantes :

- réalisation de travaux de maintien en condition opérationnelle des ouvrages de DFCI pour
le compte des maîtres d'ouvrage,

- intervention en appui des moyens engagés par les services du Département ou du SDIS
lors d'événements exceptionnels, catastrophes naturelles ou intempéries,

- apport d'un appui technique auprès de la direction des infrastructures et de la mobilité et
des autres directions de la collectivité.

ARTICLE 4.12 : LA DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL 
La  direction  du  développement  territorial  concourt  à  la  mise  en  œuvre  de  politiques
départementales en matière de développement territorial.

Le directeur  du développement  territorial  est  rattaché hiérarchiquement  au  DGA chargé de la
citoyenneté et du développement des territoires.

La direction du développement territorial comprend les structures listées ci après dont le périmètre
d'action et l'organisation sont décrits dans les articles 4.12.1 à 4.12.3  et dont les responsables
sont rattachés hiérarchiquement au directeur du développement territorial :

- cellule ressources,
- service connaissance et aménagement du territoire,
- service stratégie et partenariats de développement territorial,
- service actions territoriales.

Article 4.12.1 : Le service connaissance et aménagement du territoire
Le service connaissance et aménagement du territoire assure les missions principales suivantes :

- l’observation et l’analyse de données territoriales,
- la sectorisation des collèges,
- le suivi de toute question en matière d’aménagement du territoire et d’urbanisme.

Il comprend les structures listées ci après dont le périmètre d'action et l'organisation sont décrits
dans les articles 4.12.1.1 à 4.12.1.2 et dont les personnels sont rattachés hiérarchiquement au
responsable du service connaissance et aménagement du territoire :

- cellule coordination de l’observation départementale,
- cellule prospective et aménagement du territoire.

Article 4.12.1.1 : La cellule coordination de l'observation départementale 
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La cellule coordination de l'observation départementale assure les missions principales suivantes :
-  développer,  animer  et  pérenniser  un  dispositif  complet  en  matière  d'observation  et
assurer, en open data si opportun, la diffusion de l'ensemble des données ainsi que leur
exploitation et analyse,
- piloter la sectorisation des collèges en lien fonctionnel avec les directions concernées.

Article 4.12.1.2 : La cellule prospective et aménagement du territoire
La cellule prospective et aménagement du territoire assure les missions principales suivantes :

-  piloter  et  coordonner  des avis  et  contributions du département  en tant  que personne
publique associée aux documents d'urbanisme et aux schémas, plans ou commissions en
matière d'aménagement du territoire, urbanisme ou de développement territorial,
- animer le pilotage départemental du contrat de plan État Région (CPER),
- piloter des partenariats, suivre des dossiers structurants pour le territoire.

Article 4.12.2 : Le service stratégie et partenariats de développement territorial
Le service stratégie et partenariats de développement territorial assure principalement la mise en
œuvre de partenariats et de financements en matière de développement territorial.

Il comprend les structures listées ci après dont le périmètre d'action et l'organisation sont décrits
dans les articles 4.12.2.1 à 4.12.2.3  et dont les personnels sont rattachés hiérarchiquement au
responsable du service stratégie et partenariats de développement territorial :

- cellule habitat,
- cellule tourisme,
- cellule enseignement supérieur et recherche.

Article 4.12.2.1 : La cellule habitat 
La cellule habitat assure les missions principales suivantes :

-  suivre  l’activité  et  participer  au  financement  des  organismes  qui  concourent  au
développement de l’habitat sur les territoires,
- suivre et accompagner les opérations de renouvellement urbain,
-  suivre  toutes  questions  en  matière  d’habitat,  notamment  les  documents  de
programmation ou de planification, ayant un impact sur le développement des territoires,
- élaborer et mettre en œuvre conjointement avec l’État les documents stratégiques en
matière d’habitat,
- gérer le contingent départemental.

Article 4.12.2.2 : La cellule tourisme 
La cellule tourisme assure les missions principales suivantes :

-  participer  au  financement  et  accompagner  les  partenaires  et  projets  en  matière
touristique,
- piloter le partenariat avec l’agence de développement touristique,
- réaliser et mettre en œuvre tous documents stratégiques en matière touristique,
- assurer la gestion de la taxe additionnelle à la taxe de séjour.

Article 4.12.2.3 : La cellule enseignement supérieur et recherche
La cellule enseignement supérieur et recherche assure les missions principales suivantes :

- accompagner les porteurs de projets et participer au financement des acteurs concourant
au développement de l’enseignement supérieur, dans le cadre notamment du contrat de
plan État- Région,
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- élaborer  et  mettre  en  œuvre  un  document  stratégique  en  matière  d’enseignement
supérieur et de recherche en cohérence avec le schéma régional existant.

Article 4.12.3 : Le service actions territoriales
Le service actions territoriales assure principalement la réalisation d'actions qui permettront de
faire émerger des offres de services, à forte dominante touristique, qui valorisent et structurent le
territoire départemental.

Il comprend les structures listées ci après dont le périmètre d'action et l'organisation sont décrits
dans les articles 4.12.3.1 à 4.12.3.2  et dont les personnels sont rattachés hiérarchiquement au
responsable du service actions territoriales :

- cellule activités sportives de pleine nature,
- cellule actions touristiques.

Article 4.12.3.1 : La cellule activités sportives de pleine nature
La cellule activités sportives de pleine nature assure les missions principales suivantes :

- élaborer et mettre en œuvre les documents stratégiques dédiés aux activités sportives de
pleine nature,
- mettre en place et animer un réseau d'acteurs des sports de pleine nature,
- accompagner les porteurs de projets en matière d'activités sportives de pleine nature.

Article 4.12.3.2 : La cellule actions touristiques
La cellule actions touristiques assure les missions principales suivantes :

-  la  qualification  de  l'offre  touristique  par  notamment  la  mise  en  œuvre  de  labels,  la
promotion de marques, l'organisation de concours,
- la structuration de l'offre touristique par notamment la création et la promotion de circuits
et itinéraires touristiques,
- l'élaboration et la mise en œuvre de toute action à dominante touristique susceptible de
renforcer l'attractivité du Département du Var en la matière.
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ARTICLE 4.13 : LA DIRECTION DE L’INGÉNIERIE TERRITORIALE 
La  direction  de  l’ingénierie  territoriale  gère  des  services  d’ingénierie  qui  apportent  leurs
compétences et  savoir-faire  à  la  fois  aux  services  du Département  et  aux partenaires  que le
Département choisit d’accompagner.

Elle est notamment chargée :
- de la gestion du laboratoire départemental  d’analyses et  d'ingénierie  et  de l'organisme

d’inspection,
- du pilotage et de la mise en œuvre des actions liées à la gestion des risques sanitaires de

compétence départementale,
- du suivi archéologique départemental,
- de la gestion de l'ingénierie auprès des communes et des services de la collectivité et de la

coordination avec la SPL (ID 83),
- de l'ingénierie dans le domaine de l’eau,
- de la structuration et de l'animation de l'information géographique de la collectivité.

Le  directeur  de  l'ingénierie  territoriale  est  rattaché  hiérarchiquement  au  DGA chargé  de  la
citoyenneté et du développement des territoires.

Le directeur de l’ingénierie territoriale pilote, avec le concours d’une équipe rapprochée :
- le suivi, et la programmation de l'ensemble des actions liées aux domaines de l'ingénierie

territoriale,
- la  gestion  administrative et  financière :  budget,  comptabilité,  marchés publics,  et  actes

administratifs,
- la gestion et la mise à jour de l'ensemble des documents et supports de pilotage d'activité,
- la  programmation,  le suivi  et  l’exécution de dossiers transversaux stratégiques  (projets

agri-environnementaux, gestion des risques sanitaires, médiation numérique, etc.), 
- le suivi du traitement des demandes internes et externes,
-  la gestion du personnel et du dialogue interne.

La direction de l’ingénierie territoriale comprend les structures listées ci-après dont le périmètre
d’action et l’organisation sont décrits dans les articles 4.13.1 à 4.13.4  et dont les responsables
sont rattachés hiérarchiquement au directeur de l’ingénierie territoriale :

- pôle laboratoire et risques sanitaires,
- service ingénierie aux territoires,
- service de l'archéologie,
- service système d'information géographique.

Article 4.13.1 : Le pôle laboratoire et risques sanitaires
Le pôle laboratoire et risques sanitaires assure les missions principales suivantes :
- gestion du laboratoire départemental d’analyses et d'ingénierie du Var (LDAI 83) accrédité par le
comité  français  d’accréditation  (COFRAC),  NF  EN  ISO  17025  spécifique  aux  laboratoires
d'analyses, d'essais et d'étalonnages et, agréé par les ministères compétents,
- gestion de l'organisme de formation enregistré auprès de la direction régionale des entreprises,
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) et de la direction
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt (DRAAF),
- gestion de l’organisme d’inspection accrédité par le COFRAC NF EN ISO 17020 et agréé par
l'Institut national de l'origine et de la qualité (INAO),
- réalisation de prestations liées à la gestion des risques sanitaires par le Département : 

- risques sanitaires épidémiologiques et agro-environnementaux des milieux et bâtiments,
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- risques sanitaires dans les collèges,
- risques sanitaires au centre départemental de l’enfance (CDE),
- risques sanitaires dans les établissements recevant du public et bâtiments prioritaires du

Département,
- risques sanitaires environnementaux sur les espaces naturels départementaux.

Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans les articles 4.13.1.1 à 4.13.1.7, et dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement au
responsable du pôle laboratoire et risques sanitaires :
Le laboratoire départemental d’analyses et d’ingénierie du Var (LDAI83) qui fonctionne en budget
annexe, et comprend :

- service prélèvements,
- service analytique,
- service recherche et santé animale,
- service IFEA : ingénierie, formations, expertises et audits,
- service qualité métrologie,
- service administratif et financier.

Le service organisme d'inspection, fonctionnant en budget annexe.

Article 4.13.1.1 : Le service prélèvements
Le service prélèvements assure principalement la planification et la réalisation des opérations de
prélèvements ponctuels ou asservis au temps ou au débit (eaux, hygiène alimentaire, air, sols,
produits de la mer, santé animale, bâtiments, etc.) des échantillons destinés à être analysés en
interne ou externe au laboratoire, ainsi que la réalisation des mesures des paramètres de terrain.

Article 4.13.1.2 : Le service analytique
Le service analytique assure principalement la gestion des analyses chimiques et microbiologiques
reconnues de santé publique et de caractérisations environnementales sur l'eau (eau potable, eau
de loisirs, eau usées, eaux d'hygiène hospitalière, etc.) et diverses matrices environnementales
ainsi que les analyses microbiologiques des aliments.

Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans les articles 4.13.1.2.1 à 4.13.1.2.3, et dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement
au responsable du service analytique : 

- cellule chimie,
- cellule microbiologie environnementale,
- cellule microbiologie alimentaire.

Article 4.13.1.2.1 : La cellule chimie
La cellule chimie assure principalement la gestion de l'ensemble des analyses chimiques réalisées

dans les locaux du laboratoire ou sous-traitées sur matrices environnementales, reconnues de
santé publique et de caractérisations environnementales.

Article 4.13.1.2.2 : La cellule microbiologie  environnementale
La cellule microbiologie  environnementale assure  principalement  la  gestion de l'ensemble des
analyses microbiologiques sur matrices environnementales, reconnues de santé publique et de
caractérisation environnementale.

Article 4.13.1.2.3 : La cellule microbiologie alimentaire
Le  cellule  microbiologie  alimentaire  assure  principalement  la  gestion  des  analyses
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microbiologiques  en  hygiène  alimentaire  (restauration  collective,  restauration  commerciale,

productions des métiers de bouche, etc.) et sur les produits de la mer.  

Article 4.13.1.3 : Le service recherche et santé animale
Le  service  recherche  et  santé  animale assure  principalement  la  gestion  des  analyses
microbiologiques en santé animale. Il est également chargé de l'épidémiosurveillance. 

Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans les articles 4.13.1.3.1 à 4.13.1.3.2, et dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement

au responsable du service recherche et santé animale : 
- cellule santé animale,
- cellule recherche et épidémiosurveillance.

Article 4.13.1.3.1 : La cellule santé animale
La  cellule  santé  animale  assure  principalement  la  gestion  des  analyses  biologiques  et
microbiologiques régulières en santé animale (élevage, faune sauvage, etc.), notamment celles
soumises à encadrement normatif.

Article 4.13.1.3.2 : La cellule recherche et épidémiosurveillance 
La  cellule  recherche  et  épidémiosurveillance  est  chargée  de  la  veille  épidémiologique  sur  le
territoire varois en assurant les missions principales suivantes :
- coordination et animation d’un réseau de partenaires varois intervenant en épidémiosurveillance,
le REV (réseau d’épidémiosurveillance varois),
-  actions  de  recherche  afin  d’être  proactif  en  matière  d’épidémiosurveillance  et  de  risques
d’épizooties, de zoonoses,
- appui technique au maintien de la qualité sanitaire en élevage.

Article 4.13.1.4 : Le service IFEA ingénierie, formations, expertises et audits
Le  service  IFEA ingénierie,  formations,  expertises  et  audits  assure  les  missions  principales
suivantes :
- gestion de l'organisme de formation enregistré auprès de la DIRECCTE et de la DRAAF,
- réalisation de prestations de formations, expertises et audits dans le domaine de l'ingénierie
sanitaire,  de  l'hygiène  des  milieux  et  des  bâtiments,  et  des  évaluations  des  pratiques
professionnelles par les méthodes hazard analysis critical  control  point  (HACCP),  analyse des
modes de défaillance, de leurs effets et de leur criticité (AMDEC), etc.

Article 4.13.1.5 : Le service qualité métrologie 
Le service qualité métrologie assure les missions principales suivantes :
- gestion du système de management de la qualité et la documentation associée,
- gestion de l'accréditation COFRAC, et des agréments du laboratoire départemental d'analyses et
d'ingénierie du Var,
- gestion de l'accréditation COFRAC et des agréments de l'organisme d'inspection,
- gestion de l'ensemble des procédures et contrôles métrologiques des appareils de mesures du
laboratoire.

Article 4.13.1.6 : Le service administratif et financier
Le service administratif et financier assure principalement la gestion administrative et financière du
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laboratoire.

Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans les articles 4.13.1.6.1 à 4.13.1.6.3, et dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement

au responsable du service administratif et financier : 
- cellule gestion commerciale,
- cellule assistance commerciale,
- cellule budget, comptabilité analytique, marchés.

Article 4.13.1.6.1 : La cellule gestion commerciale
La cellule gestion commerciale assure les missions principales suivantes :
-  la  réalisation  des offres  techniques et  commerciales  (devis,  contrats,  marchés,  conventions,
etc.), 
-  la  veille  commerciale,  la  gestion des réponses aux MAPA et  aux appels  d'offres des clients
publics, 
- la fidélisation de la clientèle,
- le suivi des actions marketing pour tous les services.

Article 4.13.1.6.2 : La cellule assistance commerciale
La cellule assistance commerciale assure les missions principales suivantes :
- l'accueil physique, téléphonique, informatique des clients sur les deux sites : du laboratoire de
Draguignan et du site de prélèvements et de dépôt des échantillons de Toulon,
- la réalisation des offres techniques et commerciales (devis, contrats) et la programmation des
interventions en lien avec le service prélèvements,
- l'accueil des échantillons avant prise en charge par les plateaux techniques analytiques,
- la gestion des expéditions des flaconnages et des échantillons en vue d'analyses en interne et en
externe au laboratoire.

Article 4.13.1.6.3 : cellule budget, comptabilité analytique, marchés
La cellule budget, comptabilité analytique, marchés assure principalement la gestion financière du
laboratoire  au  niveau  budgétaire  des  deux  budgets  annexes  (laboratoire  et  organisme
d'inspection), la comptabilité analytique et la gestion des marchés publics «métiers » spécifiques

associés. 

Article 4.13.1.7 : L’organisme d'inspection
L'organisme d'inspection, budget annexe de la collectivité accrédité par le COFRAC 17020 des
organismes d’inspection et agréés par les ministères de l’Etat et/ou institutions compétents, assure
les missions principales suivantes :
- gestion des processus accrédités et agréés par l'INAO d'inspection des vins sous dénomination
indication géographique protégée,
- gestion des prestations d'inspection commandées au pôle laboratoire et risques sanitaires dans
ses  domaines  de  compétence  accrédités  (hygiène  en  restauration  commerciale  et  collective,
productions agricoles, alimentaires, etc.).

Article 4.13.2 : Le service ingénierie aux territoires
Le service ingénierie aux territoires assure les missions principales suivantes :

- ingénierie dans le domaine de l'eau,
- ingénierie dans le domaine de l'aménagement et équipements publics, 
- coordination des missions sollicitées par la SPL ID 83 au Département et celles confiées

par le département à la SPL ID83,
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- maîtrise d’ouvrage. 

Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans les articles 4.13.2.1 à 4.13.2.2, et dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement au
responsable du service ingénierie aux territoires :
- cellule ingénierie aux territoires dans le domaine de l'eau,
- cellule ingénierie aux territoires dans le domaine des équipements et aménagements publics.

Article 4.13.2.1 : La cellule ingénierie aux territoires dans le domaine de l'eau
La  cellule  ingénierie  aux  territoires  dans  le  domaine  de  l'eau  assure  les  missions  principales
suivantes :

- gestion des missions d'assistances techniques aux communes rurales conformément à la
réglementation,

- gestion des missions d'assistances à maîtrise d'ouvrage auprès des communes dans le
cadre de prestations SPL ID 83, 

- actions  d'aides  à  la  décision  (observatoire  départemental  de  la  ressource  pour
l’alimentation  en  eau  potable,  Siagnole),  et  des  opérations  sous  maîtrise  d’ouvrage
départementale y compris projets européens.

Article 4.13.2.2 : La cellule ingénierie aux territoires dans le domaine des équipements
et aménagements publics
La cellule ingénierie aux territoires dans le domaine des équipements et aménagements publics
assure les missions d'assistances à maîtrise d'ouvrage auprès des communes dans le cadre de
prestations SPL ID 83 dans ce domaine.

Article 4.13.3 : Le service de l'archéologie
Le service de l’archéologie est chargé du suivi du patrimoine archéologique départemental et, à ce
titre, assure les missions principales suivantes :
- réalisation de diagnostics et de fouilles archéologiques préventives, de fouilles programmées et
de suivis de travaux,
-  gestion,  au  sein  des dépôts  départementaux,  des  biens  archéologiques mobiliers  issus  des

fouilles (conservation préventive et inventaire), soutien à la gestion des collections archéologiques
labellisées « musée de France » sous la responsabilité de la direction de la culture, des sports et
de la jeunesse,
- élaboration et mises à jour de la carte archéologique départementale en collaboration avec les
services de l’Etat,
-  diffusion  des  résultats  de  la  recherche  (rapports  d’opération,  publications,  valorisation  et
expositions),
-  gestion et  renouvellement  de l’habilitation en qualité  d’opérateur  d’archéologie  préventive  du
service départemental d’archéologie du Var,
- soutien à l’instruction des demandes de subventions aux associations et partenaires publics en
rapport avec le patrimoine archéologique départemental, et assurée par la direction de la culture,
des sports et de la jeunesse,
- accompagnement scientifique de la direction de la culture, des sports et de la jeunesse dans ses
missions de la valorisation du patrimoine du Var,
-  soutien  au  suivi  des  dossiers  d’aménagement  du  territoire  assurée  par  la  direction  du
développement territorial.

Article 4.13.4 : Le service système d'information géographique
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Le service système d'information géographique (SIG) est chargé de la structuration et l'animation
de  l'information  géographique  de  la  collectivité  et,  à  ce  titre,  assure  les  missions  principales
suivantes :
- gestion de la plateforme SIG,
- structuration des bases de données du SIG,
- production et exploitation du SIG,
- gestion du partage des données SIG internes et externes.

Il  comprend  la  cellule  recueil  et  exploitation  des  données  routières  dont  le  responsable  est
rattaché hiérarchiquement au responsable du service système d’information géographique.
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ARTICLE 4.14 : LA DIRECTION DE L'ENFANCE ET DE LA FAMILLE 
La direction de l’enfance et de la famille gère les politiques de prévention et de protection en
faveur  des enfants  et  des  familles  en lien  fonctionnel  avec la  direction  de  l'action  sociale  de

proximité  et le centre départemental de l'enfance.
Elle est notamment chargée de :
- coordonner les actions de prévention menées par les services du Département en faveur des
enfants et des familles,
-  mettre  en  œuvre  les  missions  de  protection  maternelle  et  infantile  et  les  actions  de  santé
déléguées au département,
- mettre les œuvres les missions d'aide sociale à l'enfance.

Le  directeur  de  l’enfance  et  de  la  famille  est  rattaché  hiérarchiquement  au  DGA chargé des
solidarités humaines.

Le  directeur  de  l’enfance  et  de  la  famille  pilote,  avec  le  concours  d’équipes  rapprochées,  la
réflexion et la mise en œuvre des politiques de prévention et de protection de l'enfance.

La direction de l’enfance et de la famille comprend les structures listées ci-après dont le périmètre

d’action et l’organisation sont décrits dans les articles 4.14.1 à 4.14.6 et dont les responsables
sont rattachés hiérarchiquement au directeur de l’enfance et de la famille :
- service administratif et financier, 
- service départemental de la qualité des prestations,
- cellule observatoire départemental de la protection de l’enfance et prospective,
- cellule de coordination de la prévention,
- pôle aide sociale à l'enfance,
- pôle de la protection maternelle et infantile et de la promotion de la santé.

Article 4.14.1 : Le service administratif et financier
Le service administratif et financier assure les missions principales suivantes :
-  élaboration des rapports et documents stratégiques de la direction,
- instruction des demandes de subvention et sécurisation administrative et juridique des dossiers
présentés par la direction,
-  gestion  et  mise en œuvre des ressources humaines,  des  moyens logistiques et  techniques
nécessaires au fonctionnement de la direction en lien avec les directions supports de la collectivité,
- coordination des projets informatiques et protection des données personnelles par les services
de la direction,
- préparation et suivi du budget de la direction,
- accueil physique et téléphonique.

Il comprend les structures listées ci-après dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement
au responsable du service administratif  et  financier.  Le responsable du service administratif  et
financier est chargé de la fonction de responsable de la cellule subventions.

- cellule budget,
- cellule subventions.

Article 4.14.2:      Le service départemental de la qualité des prestations
Le service de la qualité des prestations assure les missions principales suivantes :
- assurer le suivi administratif des établissements et services sociaux et médico sociaux autorisés
au titre de l'aide sociale à l'enfance,
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- contrôler leur fonctionnement et la qualité de la prise en charge,
- élaborer la tarification des établissements,
- veiller à l’adéquation de l’offre d’accueil départementale avec les besoins du département,
- collaborer à l’élaboration du budget de la direction.

Il comprend les structures listées ci-après dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement
au responsable du service départemental de la qualité des prestations. Le responsable du service
départemental de la qualité des prestations est chargé de la fonction de responsable de la cellule
contrôle des établissements.
- cellule tarification,
- cellule contrôle des établissements.

Article  4.14.3     :  La  cellule  observatoire  départemental  de  la  protection  de  l'enfance  et
prospective
La cellule observatoire départemental de protection de l’enfance (ODPE) et prospective assure les
missions principale suivantes :
- fonctionnement de l’observatoire départemental de la protection de l’enfance : comité de pilotage,
instance plénière, groupes permanents,
- recueil et analyse des données relatives à la protection de l’enfance,
- pilotage de la préparation du schéma départemental de protection de l'enfance,
- suivi de la mise en œuvre du schéma départemental de protection de l'enfance,
- élaboration d'un programme pluriannuel de formations en protection de l'enfance et coordination
du diplôme universitaire protection de l’enfance,
- organisation de la conférence annuelle de l’ODPE et de rencontres territoriales des acteurs de la
protection de l'enfance,
-  veille  documentaire  relative  à  la  protection  de  l'enfance,  gestion  du  site  internet  et  de  la
newsletter de l’ODPE,
- évaluation des dispositifs de prévention et protection.
- prospective dans le domaine de la prévention et de la protection de l'enfance,
- proposition d’actions et dispositifs en vue de l’adaptation de l’offre départementale aux besoins
des publics.

Article 4.14.4 : La cellule de coordination de la prévention
La cellule de coordination de la prévention assure les missions principales suivantes :
- coordination des actions de prévention menées par les différents services du Département,
- mise en place dans les territoires de moyens, dispositifs et actions de prévention,
- relations avec les associations agissant dans le domaine de la prévention,
- suivi et contrôle du fonctionnement des services de prévention spécialisée,
- pilotage de la participation du Département aux instances départementales et suivi des instances
communales et intercommunales de prévention de la délinquance, de la radicalisation et de lutte 
contre la toxicomanie.

Article 4.14.5 : Le pôle aide sociale à l'enfance
Le pôle aide sociale à l'enfance assure les missions principales suivantes :
- contribuer à la définition des orientations stratégiques de la politique de protection de l'enfance,
- assurer le pilotage, l’organisation et le fonctionnement du service départemental de l'aide sociale
à l'enfance et la mise en œuvre des missions de protection de l’enfance. 
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Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans les articles 4.14.5.1 à 4.14.5.4 et dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement au
responsable du pôle aide sociale à l’enfance :

- service départemental de la protection enfance famille,
- service départemental des mineurs non accompagnés,
- service départemental d’accueil familial,
- service départemental de l’adoption.

Article 4.14.5.1 : Le service départemental de la protection enfance famille
Le  service  départemental  de  la  protection  enfance  famille  assure  les  missions  principales
suivantes :

- organiser le recueil et le traitement des informations préoccupantes des mineurs en danger
ou en risque de l'être,

- assurer un soutien matériel, éducatif et psychologique aux mineurs, à leur famille et aux
jeunes majeurs de moins de 21 ans confrontés à des difficultés éducatives susceptibles de
mettre en danger leur santé, leur sécurité, leur moralité ou de compromettre gravement leur
développement,

- veiller à l'orientation des mineurs confiés et garantir la qualité de la prise en charge des
enfants faisant l'objet de décisions judiciaires de protection,

- assurer les relations avec les partenaires institutionnels,
- contribuer, par l’analyse des données et l’évaluation des actions menées, à l’élaboration

des politiques départementales en matière de protection de l’enfance.

Le service comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont
décrits  dans  les  articles  4.14.5.1.1  à  4.14.5.1.2  et  dont  les  responsables  sont  rattachés
hiérarchiquement au responsable du service départemental de la protection enfance famille. Le
responsable du service départemental de la protection enfance famille est chargé de la fonction de
responsable de la cellule inspecteurs enfance :

- cellule de recueil des informations préoccupantes,
- cellule inspecteurs enfance.

Article 4.14.5.1.1  : La cellule de recueil des informations préoccupantes (CRIP)
La CRIP assure les missions principales suivantes :
- réception, recueil des informations,   analyse de premier niveau et traitement des informations
préoccupantes en coordination avec les inspecteurs enfance,
- traitement des informations préoccupantes en coordination avec les services du Département
chargés de leur évaluation,
- coordination avec le service national d’accueil téléphonique pour l’enfance en danger.

Article 4.14.5.1.2 : La cellule inspecteurs enfance
La cellule inspecteurs enfance assure les missions principales suivantes : 
- contribue à l’évolution et l'adaptation de l’offre départementale en matière de dispositifs et de
structure,
- pilote, anime et coordonne la mise en œuvre des politiques de protection de l’enfance sur les
territoires,
- assure les interfaces avec l’autorité judiciaire,
- dispose d’un lien fonctionnel sur les territoires d’action sociale et médico-sociale,
- veille au respect du cadre légal, des droits et devoirs des familles en prenant en considération
l'intérêt supérieur de l'enfant dans toute mesure de l’aide sociale à l’enfance et à la qualité du
parcours de l’enfant,
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- décide des suites à donner aux informations réceptionnées par la CRIP, 
- décide des admissions au service de l’aide sociale à l’enfance, des mesures d’aide éducative,
action  éducative  en  milieu  ouvert  (AEMO),  des  contrats  jeunes  majeurs,  des  accueils
administratifs, des suites à données concernant le  statut de l’enfant.

Article 4.14.5.2 : Le service départemental des mineurs non accompagnés
Le  service  départemental  des  mineurs  non  accompagnés  assure  les  missions  principales
suivantes :
- organiser l'accueil, la mise à l'abri et l'évaluation de la minorité et de l’isolement des jeunes se
déclarant mineurs non accompagnés,
- veiller à l’orientation des mineurs confiés et garantir la qualité de la prise en charge des mineurs
non accompagnés confiés par décision judiciaire,
- prendre les mesures individuelles de protection de l’enfance soit dans le cadre administratif, soit
dans le cadre judiciaire, en veillant au respect du cadre légal, des droits et devoirs des mineurs, et
en prenant en considération l’intérêt supérieur de l’enfant,
- assurer les relations avec les partenaires institutionnels.

Article 4.14.5.3 : Le service départemental d'accueil familial
Le service départemental d’accueil familial assure les missions principales suivantes :

- gestion  RH des  assistants  familiaux  (recrutement,  licenciement,  carrière,  rémunération,
congés),

- élaboration et mise en œuvre du plan de formation des assistants familiaux,
- suivi et accompagnement professionnel des assistants familiaux en coordination avec les

services  enfance  des  unités  territoriales  sociales  de  la  direction  de  l’action  sociale  de
proximité,

- suivi, gestion et analyse des places d’accueil familial disponibles. 

Article 4.14.5.4 : Le service départemental de l'adoption
Le service départemental de l’adoption veille au bon déroulement des procédures d’adoption en
assurant les missions principales suivantes :
- information des personnes souhaitant adopter un enfant, 
- évaluation  des  demandes  d'adoption  en  coordination  avec  les  services  enfance  des  unités
territoriales sociales de la direction de l’action sociale de proximité,
- proposition de décisions d'agréments,
- accompagnement social des familles adoptives en coordination avec les services enfance des
unités territoriales sociales de la direction de l’action sociale de proximité,
- organisation  des  accouchements  anonymes  :  protocoles  avec  les  maternités,  recueil  de  la
volonté de la mère,
- gestion des demandes d'accès aux origines personnelles et à la consultation des données.

Article 4.14.6 : Le pôle protection maternelle et infantile et promotion de la santé
Le pôle protection maternelle et infantile et promotion de la santé assure les missions principales
suivantes :
- mettre en œuvre les missions de la protection maternelle et infantile (PMI) et les actions de santé
déléguées au Département en lien avec la politique départementale de santé publique,
- garantir le cadre institutionnel, légal et déontologique des interventions médico sociales.
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Le  responsable  du  pôle  s’appuie  sur  une  équipe  rapprochée  chargée  d’assurer  les  missions
principales suivantes :

- la coordination avec les établissements de santé publics et privés,
- la gestion administrative et technique des produits pharmaceutiques et vaccinaux, et du

petit matériel médical destinés à la PMI, aux actions de santé.

Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans les articles 4.14.6.1 à 4.14.6.3 et dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement au
responsable du pôle protection maternelle et infantile et promotion de la santé. Le responsable du
pôle est chargé de la fonction de responsable du service départemental de PMI.

- le service départemental de la protection maternelle et infantile,
- les sept unités de promotion de la santé,
- le service actions de santé.

Article 4.14.6.1 : Le service départemental de Ia protection maternelle et infantile
Le  service  départemental  de  protection  maternelle  infantile  assure  les  missions  principales
suivantes :
- mise en œuvre de la politique départementale de protection maternelle et infantile,
-  organisation  départementale  des  actions  en  matière  de  prévention  précoce,  notamment  de
consultation pré et post natale, infantiles, de planification familiale,
-  relations  avec  les  partenaires  institutionnels  de  santé  (ARS,  CPAM,  hôpitaux,  CAMS,  CAF,
partenaires associatifs),
- organisation de la participation des médecins à l'évaluation des informations préoccupantes et au
suivi médical des enfants confiés,
- responsabilité de l’agrément des assistants familiaux, 
- autorisation, avis et contrôle des établissements d’accueil de jeunes enfants,
-  gestion  administrative  et  technique  des  produits  pharmaceutiques  et  vaccinaux  et  du  petit
matériel médical.
Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans les articles 4.14.6.1.1 à 4.14.6.1.3 et dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement
au responsable du service départemental de protection maternelle et infantile :

- cellule établissements d’accueil collectif de jeunes enfants,
- cellule assistants maternels et familiaux,
- cellule administration générale.

Article 4.14.6.1.1 : La cellule établissements d'accueil collectif de jeunes enfants
La  cellule  établissements  d’accueil  collectif  de  jeunes  enfants  assure  les  missions  principales
suivantes :
- agrément et contrôle des établissements d'accueil de jeunes enfants,
- avis pour l’ouverture des accueils de loisirs sans hébergement, courriers aux gestionnaires dans
le cadre de leur contrôle,
- mise en œuvre de la politique de soutien de l’accueil collectif des jeunes enfants, 
- traitement des demandes de subvention concernant ces établissements.

Article 4.14.6.1.2 : La cellule assistants maternels et familiaux
La cellule assistants maternels et familiaux assure les missions principales suivantes :
-  coordination  du dispositif  départemental  d'information aux candidats à  l’agrément  d’assistant
maternel et assistant familial,
- instruction des demandes d'agrément des assistants maternels et familiaux,
- formation des assistants maternels,
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- organisation et secrétariat de la commission consultative paritaire départementale (CCPD), 
- conduite de la politique de soutien en faveur de l’accueil individuel des jeunes enfants.

Article 4.14.6.1.3 : La cellule administration générale
La cellule administration générale assure les missions principales suivantes :
- suivre les marchés publics de la PMI et des actions de santé,
- délivrance des avis pour l'agrément qualité des services à la personne,
- élaboration et mise à jour des conventions
- suivi des locaux du pôle PMI et actions de santé,
- suivi de la saisine des actes médicaux,
-  recueil  d'informations en épidémiologie  et  en santé  publique,  ainsi  que le  traitement  de ces
informations (traitement des déclarations de grossesse et des certificats), 
- recueil mensuel des statistiques d'activités du service départemental de PMI, 
- recueil de l'activité au titre des actions de santé,
- veille juridique.

Article 4.14.6.2 : Les unités de promotion de la santé 
Les unités de promotion de la santé assurent la mise en œuvre dans les territoires des missions
de la PMI :
- consultations, visites à domicile et actions de prévention médico sociale en faveur des femmes
enceintes et des enfants de moins de 6 ans,
- consultations et actions de planification et d’éducation familiale,
- instruction des demandes d'agrément des assistants maternels et familiaux, suivi des assistants
maternels,
- instruction et accompagnement technique des demandes relatives aux établissements d'accueil
de jeunes enfants,
- bilan de santé dans les écoles maternelles,
- participation médico sociale aux évaluations d'information préoccupantes,
- suivi médical des enfants confiés à l'aide sociale à l'enfance.

Article 4.14.6.3 : Le service des actions de santé
Le service des actions de santé chargé de mettre en œuvre les compétences santé déléguées par
l’État au Département assure les missions principales suivantes :
- lutte contre la tuberculose, notamment enquêtes épidémiologiques,
- vaccinations des personnes de plus de 6 ans,
- dépistage du cancer du sein et du cancer colorectal,
- bilan de santé et suivi médical des mineurs non accompagnés admis à l'aide sociale à l'enfance.
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ARTICLE 4.15 : L’ÉTABLISSEMENT DU CENTRE DÉPARTEMENTAL DE L'ENFANCE 
L’établissement du centre départemental de l’enfance (CDE) fonctionnant sous le mode de la régie
directe et doté d’un budget annexe gère l’accueil, notamment d’urgence, et l’accompagnement de
mineurs confiés à l’aide sociale à l’enfance. 

Il est notamment chargé des points suivants :
- accueillir et héberger 24h/24 et 365 jours par an les mineurs qui lui sont confiés par décision
judiciaire ou décision administrative. A ce titre, il assure la prise en charge complète des enfants,
- assurer les missions d’accueil, d’observation et d’orientation dans le cadre de l’accueil d’urgence
des mineurs confiés,
- accueillir les femmes enceintes et les mères avec leurs enfants de moins de 3 ans,
- apporter une aide à domicile par l’intervention d’un service d’action éducative renforcée,
- assurer l’exercice du droit de visites des parents des mineurs en présence d’un tiers.

Le directeur du centre départemental de l’enfance est rattaché hiérarchiquement au DGA chargé
des solidarités humaines.

L’établissement du centre départemental de l’enfance comprend les structures listées ci-après dont
le périmètre d’action et l’organisation sont décrits dans les articles 4.15.1 à 4.15.3  et dont les
responsables sont rattachés hiérarchiquement au directeur de l’établissement :

- pôle technico-logistique,
- pôle ressources,
- pôle éducatif.

Article 4.15.1 : Le pôle technico-logistique
Le pôle technico-logistique contribue au bon fonctionnement de l’établissement au travers de la
conduite et du suivi de l’adaptation des conditions logistiques et techniques de l’ensemble des
services  et  dont  l’objectif  est  de  favoriser  la  sécurité,  le  confort  et  le  bien  être  des  mineurs
accueillis et des professionnels.
Il assure ses missions en lien fonctionnel avec l’ensemble des directions supports du département
œuvrant dans ces domaines.

Le pôle technico-logistique comprend les structures dont le périmètre d’action et l’organisation sont
décrits  dans  les  articles  4.15.1.1  à  4.15.1.4  et  dont  les  responsables  sont  rattachés
hiérarchiquement au responsable du pôle technico-logistique :

- service technique,
- service transport,
- service cuisine,
- service lingerie – buanderie.

Article 4.15.1.1 : Le service technique
Le service technique assure les missions principales suivantes :

- entretien  courant  des  installations,  des  équipements  et  des  espaces  verts  travaux  de
menuiserie, de serrurerie, de peinture,

- entretien courant des espaces verts,
- ramassage des déchets et nettoyage de la voirie,
- manutention, transport et livraisons diverses (mobilier, matériel, linge, déchet, etc.).
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Article 4.15.1.2 : Le service transport
Le service transport assure les missions principales suivantes :

- transport des mineurs admis au CDE dans le cadre de l’accueil d’urgence,
- organisation du ramassage scolaire à l’appui de la navette interne au CDE,
- accompagnement individuel et collectif des mineurs durant leur séjour, 
- maintenance de la flotte des véhicules de service (entretien, contrôle, suivi de l’état).

Article 4.15.1.3 : Le service cuisine
Le service cuisine assure les missions principales suivantes :

- production des repas et livraison des sites extérieurs,
- mise en œuvre du plan de maîtrise sanitaire garant de la sécurité alimentaire,
- élaboration de menus en adéquation aux besoins nutritionnels et diététiques,
- mise en place d’ateliers cuisine et de stage d’apprentissage pour les mineurs,
- élaboration repas à thèmes, accompagnement à la création de cuisine pédagogique.

Article 4.15.1.4 : Le service lingerie – buanderie
Le service lingerie – buanderie assure les missions principales suivantes :

- tri, nettoyage, repassage, marquage et reprises des vêtements des mineurs, des tenues
professionnelles des agents et du linge plat,

- préparation de la distribution du linge auprès de chaque service, gestion du stock,
- confection et petits travaux de couture pour habillage et équipement petite enfance.

Article 4.15.2 : Le pôle ressources
Le pôle ressources contribue à la  bonne gestion des moyens financiers et  humains alloués à
l’établissement ainsi qu’à l’accueil, au traitement et au relais des informations tant en interne qu’en
externe.
Il assure ses missions en lien fonctionnel avec l’ensemble des directions supports du département
œuvrant dans ces domaines.

Le pôle ressources comprend les structures dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans les articles 4.15.2.1 à 4.15.2.2 et dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement au
responsable du pôle ressources :

- service économique et financier,
- service accueil et suivi du personnel.

Article 4.15.2.1 : Le service économique et financier
Le service économique et financier assure les missions principales suivantes :

- recensement des besoins financiers et d’achats des services,
- émission, transmission des bons de commande, suivi des livraisons des fournisseurs,
- réception, stockage, inventaire et suivi des approvisionnements,
- gestion de la préparation des commandes en direction des services,
- liquidations et mandatements des factures selon la nature de la dépense,
- suivi de l’exécution des marchés publics,
- gestion et tenue des régies d’avance et de recette.

Article : 4.15.2.2 : Le service accueil et suivi du personnel
Le service accueil et suivi du personnel assure les missions principales suivantes :

- accueil physique et téléphonique du public et des personnels (renseignement, conseil et
orientation),

- classement, mise à jour, archivage des dossiers des mineurs et des personnels,
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- enregistrement départ et arrivée, rédaction et transmission des courriers,
- organisation des échanges d’informations inter services, 
- application des procédures et suivi des décisions en matière de gestion des personnels. 

Article 4.15.3 : Le pôle éducatif
Le pôle éducatif assure l’organisation générale des services éducatifs en vue de la prise en charge
des mineurs confiés à l’établissement par l’aide sociale à l’enfance.

Le pôle éducatif comprend les structures dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans les articles 4.15.3.1 à 4.15.3.5 et dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement au
responsable du pôle éducatif :

- le service internat d’urgence,
- les services d’internat de moyen - long séjour,
- les services d’intervention auprès des familles,
- les services de visites médiatisées,
- les services transversaux d’appui aux services d’internat.

Article 4.15.3.1 : Les services d’internat d’urgence
Les services  d’internat  d’urgence prennent  en charge la  vie  complète des mineurs  confiés  et
assurent, à titre de missions principales, leur accueil, observation et orientation. 
Les services concernés sont les suivants :

- service la pouponnière
- service jardin d’enfants
- service Figaou
- service foyer des moyens Pradet
- service foyer des moyens Draguignan
- service foyer des grands Pradet
- service foyer des grands Draguignan
- service Saint-Nicolas
- service La Cigaloune

Article 4.15.3.2 : Les services d’internat de moyen - long séjour
Les services d’internat de moyen - long séjour sont la maison d’enfants à caractère social (MECS)
et la résidence mères-enfants dont les missions sont respectivement les suivantes :

- l’accueil et la prise en charge complète des mineurs en vue de leur autonomisation,
- l’accueil des femmes enceintes et des mères avec leurs enfants de moins de 3 ans.

Article 4.15.3.3 : Les services d’intervention auprès des familles
Les services d’intervention auprès des familles sont les services d’action éducatives renforcées à
domicile (service AERD OUEST et service AERD EST) et celui de la veille sociale à l’enfance. Ils
assurent principalement l'aide à domicile par la mise en œuvre d’actions éducatives permettant
d’accompagner et de soutenir la famille dans l’exercice de ses responsabilités.

Article 4.15.3.4 : Les services de visites médiatisées
Les services de visites médiatisées sont le service espace parents enfants (EPE) et le service
visites médiatisées de Draguignan. Ils assurent principalement la contribution à l’exercice du droit
de visite des parents par la médiatisation de la relation parents-enfants.
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Article 4.15.3.5 : Les services transversaux d’appui aux services d’internat
Les services transversaux assurent des prestations pour l’ensemble des services d’internat et se
composent d’un service activité de jour et d’un service espace santé.

Le service activité de jour assure les missions principales suivantes :
- organisation d’activités sportives, artistiques, créatives, culturelles et de loisirs,
- organisation de l’insertion socio-professionnelle des mineurs accueillis.

Le service de l’espace santé assure les missions principales suivantes :
- visite médicale d’admission de l’enfant et son bilan de santé,
- évaluation des besoins, accompagnement au soin, dispensation des traitements,
- prévention, dépistage, diagnostic, traitement et éducation à la santé.

ARTICLE 4.16 : LA DIRECTION DE L'AUTONOMIE 
La direction de l’autonomie met en œuvre les politiques en faveur des personnes âgées et des
personnes en situation de handicap.
Elle  gère  les  prestations  à  domicile  ou en  établissement  (APA,  PCH,  aide  sociale)  et  assure
l'accompagnement social individuel des personnes âgées bénéficiaires de l'APA à domicile. 
Elle  gère les agréments,  les autorisations,  la  tarification,  les habilitations à l'aide sociale et  le
contrôle des établissements et services médico-sociaux pour personnes âgées et pour personnes
en situation de handicap.

Le  directeur  de  l’autonomie  est  rattaché  hiérarchiquement  au  DGA  chargé  des  solidarités
humaines.

Le direction de l’autonomie s’appuie sur une équipe rapprochée chargée de :
- l’élaboration et la mise en œuvre du schéma départemental de l’autonomie,
- la gestion de la conférence des financeurs de la prévention de la perte d'autonomie des

personnes âgées et du conseil départemental de la citoyenneté et de l'autonomie,
- la tutelle administrative et financière de la MDPH,
- l’instruction des demandes de subventions de fonctionnement aux associations et autres

partenaires.

Elle comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans les articles 4.16.1 à 4.16.2 et  dont les responsables sont  rattachés hiérarchiquement au
directeur de l’autonomie :

- pôle de l’offre médico-sociale,
- pôle des prestations d’autonomie.

Article 4.16.1 : Le pôle de l’offre médico-sociale
Le pôle de l’offre médico-sociale assure les missions principales suivantes :

- la structuration et la régulation de l'offre relative aux établissements et services médico-
sociaux  placés  sous  compétence  du  Département,  conformément  au  schéma  de
l'autonomie et en lien étroit avec les services de l'agence régionale de santé,

- la sécurité juridique, financière ainsi que le contrôle et l'évaluation des conditions de prise
en charge des usagers.

Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
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dans les articles 4.16.1.1 à 4.16.1.3 et dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement au
responsable du pôle de l’offre médico-sociale :

- service gestion de l’offre,
- service tarification,
- service qualité de l’accueil.

Article 4.16.1.1 : Le service gestion de l’offre
Le service gestion de l'offre assure les missions principales suivantes :

- instruction des autorisations de création d'établissements et services médico-sociaux et de
services d’aide à la personne,

- Instruction des renouvellements des autorisations suite aux évaluations médico-sociales,
- Instruction  des  projets  de  transformation  de  l’offre  médico-sociale  et  des  subventions

d’équipement en faveur des établissements,
- élaboration des appels à projets nécessaires à l’adaptation de l’offre médico-sociale.

Article 4.16.1.2 : Le service tarification
Le service tarification assure les missions principales suivantes :

- tarification des établissements et services pour personnes âgées et personnes en situation
de handicap,

- contractualisation financière avec les établissements et les services,
- contrôle budgétaire et financier des établissements et services. 

Article 4.16.1.3 : Le service qualité de l’accueil
Le service qualité de l'accueil assure les missions principales suivantes :

- contrôle et suivi des établissements et services pour personnes âgées et personnes en
situation de handicap, ainsi que des accueils familiaux,

- pilotage et suivi des évaluations internes et externes en établissements et services médico-
sociaux.

Article 4.16.2 : Le pôle des prestations d’autonomie
Le  pôle  des  prestations  d’autonomie  assure  principalement  la  gestion  des  aides  individuelles
auprès des personnes âgées et des personnes en situation de handicap (aide sociale à domicile et
en établissements, allocation personnalisée d'autonomie à domicile et en établissement, prestation
de compensation du handicap) dans leurs dimensions instruction, évaluation, paiement, contrôle,
récupération et accompagnement social.  

Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans les articles 4.16.2.1 à 4.16.2.4 et dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement au
responsable du pôle prestations d’autonomie :

- service aide sociale – PCH,
- service APA à domicile,
- service social d'accompagnement et de coordination gérontologique,
- service budget-indicateurs.

Article 4.16.2.1 : Le service aide sociale - PCH
Le service aide sociale – PCH est chargé d‘assurer la gestion des demandes d’aide sociale à
domicile  et  en  établissements,  d’APA en  établissement  et  de  prestation  de  compensation  du
handicap (PCH).
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Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans les articles 4.16.2.1.1 à 4.16.2.1.3 et dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement
au responsable du service aide sociale – PCH. Le responsable du service aide sociale - PCH est
chargé de la fonction de responsable de la cellule aide sociale. 

- cellule aide sociale,
- cellule prestation de compensation du handicap,
- cellule récupération aide sociale.

Article 4.16.2.1.1 : La cellule aide sociale 
La cellule aide sociale assure les missions principales suivantes :

- enregistrement et instruction des dossiers d’aide sociale à domicile et en établissement
pour personnes âgées,

- paiement des dossiers d’aide sociale pour personnes âgées et personnes handicapées,
- gestion des recours contentieux, 
- instruction et paiement de l’APA en établissement.

Article 4.16.2.1.2 : La cellule prestation de compensation du handicap
La cellule prestation de compensation du handicap assure les missions principales suivantes :

-  instruction des dossiers d’aide sociale en établissements et  services pour personnes en
situation de handicap,
- instruction, paiement et contrôle d’effectivité de la PCH et de l’allocation compensatrice tierce
personne (ACTP).

Article 4.16.2.1.3 : La cellule récupération aide sociale 
La cellule récupération aide sociale assure principalement la gestion des dossiers de récupération
des aides sociales et récupération des trop versés après décès.

Article 4.16.2.2 : Le service APA à domicile
Le service APA à domicile est chargé de la gestion des demandes d’APA à domicile.

Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans les articles 4.16.2.2.1 à 4.16.2.2.3 et dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement
au responsable du service APA à domicile. Le responsable du service APA à domicile est chargé
de la fonction de responsable de la cellule instruction. 

- cellule instruction,
- cellule évaluations médico-sociales,
- cellule comptabilité - contrôle.

Article 4.16.2.2.1 : La cellule instruction
La cellule instruction assure principalement l’instruction des demandes d’APA domicile de l’arrivée
du dossier jusqu’à la prise de décision.

Article 4.16.2.2.2 : La cellule évaluations médico-sociales 
La cellule évaluations médico-sociales assure les missions principales suivantes :

- évaluation  multi-dimensionnelle  à  domicile  des  demandeurs  d’APA et  de  leurs  proches
aidants,

- proposition d’un plan d’aide aux bénéficiaires de l’APA à domicile.

Article 4.16.2.2.3 : La cellule comptabilité - contrôle 
La cellule comptabilité - contrôle assure les missions principales suivantes :
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- paiement aux bénéficiaires et aux services d’aide et d’accompagnement à domicile des
prestations d’APA ,

- contrôle de l’effectivité de l’aide et récupérations des trop-perçus.

Article  4.16.2.3 : Le  service  social  d'accompagnement  et  de  coordination
gérontologique
Le  service  social  d'accompagnement  et  de  coordination  gérontologique  assure  les  missions
principales suivantes :

- accompagnement  social  individuel  des  personnes  âgées  dépendantes  bénéficiaires  de
l'APA,

- instruction des demandes d'agrément d’accueil familial et du suivi social des personnes
accueillies,

- gestion de la maison des aidants.

Article 4.16.2.4 : Le service budget-indicateurs
Le service budget-indicateurs assure les missions principales suivantes :

- préparation et suivi comptable du budget de la direction,
- élaboration et suivi des indicateurs de la direction,
- paiement des subventions et gestion des aides APA-Habitat,
- coordination des agents comptables de la direction.
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ARTICLE 4.17 : LA DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL ET DE L'INSERTION 
La direction du développement social et de l’insertion gère la politique d’insertion des publics en
difficulté, dont les bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA).

Elle est notamment chargée : 
- du pilotage des politiques publiques en faveur de la lutte contre les exclusions pour tous les

publics en difficultés. Elle anime, subventionne et évalue le réseau partenarial (logement,
social, santé, emploi),

- de la  gestion et du pilotage des dispositifs de l'allocation de RSA, du fonds de solidarité
logement (FSL), de lutte contre la précarité énergétique et d'amélioration de l'habitat, ainsi
que les aides individuelles à l'insertion.

Le directeur du développement  social  et  de l’insertion  est  rattaché hiérarchiquement  au DGA
chargé des solidarités humaines.

La direction du développement social et de l’insertion comprend  les structures listées ci-après
dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits dans les articles 4.17.1 à 4.17.3. et dont les
responsables  sont  rattachés  hiérarchiquement  au  directeur  du  développement  social  et  de
l’insertion :

- pôle dispositifs en direction des publics,
- pôle stratégie d’insertion et déploiement territorial, 
- cellule budget et indicateurs.

Article 4.17.1 : Le pôle dispositifs en direction des publics
Le pôle dispositifs en direction des publics assure les missions principales suivantes :

- la gestion de l'allocation RSA de l'ouverture des droits à la mise en œuvre du parcours
d'insertion des bénéficiaires, 

- le pilotage et la mise en œuvre des dispositifs  du  FSL,  de  lutte  contre  la  précarité
énergétique et d’amélioration de l’habitat (subvention amélioration de l’habitat et précarité
énergétique),

- la mise en œuvre des aides individuelles mobilisables au cours du parcours d'insertion des
bénéficiaires (contrats aidés, aides à la mobilité),

- la lutte contre la fraude sociale.

Le responsable du pôle dispositifs en direction des publics s’appuie sur une équipe rapprochée
chargée d’assurer, de manière transversale au pôle, les missions principales suivantes :

- lutte contre la fraude sociale,
- gestion du contentieux administratif.

Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans les articles 4.17.1.1 à 4.17.1.3 et dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement au
responsable du pôle dispositifs en direction des publics. Le responsable du pôle dispositifs en
direction des publics est chargé de la fonction de responsable du service gestion de l’allocation
RSA.

- service gestion de l’allocation RSA,
- service solidarités logement,
- service aides individuelles à l'insertion.
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Article 4.17.1.1  : Le service gestion de l’allocation RSA
Le service gestion de l’allocation RSA assure les missions principales suivantes :

- gestion des droits des allocataires du RSA de la demande à leur sortie du dispositif,
- gestion  des  parcours  d'insertion  des  bénéficiaires  du  RSA  (validation  des  contrats

d'insertion, gestion administrative des équipes pluridisciplinaires, etc.),
- réponses aux recours administratifs préalables obligatoires des bénéficiaires du RSA.

Il comprend les structures listées ci-après  dont les responsables sont rattaché hiérarchiquement
au responsable du service gestion de l’allocation RSA :

- cellule Provence Méditerranée
- cellule hors Provence Méditerranée

 
Article 4.17.1.2  : Le service solidarités logement

Le service solidarités logement assure les missions principales suivantes :
- gestion des dispositifs FSL et de prévention des expulsions locatives,
- gestion des aides destinées à la lutte contre la précarité énergétique,
- gestion des aides individuelles pour l'amélioration de l'habitat.

Article 4.17.1.3 : Le service aides individuelles à l'insertion
Le service aides individuelles à l'insertion assure les missions principales suivantes :

- gestion du dispositif des emplois aidés,
- gestion des demandes d'aides individuelles relatives à la mobilité.

Article 4.17.2 : Le pôle stratégie d’insertion et déploiement territorial
Le pôle stratégie d’insertion et  déploiement  territorial  pilote et  anime la politique d’insertion et
d’inclusion (emploi, social, logement, santé). Il instruit les demandes de subventions et évalue le
réseau partenarial œuvrant en faveur de la lutte contre les exclusions (logement, social, santé,
emploi) pour tous les publics en difficulté. Il définit les besoins en matière de développement social
et d’insertion puis organise et optimise l'offre d'insertion sociale et professionnelle du Département
en s’appuyant sur les ressources de chaque territoire et en mobilisant, le cas échéant, le fonds
social européen (FSE) pour financer des actions d'insertion.

Le responsable du pôle stratégie d’insertion et  déploiement territorial  s’appuie sur une équipe
rapprochée  chargée  d’assurer,  de  manière  transversale  au  pôle,  les  missions  principales
suivantes :

- organisation et coordination du pacte territorial d’insertion,
- déploiement et suivi de la mise en œuvre des clauses sociales dans les marchés publics

sur le Département,
- mise en œuvre du FSE en coordination avec les services dédiés de la collectivité.

Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans les articles 4.17.2.1 à 4.17.2.2 et dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement au
responsable du pôle stratégie d’insertion et déploiement territorial :

- service de l’action territoriale d’insertion,
- service subventions et partenariat.

Article 4.17.2.1 : Le service de l’action territoriale d’insertion
Le service de l’action territoriale d’insertion assure les missions principales suivantes :
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- identification des besoins et mise en œuvre de la politique locale de développement social
et  d’insertion  définie  par  le  programme  départemental  d’insertion  et  d’inclusion  et  le
programme  départemental  d’action  pour  le  logement  et  l’hébergement  des  personnes
défavorisées,

- accompagnement,  suivi  et  évaluation des structures conventionnées avec la  collectivité
pour l’insertion des bénéficiaires du RSA ainsi que pour toute action financée dans le cadre
de la lutte contre les exclusions,

- évaluation  des  problématiques  de  santé  des  bénéficiaires  du  RSA et  mise  en  œuvre
d'ateliers de prévention aux problématiques de nutrition.

Article 4.17.2.2 : Le service subventions et partenariat
Le service subventions et partenariat assure les missions principales suivantes :

- instruction des demandes de subventions, rédaction des documents techniques (appel à 
projets, appels d'offres, etc.) et préparation des commissions organiques,

- participation aux instances institutionnelles relevant de la thématique de la lutte contre les
exclusions, de l'emploi, et de la formation professionnelle.

Article 4.17.3 : La cellule budget-indicateurs
La cellule budget-indicateurs assure les missions suivantes :

- préparation et suivi comptable du budget de la direction,
- élaboration et suivi des indicateurs de la direction,
- paiement des subventions et gestion des aides gérées par la direction.
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ARTICLE 4.18 : LA DIRECTION DE L'ACTION SOCIALE DE PROXIMITÉ 
La direction de l’action sociale de proximité gère la mise en œuvre auprès des publics en difficulté
des actions  visant  à prévenir  l’exclusion sociale et  lutter  contre la  pauvreté,  la  précarité  et  la
marginalisation  en  lien  fonctionnel  avec  la  direction  de  l'enfance  et  de  la  famille,  le  centre
départemental et la l’enfance, la direction du développement social et de l’insertion et la direction
de l’autonomie.

Elle est notamment chargée de :
- gérer et d’organiser l'accueil, l’information, l’orientation et l'accompagnement des publics en

difficultés en demande d’aide,
- accueillir, informer, orienter et accompagner les allocataires RSA notamment par la mise en

place et  le  suivi  d’un  contrat  d’insertion  à  dominante  sociale,  et  de  toutes  les  actions
concourant à leur autonomie et insertion socio-professionnelle en étroite articulation avec la
direction du développement social et de l’insertion,

-  mettre en œuvre des mesures en direction des personnes vulnérables,
- mettre  en  œuvre auprès  de familles  et  selon les  dispositions  en vigueur  et  en étroite

articulation avec la direction de l’enfance les mesures de prévention et de protection de
l’enfance,

- co-élaborer  à  la  conception  et  à  la  mise  en  place  des  programmes  d’action  et  des
dispositifs sociaux,

-  conduire des actions de prévention en direction des publics.

Le directeur de l’action sociale de proximité est rattaché hiérarchiquement au DGA chargé des
solidarités humaines.

La  direction  de  l’action  sociale  de  proximité  comprend  les  structures  listées  ci-après  dont  le
périmètre  d’action  et  l’organisation  sont  décrits  dans  les  articles  4.18.1  à  4.18.4 et  dont  les
responsables sont rattachés hiérarchiquement au directeur de l’action sociale de proximité :

- cellule pilotage et prospectives, 
- pôle management fonctionnel et cohésion des territoires, 
- services affaires générales,
- les onze unités territoriales sociales (UTS).

Article 4.18.1 : La cellule pilotage et prospectives
La cellule pilotage et prospectives assure les missions principales suivantes :

- amélioration continue des organisations et du service rendu au public,
- élaboration des outils d’aide à la décision et relatifs au système de pilotage de la direction,
- construction des tableaux de bord et des outils de suivi en lien avec les directions sociales

et les services opérationnels,
- évaluation  des  modalités  de  mise  en  œuvre  des  missions  et  propositions  de  pistes

d’amélioration (processus de travail et procédures) en lien avec les directions sociales et
les services opérationnels.

Article 4.18.2 : Le pôle management fonctionnel et cohésion des territoires
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Le  pôle  management  fonctionnel  et  cohésion  des  territoires  est  chargé  d’accompagner  les
pratiques  professionnelles  de  travail  social,  les  évolutions  du  travail  social  et  des  pratiques
professionnelles dans le respect du cadre éthique et déontologique des acteurs et dans le respect
du droit des usagers en assurant les missions principales suivantes :

- pilotage du lien fonctionnel avec les directions sociales et les équipes d’encadrement des
UTS,

- animation de la  transversalité  et  du partage d’expériences entre  les différents services
sociaux départementaux,

- accompagnement  technique  des  personnels  d’encadrements  des  services  sociaux
départementaux et des pratiques en travail social,

- organisation  et  mise  en  œuvre  d’une  veille  juridique,  en  assurer  la  communication  et
l'appropriation des professionnels,

- coordination avec les directions gestionnaires des dispositifs d’action sociale pour la mise
en œuvre des missions,

- suivi du réseau partenarial,
- coordination  entre  les  UTS  et  les  services  chargés  de  missions  d’actions  sociales

spécifiques au sein de la DASP ( protection des adultes vulnérables et aide éducative).

Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans les articles 4.18.2.1 à 4.18.2.2 et dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement au
responsable du pôle management fonctionnel et cohésion des territoires :

- cellule écoute et vigilance,
- service intervention éducative en milieu familial.

Article 4.18.2.1 : La cellule écoute et vigilance
La cellule écoute et vigilance assure les missions principales suivantes :

- assure le recueil, l’évaluation et le traitement des signalements des personnes vulnérables,
- garantit la mise en œuvre des mesures d’accompagnements sociaux personnalisés,
- est le référent pour le département des dispositifs en faveur des victimes de violence infra-

familiales (notamment femmes de victimes de violences conjugales).

Article 4.18.2.2 : Le service intervention éducative en milieu familial
Le service intervention éducative en milieu familial met en œuvre des aides éducatives à domicile
sur décision de la direction de l'enfance et de la famille (cellule inspecteurs enfance).
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Article 4.18.3 : Le service affaires générales
Le service affaires générales assure les missions principales suivantes :

- suivi, coordination et mise à disposition des services de la DASP des ressources et des
moyens  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  des  missions  d’action  sociale  (ressources
humaines,  logistiques,  budget),  dans  une  logique  d’amélioration  continue,  de  prise  en
compte et de traitements des remontées des informations et de leur traitement,

- suivi et coordination des actions mises en œuvre dans la cadre de la lutte contres les RPS,
- élaboration des documents de cadrage et actes administratifs,
- communication entre la direction et les services sociaux de proximité.

Article 4.18.4 : Les unités territoriales sociales 
Les unités territoriales sociales (UTS) assurent, sur leur périmètre géographique, la mise en œuvre
auprès des publics en difficultés des actions visant à prévenir l’exclusion sociale et lutter contre la
pauvreté, la précarité et la marginalisation tel que décrites au paragraphe 4.18 relatif aux missions
de la direction de l’action sociale de proximité.  Elles sont en lien fonctionnel avec la cellule de
recueil des informations préoccupantes et la cellule des inspecteurs enfance de la direction de
l’enfance et de la famille. 

Les responsables d’UTS s’appuient sur une équipe rapprochée chargée de missions d’expertise
psychologique pour les missions action sociale, prévention, insertion et enfance.
Une  note  interne  fixe  le  périmètre  géographique  d’intervention  des  structures  qui  composent
chaque UTS.
La structuration de chaque UTS est décrite dans les articles 4.18.4.5 à 4.18.4.15.
Lorsque cette structuration comprend :

- un service ou une cellule affaires générales,
- un ou plusieurs service action sociale, prévention et insertion (ASPI),
- un ou plusieurs service enfance (SE),
- un service premier accueil social.

les  missions  de ces structures  sont  décrites dans les  articles  4.18.4.1  à 4.18.4.4  et  dont  les
responsables sont rattachés hiérarchiquement au responsable de l’UTS.

Article 4.18.4.1 : Le service ou cellule affaires générales 
Le service ou cellule affaires générales assure les missions principales suivantes :

- suivi,  coordination  et  mise à  disposition  des  services  de  l’UTS des ressources  et  des
moyens  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  des  missions  d’action  sociale  (ressources
humaines, logistiques, budget),

- gestion des personnels assurant des missions transversales,
- élaboration  et  suivi  des  tableaux  de  bord,des  documents  de  cadrages  et  actes

administratifs,
- communication infra UTS, remontée des informations de l’UTS vers les services centraux

de la direction en vu de leur traitement.

Article 4.18.4.2 : Le service action sociale prévention et insertion
Le service action sociale prévention et insertion (ASPI) est le service référent de la direction du
développement social et de l’insertion en assurant les missions principales suivantes :

-  accueille  les  publics  en  difficulté  et  évalue  leur  situation  afin  de les  orienter  vers  les
dispositifs et structures adéquats,

- assure la coordination des actions conduites autour des personnes accompagnées,
- met en œuvre des actions de préventions des situations de difficultés intra-familiales en

mobilisant les dispositions existantes,
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- accompagne sur le plan social et/ou professionnel les publics qui ne font pas l’objet d’une
orientation vers des dispositifs et structures spécifiques,

- favorise l’accès aux droits des publics accueillis,
- accompagne  les  allocataires  RSA  (élaboration  et  suivi  des  contrats  d’engagement

réciproques),
- développe le partenariat local et travaille en coordination avec les partenaires,
- participe  aux  instances  partenariales  d’échanges  et  de  mise  en  œuvre  des  politiques

sociales,
- élabore des projets innovants d’action sociale,
- participe à l’évaluation des dispositifs insertion et propose des actions à conduire.

Article 4.18.4.3 : Le service enfance
Le service enfance est le service référent de la direction de l’enfance et de la famille en assurant
les missions principales suivantes :

- accueille les enfants et les familles qui bénéficient d’une mesure enfance,
- assure l’accompagnement social global des familles qui bénéficient d’une mesure enfance

en coordination avec le service action sociale prévention et insertion concerné,
- accompagne la réalisation des placements administratifs ou judiciaires d'enfants,
- assure le suivi  des enfants confiés au Département et accueillis en famille d’accueil, en

établissements et  l’accompagnement  socio-éducatif  des  familles  des enfants  confiés  et
tiers présents dans les situations,

- élabore le projet  pour l’enfant  et  coordonne l’ensemble des actions à conduire pour sa
réalisation dans l’intérêt de l’enfant et le respect des droits des familles,

- décide des actions relatives au quotidien de l’enfant dans le cadre du projet pour l’enfant,
- assure  l’organisation  des  visites  en  présence  d’un  tiers  des  mineurs  confiés  au

Département à la demande de la direction enfance famille,
- met en œuvre des actions d’aide éducative à domicile sur décision de la direction enfance

famille,
- évalue les informations préoccupantes et décide des suites à donner, 
- assure le suivi et l’accompagnement professionnel des assistants familiaux en coordination

avec le service départemental d’accueil familial de la direction de l’enfance et de la famille,
- évalue  des  demandes  d'adoption  en  coordination  avec  le  service  départemental  de

l’adoption de la direction de l’enfance et de la famille,
- assure l’accompagnement social  des familles adoptives en coordination avec le service

départemental de l’adoption de la direction de l’enfance et de la famille,
- met en œuvre des actions de prévention des situations de difficultés intra-familiales en

mobilisant les dispositions existantes,
- participe aux différentes instances partenariales de coordination des actions de prévention

et de protection de l’enfance.

Article 4.18.4.4 : Le service premier accueil social
Le service premier accueil social accueille tout usager non connu du service social en vu de lui
apporter une première réponse aux difficultés évoquées. Il évalue chaque situation et oriente si
besoin vers les équipes action sociale prévention insertion.
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Article 4.18.4.5 : L’unité territoriale sociale Var Estérel
L’UTS Var Estérel comprend les structures listées ci-après  dont les responsables sont rattachés
hiérarchiquement au responsable de l’UTS. Le responsable de l’UTS Var Estérel est chargé de la
fonction de responsable de la cellule affaires générales.

- cellule affaires générales,
- service ASPI Fréjus,
- service  ASPI  Saint-Raphaël,  Puget  sur  Argens  (qui  assure  également  une  mission  de

premier accueil social pour les habitants de la commune de Saint-Raphaël),
- service enfance.

Article 4.18.4.6 : L’unité territoriale sociale coeur du Var
L’UTS coeur du Var comprend les structures listées ci-après dont les responsables sont rattachés
hiérarchiquement au responsable d’UTS. Le responsable de l’UTS coeur du Var est chargé de la
fonction de responsable de la cellule affaires générales.

- cellule affaires générales,
- service ASPI,
- service enfance.

Article 4.18.4.7 : L’unité territoriale sociale Golfe de Saint-Tropez
L’UTS Golfe de Saint-Tropez comprend les structures listées ci-après dont les responsables sont
rattachés  hiérarchiquement  au  responsable  d’UTS.  Le  responsable  de  l’UTS  Golfe  de  Saint-
Tropez est chargé de la fonction de responsable de la cellule affaires générales et du service
enfance.

- cellule affaires générales,
- service enfance,
- service ASPI.

Article 4.18.4.8 : L’unité territoriale sociale aire dracénoise
L’UTS  aire  dracénoise  comprend  les  structures  listées  ci-après  dont  les  responsables  sont
rattachés hiérarchiquement au responsable de l’UTS. Le responsable de l’UTS aire dracénoise est
chargé de la fonction de responsable de la cellule affaires générales.

- cellule affaires générales,
- service ASPI Draguignan,
- service ASPI Vidauban,
- service ASPI Le Muy,
- service enfance (A),
- service enfance (B).

Article 4.18.4.9 : L’unité territoriale sociale Fayence
L’UTS Fayence comprend les structures  listées ci-après  dont  les responsables  sont  rattachés
hiérarchiquement au responsable de l’UTS. Le responsable de l’UTS Fayence est chargé de la
fonction de responsable de la cellule affaires générales et de responsable du service ASPI.

- cellule affaires générales,
- service ASPI.
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Article 4.18.4.10 : L’unité territoriale sociale Provence verte
L’UTS  Provence  verte  comprend  les  structures  listées  ci-après  dont  les  responsables  sont
rattachés hiérarchiquement au responsable de l’UTS. Le responsable de l’UTS Provence verte est
chargé de la fonction de responsable de la cellule affaires générales.

- cellule affaires générales,
- service ASPI Brignoles,
- service ASPI Barjols,
- service ASPI Saint-Maximin,
- service enfance (A),
- service enfance (B).

Article 4.18.4.11 : L’unité territoriale sociale haut Var Verdon
L’UTS  haut  Var  Verdon  comprend  les  structures  listées  ci-après  dont  les  responsables  sont
rattachés hiérarchiquement au responsable de l’UTS. Le responsable de l’UTS haut Var Verdon
est chargé de la fonction de responsable des services ASPI.

- service ASPI Rians,
- service ASPI Salernes.

Article 4.18.4.12 : L’unité territoriale sociale La Seyne Saint Mandrier
L’UTS La Seyne Saint Mandrier comprend les structures listées ci-après  dont les responsables
sont rattachés hiérarchiquement au responsable de l’UTS :

- service affaires générales,
- service ASPI (A),
- service ASPI (B),
- service enfance,
- service premier accueil social.

Article 4.18.4.13 : L’unité territoriale sociale Littoral Sud Sainte-Baume
L’UTS Littoral Sud Sainte-Baume comprend les structures listées ci-après dont les responsables
sont rattachés hiérarchiquement au responsable de l’UTS. Le responsable de l’UTS Sud Sainte-
Baume est chargé de la fonction de responsable de la cellule affaires générales.

- cellule affaires générales,
- service ASPI Sanary Le Beausset,
- service ASPI Saint-Cyr, Bandol,
- service ASPI Six-Fours, Ollioules,
- service enfance.

Article 4.18.4.14 : L’unité territoriale sociale Toulon
L’UTS  Toulon  comprend  les  structures  listées  ci-après  dont  les  responsables  sont  rattachés
hiérarchiquement au responsable de l’UTS :

- service affaires générales,
- service premier accueil social (1),
- service premier accueil social (2),
- service ASPI Carnot (1),
- service ASPI Carnot (2),
- service ASPI Turenne - MSP Sainte Musse,
- service ASPI Mayol (1),
- service ASPI Mayol (2),
- service ASPI Claret - Le Las,
- service enfance (1),
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- service enfance (2),
- service enfance (3),
- service enfance (4),
- service diapason.

Article 4.18.4.15 : L’unité territoriale sociale Val Gapeau - Iles d’or
L’UTS Val Gapeau - Iles d’or comprend les structures listées ci-après dont les responsables sont
rattachés hiérarchiquement au responsable de l’UTS :

- service affaires générales,
- service ASPI Hyères,
- service ASPI Bormes-les-Mimosas,
- service ASPI Cuers,
- service ASPI Sollies-Pont, La Valette
- service ASPI La Crau, La Garde,
- service enfance (1),
- service enfance (2).

ARTICLE 4.19 : LA DIRECTION DE LA CULTURE, DES SPORTS ET DE LA JEUNESSE 
La direction de la culture, des sports et de la jeunesse gère la mise en œuvre des politiques
départementales en faveur du développement de la culture, des sports, de la jeunesse et de la
sensibilisation à l’environnement. Elle assure les missions principales suivantes :

- la conservation du patrimoine et la mémoire du département,
- la gestion des équipements départementaux, 
- le développement et l’animation de l'offre culturelle et artistique,
- la  collecte,  la  conservation,  la  restauration  et  la  valorisation  du  patrimoine  culturel,

scientifique et naturel,
- l’accompagnement  de la  pratique d'activités  physiques et  sportives,  la  valorisation  des

performances du sport varois et l’organisation des actions de sensibilisation,
- la gestion des dispositifs d’aides à destination des jeunes varois et la sensibilisation du

public aux questions environnementales.

Le directeur de la culture, des sports et de la jeunesse est rattaché hiérarchiquement au  DGA
chargé de la citoyenneté et du développement des territoires.

Le  directeur  de  la  culture,  des  sports  et  de  la  jeunesse  pilote  avec  le  concours  d’équipes
rapprochées :
-  la  réflexion  et  la  mise  en  œuvre  des  politiques  culturelles,  sportives,  jeunesse  et  de
sensibilisation à l'environnement,
- l'accompagnement et représentation du Département auprès des structures sportives.

La direction de la culture, des sports et de la jeunesse comprend les structures listées ci-après
dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits dans les articles 4.19.1 à 4.19.4 et dont les
responsables  sont  rattachés  hiérarchiquement  au  directeur  de  la  culture,  des  sports  et  de la
jeunesse :
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- service administration générale et subventions,
- pôle lecture publique, actions sportives et culturelles,
- pôle archives départementales,
- pôle espace de valorisation du patrimoine.

Article 4.19.1 : Le service administration générale et subventions
Le service administration générale et subventions assure les missions principales suivantes :

- animer le dialogue de gestion entre les services et la direction dans un objectif 
d'harmonisation et d'optimisation des procédures et pratiques internes,

- rédiger les différents rapports participant à l'évaluation des politiques menées, 
- piloter et gérer les dossiers européens,
- opérer une veille sur les évolutions réglementaires et les procédures mises en place par la

collectivité,
- instruire les demandes de subventions des partenaires associatifs et publics dans le champ

de la culture, du sport, de la jeunesse et de l'environnement,
- suivre et centraliser les marchés de la direction , préparer et suivre la bonne exécution du

budget de la direction. 

Article 4.19.2 : Le pôle lecture publique, actions sportives et culturelles
Le pôle lecture publique, actions sportives et culturelles impulse la mise en œuvre de la politique
en  matière  de  lecture  publique.  Il  pilote  et  coordonne  les  actions  réalisées  en  régie  (hors
établissements) dans les domaines de la culture, des sports, de la jeunesse et de l’environnement.
Il s'assure de la régularité des procédures de commande publique issues des services qui lui sont
rattachés.

Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans les articles 4.19.2.1 et 4.19.2.2 et dont les responsable sont rattachés hiérarchiquement au
responsable du pôle lecture publique, actions sportives et culturelles :

- médiathèque départementale,
- service actions sportives, culturelles et jeunesse.

Article 4.19.2.1 : La médiathèque départementale
La médiathèque départementale assure les missions principales suivantes :

- proposer expertises et conseils personnalisés aux collectivités territoriales,
- accompagner  la  professionnalisation  des  bibliothécaires  salariés  et  bénévoles,  et  plus

largement des publics inscrits dans une démarche culturelle,
- offrir  à l’ensemble des médiathèques du Département des ressources documentaires et

numériques,
- favoriser le développement d'actions culturelles territoriales par le prêt d’outils d’animation,

la  mise en œuvre de résidences artistiques et  la  collaboration aux grands événements
culturels du Département.
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Elle  comprend  les  structures  listées  ci-après  et  dont  les  responsables  sont  rattachés
hiérarchiquement au responsable de la médiathèque départementale :

- cellule administration,
- cellule logistique,
- cellule médiation et collections,
- cellule accompagnement réseau.

Article 4.19.2.2 : Le service actions sportives, culturelles et jeunesse
Le service actions sportives, culturelles et jeunesse propose, met en œuvre et évalue les actions
dans  les  domaines  précédemment  cités  (hors  établissements).  Il  gère  les  dispositifs  d'aides
individuelles en direction de la jeunesse.
Il comprend les structures listées ci-après et dont les personnels sont rattachés hiérarchiquement
au responsable du service actions sportives, culturelles et jeunesse.  Le responsable du service
actions sportives, culturelles et jeunesse est chargé de la fonction de responsable de la cellule
projets. 

- cellule aides aux jeunes,
- cellule projets.

Article 4.19.3 : Le pôle archives départementales
Le pôle archives départementales assure les missions principales suivantes :

- la collecte, la conservation et le classement des archives publiques et privées du Var,
- la  communication,  la  diffusion  et  la  valorisation  des  archives  et  de  la  mémoire  du

Département du Var,
- le conseil auprès des administrations et des territoires en matière de conservation et de

gestion des archives.
Le pôle s'assure de la régularité des procédures des commandes publiques issue des services qui
lui sont rattachés.

Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans les articles 4.19.3.1 à 4.19.3.3 et dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement au
responsable du pôle archives départementales : 

- service des fonds déposés, des archives privées et de l'appui aux territoires,
- service de la collecte et des fonds publics,
- service des publics et de la valorisation.

Article 4.19.3.1 : Le service des fonds déposés, des archives privées et de l'appui aux
territoires
Le  service  des  fonds  déposés,  des  archives  privées  et  de  l'appui  aux  territoires  assure  les
missions principales suivantes :

- collecter et conserver les fonds déposés (communaux et hospitaliers) et des fonds privés,
iconographiques et audiovisuels

- organiser  et  mettre  en  œuvre  le  classement  de  ces  fonds  et  de  contribuer  à  leur
communication et à leur mise en valeur,

- apporter aide et conseil auprès des communes, intercommunalités, établissements santé et
producteurs d’archives privés.

Il  comprend  les  structures  listées  ci-après  et  dont  les  responsables  sont  rattachés
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hiérarchiquement au responsable du service des fonds déposés, des archives privées et de l'appui
aux territoires :

- cellule des fonds déposés et de l’appui aux territoires,
- cellule des archives privées, iconographiques et audiovisuelles.

Article 4.19.3.2 : Le service de la collecte et des fonds publics
Le service de la collecte et des fonds publics assure les missions principales suivantes :

- collecter  et  conserver  les  archives  définitives  provenant  des  administrations,
établissements publics et offices notariaux dont le siège est dans le département,

- organiser  et  mettre  en  œuvre  le  classement  des  fonds  anciens,  modernes  et
contemporains et de contribuer à leur communication et à leur valorisation,

- apporter  aide  et  conseil  aux  producteurs  d’archives  publiques  (administrations,
établissements publics, notaires),

- contribuer  à  la  conception  et  à  la  mise  en  œuvre  de  la  politique  d’archivage  du
Département.

Il  comprend  les  structures  listées  ci-après  et  dont  les  responsables  sont  rattachés
hiérarchiquement au responsable du service de la collecte et des fonds publics :

- cellule archives modernes et contemporaines - Draguignan,
- cellule d’appui aux services versants - Toulon,
- cellule archives anciennes, notariales et foncières.

Article 4.19.3.3 : Le service des publics et de la valorisation
Le service des publics et de la valorisation assure les missions principales suivantes :

- organiser et assurer la communication des archives et du fonds documentaire auprès du
public

- organiser  et  mettre  en  œuvre  le  développement  des  publics  par  la  médiation  des
collections, leur numérisation et leur valorisation,

- organiser et mettre en œuvre la politique de conservation, de restauration des archives en
vue de leur communication.

Il  comprend  les  structures  listées  ci-après  et  dont  les  responsables  sont  rattachés
hiérarchiquement au responsable du service des publics et de la valorisation :

- cellule salle de lecture et service éducatif,
- cellule action culturelle et valorisation numérique,
- cellule bibliothèque et conservation.

Article 4.19.4 : Le pôle espaces de valorisation du patrimoine
Le pôle espaces de valorisation du patrimoine assure les missions principales suivantes :

- pilote et coordonne l'action des établissements de valorisation du patrimoine,
- conduit la réflexion concernant la structuration des établissements.

Le pôle s'assure de la régularité des procédures de commande publique issue des services qui lui
sont rattachés.

Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans les articles 4.19.4.1 à 4.19.4.5 et dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement au
responsable du pôle espace de valorisation du patrimoine : 
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- Service des expositions et des collections, 
- Abbaye de la Celle,
- Muséum départemental du Var,
- Ecoferme départementale de La Barre (périmètre d’action décrit à l’article 4.19.4.4),
- maison  départementale  de  la  nature  des  4  frères  (périmètre  d’action  décrit  à  l’article

4.19.4.4),
- maison départementale de la nature du Plan (périmètre d’action décrit à l’article 4.19.4.4),
- Hôtel départemental d'expositions. 

Article 4.19.4.1 : Service des expositions et des collections
Le service  des expositions et des collections assure les missions principales suivantes :
-  conseiller  et  accompagner  les  établissements  de  la  direction  dans  l’organisation  des
expositions,  
- assurer la gestion administrative et financière des expositions organisées par la direction de la
culture, des sports et de la jeunesse,
- assurer la coordination des transports et la gestion des prêts des expositions organisées par la
direction,
- mettre en place des expositions dans des lieux appartenant ou non au Département, 
- assurer la gestion, la conservation et la mise en valeur  de la collection départementale d’art, 
- assurer la gestion, la conservation et la mise en valeur du 1% artistique du Département,
- concevoir et mettre en place  des actions de valorisation de l’art.

Article 4.19.4.2 : L’ Abbaye de la Celle
Le service de l'Abbaye de la Celle assure les missions principales suivantes :

- assurer la conservation et la valorisation du monument classé,
- permettre  l'accès  du  bâtiment  et  mettre  en  œuvre  des  actions  de  médiation  et  de

diversification des publics.

Article 4.19.4.3 : Le muséum départemental du Var
Le muséum départemental du Var assure les missions principales suivantes : 

- la production de savoirs, la conservation et la valorisation des collections patrimoniales de
biodiversité et géodiversité à travers son projet scientifique et culturel,

- la mise en œuvre des actions de médiation et de diversification des publics.

Article 4.19.4.4 : Les maisons départementales de la nature
Les maisons départementales de la nature assurent les missions principales suivantes :

- faire découvrir la biodiversité du Var et sensibiliser aux problématiques environnementales,
- valoriser les actions départementales en matière de préservation et de mise en valeur des

espaces naturels sensibles à travers notamment des expositions, des manifestations et des
animations,

- proposer des actions de découverte et de médiation auprès des publics.

Article 4.19.4.5 : L’Hôtel départemental d’expositions du Var (HDE-Var) 
L’Hôtel départemental d'expositions du Var assure les missions principales suivantes :

- mettre en place des expositions,
- proposer et mettre en œuvre des actions de médiation dans le cadre des expositions,



82 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS N°1 Lundi 25 janvier 2021

- proposer et mettre en œuvre des actions de diversification des publics.

ARTICLE 4.20 : LA DIRECTION DES COLLÈGES 
La direction des collèges gère le fonctionnement des collèges dans le cadre de la mise en œuvre
de la politique départementale éducation.

Elle  est  notamment chargée du pilotage du fonctionnement des collèges en matière d'accueil,
d'entretien général et technique, de restauration, ainsi que l'attribution des moyens financiers et
matériels. Elle assure à ce titre la gestion du personnel des collèges en lien fonctionnel avec la
direction des ressources humaines.

Le directeur des collèges est rattaché hiérarchiquement au DGA chargé de la citoyenneté et du
développement des territoires.

Elle comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d'action et l'organisation sont décrits
dans les articles 4.20.1 à 4.20.3  et dont les responsables sont  rattachés hiérarchiquement au
directeur des collèges :
- pôle fonctionnement des collèges,
- service affaires générales et actions éducatives,
- service restauration scolaire et équipements.

Elle  s’appuie  sur  les  personnels  techniques des  collèges qui  assurent  les  missions  d’accueil,
d’entretien  général,  d’entretien  technique,  de  restauration  et  d’hébergement  au  sein  des
établissements.

Article 4.20.1 : Le pôle fonctionnement des collèges
Le pôle fonctionnement des collèges assure principalement les actions relevant du fonctionnement
des collèges en lien avec les services opérationnels.
Le  responsable  du  pôle  fonctionnement  des  collèges  pilote  avec  le  concours  d’équipes
rapprochées :

- la gestion de proximité des personnels techniques des collèges en charge de l'accueil,
l'entretien  général,  l'entretien  technique  et  la  restauration  en  lien  avec  le  chef
d'établissement et les services de la collectivité,

- le pilotage et suivi du plan pluriannuel de prévention des collèges,
- le développement et l’harmonisation des pratiques professionnelles.

Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d'action et d'organisation sont décrits
dans les articles 4.20.1.1 à 4.20.1.2 et dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement au
responsable de pôle fonctionnement des collèges. Le responsable du pôle fonctionnement des
collèges est chargé de la fonction de responsable de la mission des référents territoriaux des
collèges. 
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- mission des référents territoriaux des collèges,
- service gestion opérationnelle des personnels collèges.

Article 4.20.1.1 : La mission des référents territoriaux des collèges
La mission des référents territoriaux des collèges est chargée, pour chaque territoire d’intervention,
de :

- coordonner les actions relevant du fonctionnement des collèges en lien avec les services
opérationnels,

- garantir les conditions de travail des personnels collèges en recensant leurs besoins et en
garantissant le cadre et les référentiels définis par la collectivité,

- suivre la mise en œuvre des actions du plan de prévention.

Article 4.20.1.2 : Le service gestion opérationnelle des personnels collèges
Le  service  gestion  opérationnelle  des  personnels  collèges  assure  les  missions  principales
suivantes :

- le suivi des effectifs et la définition d’axes d’amélioration dans la gestion des ressources
humaines en lien avec la DRH,

- l’accompagnement des agents sur leur poste de travail,
- le développement des pratiques professionnelles,
- la  diffusion d’une  expertise  métier  en accueil,  entretien  général,  entretien  technique et

restauration,
- la continuité du service en collège par la mise en place de l’équipe mobile d'intervention et

de suppléances.

Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans les articles 4.20.1.2.1 à 4.20.1.2.3 dont les responsables sont rattachés hiérarchiquement au
responsable du service gestion opérationnelle des personnels collèges. Le responsable du service
gestion opérationnelle des personnels collèges est chargé de la fonction de responsable de la
cellule gestion administrative. 

- cellule gestion administrative,
- cellule développement et harmonisation des pratiques professionnelles et expertise métier,
- cellule équipe mobile d’intervention et de suppléance.

Article 4.20.1.2.1 : La cellule gestion administrative
La cellule gestion administrative assure les missions principales suivantes :
- organiser le recensement et la formalisation des besoins en suppléance,
- assurer le suivi des effectifs.

Article  4.20.1.2.2  :  La  cellule  développement  et  harmonisation  des  pratiques
professionnelles et expertise métier
La  cellule développement  et  harmonisation  des  pratiques  professionnelles  et  expertise  métier
assure les missions principales suivantes :
- programmer, mettre en œuvre et suivre le plan de formation au regard de la diversité technique
des métiers des personnels des collèges,
- développer l’accompagnement des personnels des collèges sur leur métier.

Article 4.20.1.2.3 : La cellule équipe mobile d’intervention et de suppléance
La cellule équipe mobile d’intervention et de suppléance assure principalement le remplacement
des personnels des collèges afin de garantir une continuité de service.
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Article 4.20.2 : Le service affaires générales et actions éducatives
Le service affaires générales et actions éducatives assure les missions principales suivantes :
- l’élaboration du budget de la direction et le suivi de son exécution budgétaire,
- le contrôle des actes budgétaires et financiers des collèges,
- le pilotage et l’accompagnement des actions éducatives pour les collégiens.
Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans les articles 4.20.2.1 à 4.20.2.2 et dont les personnels sont rattachées hiérarchiquement au
responsable du service affaires générales et actions éducatives.

- cellule budget des collèges,
- cellule actions éducatives et ouverture des collèges.

Article 4.20.2.1 : cellule budget des collèges
La cellule budget des collèges assure les missions principales suivantes :

- élaborer et suivre les dotations de fonctionnement des collèges,
- recenser  les  besoins  des  collèges  en  animant  les  échanges  entre  les  services  de  la

direction.

Article 4.20.2.2 : La cellule actions éducatives et ouverture des collèges
La cellule actions éducatives et ouverture des collèges assure les missions principales suivantes :
- instruire les demandes de subventions des collèges et associations,
- piloter et gérer l’ouverture des collèges hors temps scolaire et durant le temps scolaire.

Article 4.20.3 : Le service restauration scolaire et équipements
Le service restauration et équipements assure les missions principales suivantes :

- pilotage et la coordination en lien avec les collèges de la production et de la gestion de la
restauration scolaire dans le respect de la charte qualité,

- acquisition des équipements de restauration, du mobilier scolaire et du matériel pour les
personnels techniques des collèges.

Il comprend les structures listées ci-après dont le périmètre d’action et l’organisation sont décrits
dans les articles 4.20.3.1 à 4.20.3.2 et dont les personnels sont rattachées hiérarchiquement au
responsable du service restauration scolaire et équipements :

- cellule développement de la politique qualité,
- cellule équipement.

Article 4.20.3.1 : La cellule développement de la politique qualité
La cellule développement de la politique qualité assure les missions principales suivantes :
- pilotage des normes d’hygiène et de sécurité alimentaire dans les restaurants scolaires,
- élaboration et gestion de la tarification et l’aide à la restauration,
- développement des circuits courts et du bio dans les restaurants scolaires.

Article 4.20.3.2 : La  cellule équipement 
La cellule équipement assure principalement la programmation et mise en œuvre des équipements
de  restauration,  du  mobilier  scolaire  et  des  matériels  et  équipements  pour  les  personnels
techniques des collèges.

Article 5     : ENTRÉE EN VIGUEUR
Le présent arrêté entre en application le 1er février 2021.
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Article 6     : A  BROGATION
Les  articles  1  à  4  de  l’arrêté  départemental  n° AR 2020-1455  du  16  décembre  2020  portant
organisation des services du Département du Var sont abrogés.

Article 7     :   EXÉCUTION ET PUBLICATION
La directrice générale des services est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Toulon, le 14/01/2021

Le Président du Conseil départemental 

   Signé :  Marc GIRAUD

Réception au contrôle de légalité : 18/01/2021
Référence technique   : 83-228300018-20210114-lmc3142823-AR-1-1 

Acte certifié exécutoire 
au : 25/01/2021

 Pour le Président du Conseil départemental 

La Directrice générale des services 



86 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS N°1 Lundi 25 janvier 2021

REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.A./
IBL

Acte n° AR 2020-1485

ARRETE RELATIF AU RENOUVELLEMENT DE L'AUTORISATION DE
FONCTIONNEMENT DE L'ETABLISSEMENT D'ACCUEIL NON MEDICALISE

(EANM) POUR ADULTES HANDICAPES (ex : FO) "FONT CLOVISSE" SIS QUARTIER
DES TOURS - AVENUE DE LA VAUGINE - 83300 DRAGUIGNAN, GERE PAR

L'ASSOCIATION CROIX ROUGE FRANCAISE

Le Président du Conseil départemental du Var,

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L312-1, L.312-5, L.312-5-1,
L312-8, L 312-9, L 313-1 et suivants, L 313-5, R313-10-3, D312-203 et suivants, Annexe 3-10,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 3221-1 à L. 3221-12
relatifs aux compétences du Président du Conseil départemental,

Vu le code des relations entre le public et l’administration,

Vu les articles L. 313-6 et L. 313-8 relatifs aux modalités d'autorisation et d'habilitation à l'aide
sociale,

Vu la  délibération du Conseil  départemental  n°A1 du 2 avril  2015 relative  à  l’élection de  son
président,

Vu le règlement départemental d'aide sociale du département du Var,

Vu l'arrêté n°AR 2005-1534 du 15 novembre 2005, modifié par l'arrêté n°AR 2010-2108 du 3 mars
2011, autorisant la création d'un foyer occupationnel (FO) « Font Clovisse » à Draguignan, d'une
capacité de 42 lits, 10 places d'accueil de jour et 8 lits en placement familial spécialisé,

Vu l'arrêté n° AR 2011-2150 du 28 décembre 2011, modifié par l'arrêté n° AR 2016-741 du 30 mai
2016, autorisant l'extension de 5 lits en hébergement temporaire et portant retrait de l'autorisation de
8 lits en placement familial spécialisé du FO « Font Cloviss » à Draguignan, 

Vu le rapport d’évaluation externe des activités et de la qualité des prestations de l'EANM « Font
Clovisse » reçu en date du 16 novembre 2018,
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Vu le courrier d’observations adressé au gestionnaire et la réponse apportée par l'établissement,

Vu la demande de renouvellement d'autorisation déposée par le gestionnaire,

Considérant que l’établissement s’inscrit dans une démarche d’amélioration continue de la qualité,

Considérant que les résultats du rapport de l’évaluation externe permettent le renouvellement de
l'autorisation,

Sur proposition du directeur général des services du Conseil départemental du Var,
 

ARRETE

Article  1 :  En  application  de  l'article  L.  313-5  du  code  de  l'action  sociale  et  des  familles,
l'autorisation  de  fonctionnement  de  l'établissement  d'accueil  non  médicalisé  (EANM)  « Font
Clovisse » accordée à l'association CROIX ROUGE FRANCAISE est renouvelée pour une durée de
15 ans à compter du 15 novembre 2020.

Article 2 : La capacité totale de l'EANM « Font Clovisse » est fixée à 48 lits et 10 places d'accueil
de jour en totalité habilités à l'aide sociale.

Les lits et places autorisés sont répertoriés et codifiés dans le fichier national des établissements
sanitaires et sociaux (FINESS) de la manière suivante :

Entité juridique (EJ) : ASSOCIATION CROIX ROUGE FRANCAISE
Numéro d’identification (N° FINESS) : 75 072 133 4
Adresse : 98 rue Didot – 75 694 Paris cedex 14
Numéro SIREN : 775 672 272
Statut juridique : 61 – Association R.U.P
 
Entité établissement (ET) : EANM  FONT CLOVISSE
Numéro d’identification (N° FINESS) : 83 001 880 0
Adresse : quartier des Tours -  avenue de la Vaugine – 83300 Draguignan
Numéro SIRET : 775 672 272 29800
Code catégorie établissement : 449 – EANM – établissement d'accueil non médicalisé
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : 08 – Président Conseil départemental

Triplets attachés à cet ET :

Hébergement permanent (HP) personnes handicapées adultes
Capacité autorisée : 41 lits (dont 10 lits pour personnes handicapées vieillissantes)

Discipline :                       965  accueil et accompagnement non médicalisé PH 
Mode de fonctionnement :  11  hébergement complet internat
Clientèle :                          117  déficience intellectuelle
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Hébergement temporaire (HP) personnes handicapées adultes
Capacité autorisée : 7 lits 
 
Discipline :                         965  accueil et accompagnement non médicalisé  PH
Mode de fonctionnement :   40  accueil temporaire avec hébergement
Clientèle :                           117  déficience intellectuelle
 
Accueil de jour (AJ) personnes handicapées adultes
Capacité autorisée : 8 places
 
Discipline :                         965   accueil et accompagnement non médicalisé  PH
Mode de fonctionnement :   21   accueil de jour
Clientèle :                           117   déficience intellectuelle
 
Accueil de jour temporaire (AJ) personnes handicapées adultes
Capacité autorisée : 2 places
 
Discipline :                            965  accueil et accompagnement non médicalisé  PH 
Mode de fonctionnement :      44  accueil temporaire de jour
Clientèle :                              117  déficience intellectuelle
 
Article  3 : Par  dérogation  aux  dispositions  du  règlement  départemental  d'aide  sociale  du
département du Var et à titre expérimental, 2 lits sur les 7 lits en hébergement temporaire seront
réservés à des mineurs (de 11 à 18 ans) confiés à l'Aide sociale à l'enfance du Var, ayant une
reconnaissance  de  handicap  et  une  orientation  en  hébergement  temporaire  délivrée  par  la
commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées (MDPH). 

Article 4 : L’établissement procédera aux évaluations internes et externes de ces activités et de la
qualité de ces prestations dans les conditions prévues aux articles L. 312-8 et D. 312-203 à D. 312-
205 du code de l’action sociale et des familles.

Article 5 : A aucun moment la capacité de l’établissement ne devra dépasser celle autorisée par le
présent arrêté. Tout changement important de l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou
le fonctionnement de l’établissement devra être porté à la connaissance des autorités compétentes
conformément à l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles.
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord desdites autorités.

Article 6   : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux devant Monsieur le Président du
Conseil départemental ou contentieux devant le tribunal administratif de Toulon, dans un délai de
deux mois à compter de sa notification et dans un délai de deux mois à compter de sa publication
pour les tiers. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours
citoyens » accessible par le site internet « www. telerecours.fr ».
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Article 7 : Le directeur général des services du Département du Var et le payeur départemental, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des
actes administratifs du département du Var. Il sera en outre affiché dans un délai de 15 jours suivant
sa  notification  au  demandeur  et  pour  une  durée  d'un  mois  dans  les  locaux  de  la  mairie  de
Draguignan.
 

Fait à Toulon, le 05/01/2021

Le Président du Conseil départemental 

   Signé :  Marc GIRAUD

Réception au contrôle de légalité : 06/01/2021
Référence technique   :  083-228300018-20210105-lmc3141137-AR

Acte certifié exécutoire 
au : 25/01/2021

 Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.E.F./P.M.I.
VR/MR

Acte n° AR 2020-1490

ARRETE MODIFICATIF PORTANT DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE
L'ADMINISTRATION AU SEIN DE LA COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE

DEPARTEMENTALE PREVUE PAR L'ARTICLE L.421-6 DU CODE DE L'ACTION
SOCIALE ET DES FAMILLES

Le Président du Conseil départemental du Var,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L. 3221-1 à L.3221-13
relatifs aux compétences du Président du Conseil départemental, 

Vu le code de l’action sociale et des familles livre IV titre II chapitre 1, notamment l’article L421-1
et suivants et R421-27 et suivants, 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.2111-1, L.2111-2, 

Vu la  délibération du Conseil  départemental  n°A1 du 2 avril  2015 relative  à  l’élection de  son
Président, 

Vu l'arrêté départemental n°AR 2019-345 du 16 avril 2019 portant désignation des représentants de
l'administration au sein de la commission consultative paritaire départementale, prévue par l'article
L.421-6 du code de l'action sociale et des familles,

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var, 

A R R E T E

Article  1   :  L'article  3  de  l'arrêté  départemental  n°  AR 2019-345 du 16 avril  2019 est  modifié
comme suit :
« En cas d'absence de la présidente, la présidence sera assurée par Monsieur Guillaume DECARD,
conseiller départemental ».

Article  2   :  L'article  4  de  l'arrêté  départemental  n°  AR 2019-345 du 16 avril  2019 est  modifié
comme suit :
« Les représentants du département au sein de la commission consultative paritaire départementale,
prévue par l'article L.421-6 du code de l'action sociale et des familles, sont désignés comme suit :
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Titulaires     :

- Madame Caroline DEPALLENS, conseillère départementale
- Madame Andrée SAMAT, vice-présidente du Conseil départemental
- Madame Christine WENZEL, directeur de l'enfance et de la famille
- Madame Marie-Agnès LOUGE, médecin de promotion de la santé
- Madame Sabine RIVIERRE, puéricultrice de PMI

Suppléants :

- Monsieur Guillaume DECARD, conseiller départemental
- Monsieur Francis ROUX, vice-président du Conseil départemental
- Madame Hélène COTTAVOZ, directrice adjointe de la prévention et la protection de l'enfance
- Madame Chantal CORDONNIER, cadre de santé PMI
- Madame Muriel VERGOS, puéricultrice de PMI »

Article 4   : les autres articles sont inchangés. 

Article 5   : Le présent arrêté peut faire l'objet, soit d'un recours administratif auprès de monsieur le
Président du Conseil départemental du Var, (direction de l'enfance et de la famille,  132 avenue
Lazare Carnot – CS 11207 – 83070 Toulon Cedex), soit d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif  de  Toulon,  lequel  peut  être  saisi  par  l'application  informatique  « Télérecours
citoyens » accessible par le site Internet  www.telerecours.fr ou par courrier au -5 rue Racine -CS
40510 – 83041 Toulon Cedex 9, dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article    6: Le directeur général des services du Département du Var est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Fait à Toulon, le 08/01/2021

Le Président du Conseil départemental 

   Signé :  Marc GIRAUD

Réception au contrôle de légalité : 11/01/2021
Référence technique   :  083-228300018-20210108-lmc3141314-AR

Acte certifié exécutoire 
au : 25/01/2021

 Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 

http://www.telerecours.fr/
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.A./
NR

Acte n° AR 2020-1559

ARRETE DEPARTEMENTAL FIXANT LES DOTATIONS GLOBALES DE
FONCTIONNEMENT ET LES TARIFS APPLICABLES EN 2021 AUX
ETABLISSEMENTS GERES PAR L'ASSOCIATION VYV3 SUD-EST

Le Président du Conseil départemental du Var

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-1 à L. 3221-12
relatifs aux compétences du Président du Conseil départemental,

Vu le code de l’action sociale et des familles et en particulier ses articles R. 314-1 à R. 314-204
relatifs  à  la  gestion  budgétaire,  comptable  et  financière  et  aux  modalités  de  tarification  des
établissements et des services sociaux et médico-sociaux,

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la
répartition des compétences entre les collectivités locales et l’État,

Vu la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de
compétence en matière d’aide sociale et de santé,

Vu l’arrêté du 19 décembre 2006 relatif au plan comptable applicable aux établissements et services
privés sociaux et médico-sociaux relevant du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et
des familles,

Vu l’arrêté  du  19  décembre  2018  modifiant  l’arrêté  ministériel  du  22  octobre  2003 fixant  les
modèles de documents prévus aux articles R. 314-10, R. 314-13, R. 314-17, R. 314-19, R. 314-20,
R. 314-48, R. 314-82 du code de l’action sociale et des familles,

Vu la délibération du Conseil  départemental  n° A1 du 2 avril  2015 relative à  l'élection de son
Président,

Vu la délibération n° G52 du Conseil départemental du 1er décembre 2020 fixant le taux d'évolution
de l’enveloppe limitative des dépenses des établissements et services sociaux et médico-sociaux
pour 2021, sous compétence tarifaire du Département du Var, 

Vu le règlement d’aide sociale du Département du Var,

Vu le schéma de l’autonomie,
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Vu les propositions budgétaires de l’établissement,

Vu le rapport budgétaire établi par monsieur le directeur de l’autonomie,

Considérant  l’absence  d’observation  faite  par  la  personne  ayant  qualité  pour  représenter
l’établissement,

Considérant que ces établissements reçoivent effectivement des bénéficiaires de l'aide sociale,

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRETE

Article 1  er :  Les dotations globales de fonctionnement et les tarifs des établissements et services
médico-sociaux  gérés par l’association VYV3 Sud-Est, sont établis comme suit, pour 2021 :

ETABLISSEMENT
TARIF

2021

DOTATION GLOBALE
ANNUELLE

2021

DOTATION GLOBALE
MENSUELLE

2021

FH LA BEGUDE 118,53 € 1 005 315,21 € 83 776,26€

FO de MEAULX

PJ Accueil Temporaire Temps Partiel

PJ Accueil Temporaire TempsComplet

149,14  € 

61,57 €

129,14 €

1 176 940,95 € 98 078,41 €

Les dotations globales sont payées par douzième à compter du 1er janvier 2021. Les tarifs et les
dotations globales seront reconduits au même montant en N + 1 jusqu’à fixation des nouvelles
dotations.

Article 2 : Les tarifs des établissements de l’association VYV3 Sud-Est pour l’année 2021 sont
fixés pour permettre : 

● la facturation aux autres départements des bénéficiaires de l’aide sociale dont le domicile de
secours est situé hors département du Var,

● le paiement des séjours d’accueil temporaire à temps partiel et à temps complet réalisés par
les établissements en faveur des bénéficiaires de l’aide sociale.

Article 3 : 90 % des aides au logement payées par les organismes versant les allocations familiales
sont conservées par l’établissement. Les tarifs arrêtés à l’article 1 sont déjà réduits du montant de
l’allocation logement acquis de ce fait à l’établissement. 
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Article     4 :  Le calcul du tarif, tel qu’il est arrêté à l’article 1, tient compte des règles imposées par le
règlement  départemental  de  l’aide  sociale  du  Var  concernant  les  absences.  Pour  les  personnes
accueillies en internat,  en cas d’absence pour convenance personnelle,  le financement est  versé
intégralement à l’établissement qui doit reverser au bénéficiaire l’équivalent du forfait journalier
hospitalier dans la limite de 35 jours sur l’année civile durant lesquels les ressources du résident
continuent à être récupérées par l’Aide Sociale. Pour les personnes accueillies en externat, en cas
d’hospitalisation, l’établissement reverse à la personne 60 % du forfait journalier hospitalier.

Article 5  : Conformément aux dispositions des articles L 351-1 et suivants du Code de l’Action
Sociale  et  des  Familles,   les  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent  parvenir  au
secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale dans le délai d'un mois à
compter  de sa  publication,  ou à  l'égard des  personnes  ou organismes auxquels  il  est  notifié,  à
compter de sa notification.

Article 6 : Le directeur général des services du Département du Var, le payeur départemental et les
directeurs des établissements sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département.

Fait à Toulon, le 04/01/2021

Pour le Président du Conseil
départemental,

La Directrice Générale des services

   Signé :  Virginie HALDRIC

Réception au contrôle de légalité : 06/01/2021
Référence technique   :  083-228300018-20210104-lmc3141272-AR

Acte certifié exécutoire 
au : 25/01/2021

 Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.A./
NR

Acte n° AR 2020-1560

ARRETE DEPARTEMENTAL FIXANT LES DOTATIONS GLOBALES DE
FONCTIONNEMENT ET LES TARIFS APPLICABLES EN 2021 AUX

ETABLISSEMENTS GERES PAR L'ASSOCIATION ESSOR 83

Le Président du Conseil départemental du Var

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-1 à L. 3221-12
relatifs aux compétences du Président du Conseil départemental,

Vu le code de l’action sociale et des familles et en particulier ses articles R. 314-1 à R. 314-204
relatifs  à  la  gestion  budgétaire,  comptable  et  financière  et  aux  modalités  de  tarification  des
établissements et des services sociaux et médico-sociaux,

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la
répartition des compétences entre les collectivités locales et l’État,

Vu la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de
compétence en matière d’aide sociale et de santé,

Vu l’arrêté du 19 décembre 2006 relatif au plan comptable applicable aux établissements et services
privés sociaux et médico-sociaux relevant du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et
des familles,

Vu l’arrêté  du  19  décembre  2018  modifiant  l’arrêté  ministériel  du  22  octobre  2003 fixant  les
modèles de documents prévus aux articles R. 314-10, R. 314-13, R. 314-17, R. 314-19, R. 314-20,
R. 314-48, R. 314-82 du code de l’action sociale et des familles,

Vu la délibération du Conseil  départemental  n° A1 du 2 avril  2015 relative à  l'élection de son
Président,

Vu la délibération n° G52 du Conseil départemental du 1er décembre 2020 fixant le taux d'évolution
de l’enveloppe limitative des dépenses des établissements et services sociaux et médico-sociaux
pour 2021, sous compétence tarifaire du Département du Var, 

Vu le règlement d’aide sociale du Département du Var,

Vu le schéma de l’autonomie,
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Vu les propositions budgétaires de l’établissement,

Vu le rapport budgétaire établi par monsieur le directeur de l’autonomie,

Considérant  l’absence  d’observation  faite  par  la  personne  ayant  qualité  pour  représenter
l’établissement,

Considérant que ces établissements reçoivent effectivement des bénéficiaires de l'aide sociale,

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRETE

Article 1  er :  Les dotations globales de fonctionnement et les tarifs des établissements et services
médico-sociaux gérés par l’association ESSOR 83, sont établis comme suit, pour 2021 :

ETABLISSEMENT TARIF 
2021

DOTATION GLOBALE
ANNUELLE

2021

DOTATION GLOBALE
MENSUELLE 

2021

SAVS ESSOR 83 20,31 € 237 263,42 € 19 771,95 €

 FH  LES ORANGERS 105.59 € 411 601,02 € 34 300,08 €

Les dotations globales sont payées par douzième à compter du 1er janvier 2021. Les tarifs et les
dotations globales seront reconduits au même montant en N + 1 jusqu’à fixation des nouvelles
dotations.

Article 2 : Les tarifs des établissements de l’association  ESSOR 83 pour l’année 2021 sont fixés
pour permettre : 

● la facturation aux autres départements des bénéficiaires de l’aide sociale dont le domicile de
secours est situé hors département du Var,

● le paiement des séjours d’accueil temporaire à temps partiel et à temps complet réalisés par
les établissements en faveur des bénéficiaires de l’aide sociale.

Article 3 : 90 % des aides au logement payées par les organismes versant les allocations familiales
sont conservées par l’établissement. Les tarifs arrêtés à l’article 1 sont déjà réduits du montant de
l’allocation logement acquis de ce fait à l’établissement. 

Article     4 :  Le calcul du tarif, tel qu’il est arrêté à l’article 1, tient compte des règles imposées par le
règlement  départemental  de  l’aide  sociale  du  Var  concernant  les  absences.  Pour  les  personnes



Lundi 25 janvier 2021 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS N° 1 97

accueillies en internat,  en cas d’absence pour convenance personnelle,  le financement est  versé
intégralement à l’établissement qui doit reverser au bénéficiaire l’équivalent du forfait journalier
hospitalier dans la limite de 35 jours sur l’année civile durant lesquels les ressources du résident
continuent à être récupérées par l’Aide Sociale. Pour les personnes accueillies en externat, en cas
d’hospitalisation, l’établissement reverse à la personne 60 % du forfait journalier hospitalier.

Article 5  : Conformément aux dispositions des articles L 351-1 et suivants du Code de l’Action
Sociale  et  des  Familles,   les  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent  parvenir  au
secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale dans le délai d'un mois à
compter  de sa  publication,  ou à  l'égard des  personnes  ou organismes auxquels  il  est  notifié,  à
compter de sa notification.

Article 6 : Le directeur général des services du Département du Var, le payeur départemental et le
directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département.

Fait à Toulon, le 04/01/2021

Pour le Président du Conseil
départemental,

La Directrice Générale des services

   Signé :  Virginie HALDRIC

Réception au contrôle de légalité : 06/01/2021
Référence technique   :  083-228300018-20210104-lmc3141250-AR

Acte certifié exécutoire 
au : 25/01/2021

 Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.A./
NR

Acte n° AR 2020-1561

ARRETE DEPARTEMENTAL FIXANT LES DOTATIONS GLOBALES DE
FONCTIONNEMENT ET LES TARIFS APPLICABLES EN 2021 AUX

ETABLISSEMENTS GERES PAR L'ASSOCIATION ADAPEI VAR MEDITERRANEE

Le Président du Conseil départemental du Var

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-1 à L. 3221-12
relatifs aux compétences du Président du Conseil départemental,

Vu le code de l’action sociale et des familles et en particulier ses articles R. 314-1 à R. 314-204
relatifs  à  la  gestion  budgétaire,  comptable  et  financière  et  aux  modalités  de  tarification  des
établissements et des services sociaux et médico-sociaux,

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la
répartition des compétences entre les collectivités locales et l’État,

Vu la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de
compétence en matière d’aide sociale et de santé,

Vu l’arrêté du 19 décembre 2006 relatif au plan comptable applicable aux établissements et services
privés sociaux et médico-sociaux relevant du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et
des familles,

Vu l’arrêté  du  19  décembre  2018  modifiant  l’arrêté  ministériel  du  22  octobre  2003 fixant  les
modèles de documents prévus aux articles R. 314-10, R. 314-13, R. 314-17, R. 314-19, R. 314-20,
R. 314-48, R. 314-82 du code de l’action sociale et des familles,

Vu la délibération du Conseil  départemental  n° A1 du 2 avril  2015 relative à  l'élection de son
Président,

Vu la délibération n° G52 du Conseil départemental du 1er décembre 2020 fixant le taux d'évolution
de l’enveloppe limitative des dépenses des établissements et services sociaux et médico-sociaux
pour 2021, sous compétence tarifaire du Département du Var, 

Vu le règlement d’aide sociale du Département du Var,

Vu le schéma de l’autonomie,
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Vu les propositions budgétaires de l’établissement,

Vu les  propositions  budgétaires  de  l’ADAPEI Var  méditerranée  relatives  aux établissements  et
services médico-sociaux placés sous la compétence tarifaire du Département,

Vu le rapport budgétaire établi par monsieur le directeur de l’autonomie,

Considérant  l’absence  d’observation  faite  par  la  personne  ayant  qualité  pour  représenter  le
gestionnaire

Considérant  que les  établissements  et  services  gérés  par  l’ADAPEI Var méditerranée reçoivent
effectivement des bénéficiaires de l'aide sociale, 

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRETE

Article 1  er : Les dotations globales de fonctionnement et les prix de journée des établissements et
services médico-sociaux gérés, dans le cadre de l’accompagnement des personnes en situation de
handicap, par l’association ADAPEI Var méditerranée, sont établis comme suit pour 2021:

ETABLISSEMENTS

TARIF 2021 DOTATION
GLOBALE

ANNUELLE
2021

(déduction faites des
absences et des hors Var)

DOTATION
GLOBALE

MENSUELLE 
2021

FO “MA SOUSTO”
                                   Externat
                                  Internat

 PJ Accueil Temporaire Temps Partiel
PJ Accueil Temporaire Temps Complet

72,19 €
144,38 €

59,19 €
124,38 €

145 535,15 €
1 062 344,02 €

12 127,93 €
88 528,67 €

FO “ENSOLEILLADO”
                                   Externat
                                   Internat

 PJ Accueil Temporaire Temps Partiel
PJ Accueil Temporaire Temps Complet

71,75 €
143,49 €

58,75 €
123,49 €

705 120,51 €
941 483,43 €

58 760,04 €
78 456,95 €



100 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS N°1 Lundi 25 janvier 2021

FO “PARACOL”
                                   Externat
                                   Internat

 PJ Accueil Temporaire Temps Partiel
PJ Accueil Temporaire Temps Complet

64,78 €
129,57 €

51,78 €
109,57 €

97 951,00 €
1 309 862,20 €

8 162,58 €
109 155,18 €

FO “ENSOLENNE”
                                   Externat
                                  Internat

 PJ Accueil Temporaire Temps Partiel
PJ Accueil Temporaire Temps Complet

84,90 €
169,80 €

71,90 €
149,80 €

470 677,60 €
1 926 961,87 €

39 223,13 €
160 580,15 €

FO “St MARTIN”
                                      Externat
                                       Internat

 PJ Accueil Temporaire Temps Partiel
PJ Accueil Temporaire Temps Complet

76,13 €
152,26 €

63,12 €
132,26 €

38 368,00 €
1 251 809,36 €

3 197,33 €
104 317,45 €

FH “ RESIDENCE AZUR”         104,44 € 1 256 071,64 € 104 672,64 €

FH “ PARACOL”        124,15 € 714 325,19 € 59 527,10 €

FH “ LE BERCAIL”   106,34 € 1 115 079,73 € 92 923,31 €

FAM “ENSOLENNE” 
Internat

  PJ Accueil Temporaire Temps Partiel
PJ Accueil Temporaire Temps Complet

118,76 €

46,38 €
98,76 €

995 341,63 € 82 945,13 €

FAM “ESPIGOULE”  
Internat

  PJ Accueil Temporaire Temps Partiel
PJ Accueil Temporaire Temps Complet

153,28 €

63,63 €
133,28 €

1 063 142,95 € 88 595,24 €

FAM “LE BERCAIL” 
Internat

 PJ Accueil Temporaire Temps Partiel
PJ Accueil Temporaire Temps Complet

85,93 €

29,96 €
65,93 €

208 405,18 € 17 367,09 €
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SAVS  “AZUR”  14,46 € 190 005 € 15 833,75 €

SAVS “PARACOL” 14,21 € 88 159 € 7 346,58 €

SAVS “LE BERCAIL” 23,25 € 110 342 € 9 195,17 €

SAMSAH “SAMVA” 33,59 € 490 367 € 40 863,91 €

Les dotations globales sont payées par douzième à compter du 1er janvier 2021. Les tarifs et les
dotations seront reconduits au même montant en N + 1 jusqu’à fixation des nouvelles dotations.

Article 2 : Les tarifs des établissements de l’association Adapei pour l’année 2021 sont fixés pour
permettre : 

● la facturation aux autres départements des bénéficiaires de l’aide sociale dont le domicile de
secours est situé hors département du Var,

● le paiement des séjours d’accueil temporaire à temps partiel et à temps complet réalisés par
les établissements en faveur des bénéficiaires de l’aide sociale.

Article 3 : 90 % des aides au logement payées par les organismes versant les allocations familiales
sont conservées par l’établissement. Les tarifs arrêtés à l’article 1 sont déjà réduits du montant de
l’allocation logement acquis de ce fait à l’établissement. 

Article     4 :  Le calcul du tarif, tel qu’il est arrêté à l’article 1, tient compte des règles imposées par le
règlement  départemental  de  l’aide  sociale  du  Var  concernant  les  absences.  Pour  les  personnes
accueillies en internat,  en cas d’absence pour convenance personnelle,  le financement est  versé
intégralement à l’établissement qui doit reverser au bénéficiaire l’équivalent du forfait journalier
hospitalier dans la limite de 35 jours sur l’année civile durant lesquels les ressources du résident
continuent à être récupérées par l’Aide Sociale. Pour les personnes accueillies en externat, en cas
d’hospitalisation, l’établissement reverse à la personne 60 % du forfait journalier hospitalier.

Article 5     :Conformément aux dispositions des articles L 351-1 et suivants du Code de l’Action
Sociale  et  des  Familles,   les  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent  parvenir  au
secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale dans le délai d'un mois à
compter  de sa  publication,  ou à  l'égard des  personnes  ou organismes auxquels  il  est  notifié,  à
compter de sa notification.
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Article 6   : Le directeur général des services du Département du Var, le payeur départemental et les
directeurs des établissements sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département.

Fait à Toulon, le 04/01/2021

Pour le Président du Conseil
départemental,

La Directrice Générale des services

   Signé :  Virginie HALDRIC

Réception au contrôle de légalité : 06/01/2021
Référence technique   :  083-228300018-20210104-lmc3141265-AR

Acte certifié exécutoire 
au : 25/01/2021

 Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.A./
NR

Acte n° AR 2020-1562

ARRETE DEPARTEMENTAL FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE
FONCTIONNEMENT ET LES TARIFS APPLICABLES EN 2021 AU FOYER D'ACCUEIL

MEDICALISE LES CHATAIGNIERS A COLLOBRIERES

Le Président du Conseil départemental du Var

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-1 à L. 3221-12
relatifs aux compétences du Président du Conseil départemental,

Vu le code de l’action sociale et des familles et en particulier ses articles R. 314-1 à R. 314-204
relatifs  à  la  gestion  budgétaire,  comptable  et  financière  et  aux  modalités  de  tarification  des
établissements et des services sociaux et médico-sociaux,

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la
répartition des compétences entre les collectivités locales et l’État,

Vu la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de
compétence en matière d’aide sociale et de santé,

Vu l’arrêté du 19 décembre 2006 relatif au plan comptable applicable aux établissements et services
privés sociaux et médico-sociaux relevant du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et
des familles,

Vu l’arrêté  du  19  décembre  2018  modifiant  l’arrêté  ministériel  du  22  octobre  2003 fixant  les
modèles de documents prévus aux articles R. 314-10, R. 314-13, R. 314-17, R. 314-19, R. 314-20,
R. 314-48, R. 314-82 du code de l’action sociale et des familles,

Vu la délibération du Conseil  départemental  n° A1 du 2 avril  2015 relative à  l'élection de son
Président,

Vu la délibération n° G52 du Conseil départemental du 1er décembre 2020 fixant le taux d'évolution
de l’enveloppe limitative des dépenses des établissements et services sociaux et médico-sociaux
pour 2021, sous compétence tarifaire du Département du Var, 

Vu  le  Contrat  Pluriannuel  d'Objectifs  et  de  Moyens  signé  entre  l’association  UGECAM  et  le
Département,

Vu le règlement d’aide sociale du Département du Var,
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Vu le schéma de l’autonomie,

Vu les propositions budgétaires de l’établissement,

Vu le rapport budgétaire établi par monsieur le directeur de l’autonomie,

Considérant  l’absence  d’observation  faite  par  la  personne  ayant  qualité  pour  représenter
l’établissement,

Considérant que ces établissements reçoivent effectivement des bénéficiaires de l'aide sociale,

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRETE

Article 1  er :  La dotation globale de fonctionnement et les prix de journée des établissements et
services médico-sociaux du FAM LES CHATAIGNIERS géré par l'association UGECAM PACA
CORSE , sont établis comme suit pour 2021:

ETABLISSEMENT
TARIF

2021

DOTATION GLOBALE
ANNUELLE

2021

DOTATION GLOBALE
MENSUELLE

2021

FAM LES CHATAIGNIERS 

 PJ Accueil Temporaire Temps Partiel

PJ Accueil Temporaire Temps Complet

152,98 €

63,49 €

132,98 € 

884 303,93 € 73 691,99 €

La dotation globale est payée par douzième à compter du 1er janvier 2021. Les tarifs et la dotation
globale seront reconduits au même montant en N + 1 jusqu’à fixation des nouvelles dotations.

Article  2 :  Les  prix  de  journée  du  FAM  Les  Châtaigniers  pour  l’année  2021  sont  fixés  pour
permettre : 

● la facturation aux autres départements des bénéficiaires de l’aide sociale dont le domicile de
secours est situé hors département du Var,

● le paiement des séjours d’accueil temporaire à temps partiel et à temps complet réalisés par
les établissements en faveur des bénéficiaires de l’aide sociale.

Article 3 : 90 % des aides au logement payées par les organismes versant les allocations familiales 
sont conservées par l’établissement. Les tarifs arrêtés à l’article 1 sont déjà réduits du montant de 
l’allocation logement acquis de ce fait à l’établissement. 
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Article     4 :  Le calcul du tarif, tel qu’il est arrêté à l’article 1, tient compte des règles imposées par le
règlement  départemental  de  l’aide  sociale  du  Var  concernant  les  absences.  Pour  les  personnes
accueillies en internat,  en cas d’absence pour convenance personnelle,  le financement est  versé
intégralement à l’établissement qui doit reverser au bénéficiaire l’équivalent du forfait journalier
hospitalier dans la limite de 35 jours sur l’année civile durant lesquels les ressources du résident
continuent à être récupérées par l’Aide Sociale. Pour les personnes accueillies en externat, en cas
d’hospitalisation, l’établissement reverse à la personne 60 % du forfait journalier hospitalier.

Article 5  : Conformément aux dispositions des articles L 351-1 et suivants du Code de l’Action
Sociale  et  des  Familles,  les  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent  parvenir  au
secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale dans le délai d'un mois à
compter  de sa  publication,  ou à  l'égard des  personnes  ou organismes auxquels  il  est  notifié,  à
compter de sa notification.

Article 6   : Le directeur général des services du Département du Var, le payeur départemental et le
directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département.

Fait à Toulon, le 04/01/2021

Pour le Président du Conseil
départemental,

La Directrice Générale des services

   Signé :  Virginie HALDRIC

Réception au contrôle de légalité : 06/01/2021
Référence technique   :  083-228300018-20210104-lmc3141256-AR

Acte certifié exécutoire 
au : 25/01/2021

 Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.A./
NR

Acte n° AR 2020-1563

ARRETE DEPARTEMENTAL FIXANT LES DOTATIONS GLOBALES DE
FONCTIONNEMENT ET LES TARIFS APPLICABLES EN 2021 AUX

ETABLISSEMENTS GERES PAR L'ASSOCIATION PHAR 83 

Le Président du Conseil départemental du Var

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-1 à L. 3221-12
relatifs aux compétences du Président du Conseil départemental,

Vu le code de l’action sociale et des familles et en particulier ses articles R. 314-1 à R. 314-204
relatifs  à  la  gestion  budgétaire,  comptable  et  financière  et  aux  modalités  de  tarification  des
établissements et des services sociaux et médico-sociaux,

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la
répartition des compétences entre les collectivités locales et l’État,

Vu la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de
compétence en matière d’aide sociale et de santé,

Vu l’arrêté du 19 décembre 2006 relatif au plan comptable applicable aux établissements et services
privés sociaux et médico-sociaux relevant du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et
des familles,

Vu l’arrêté  du  19  décembre  2018  modifiant  l’arrêté  ministériel  du  22  octobre  2003 fixant  les
modèles de documents prévus aux articles R. 314-10, R. 314-13, R. 314-17, R. 314-19, R. 314-20,
R. 314-48, R. 314-82 du code de l’action sociale et des familles,

Vu la délibération du Conseil  départemental  n° A1 du 2 avril  2015 relative à  l'élection de son
Président,

Vu la délibération n° G52 du Conseil départemental du 1er décembre 2020 fixant le taux d'évolution
de l’enveloppe limitative des dépenses des établissements et services sociaux et médico-sociaux
pour 2021, sous compétence tarifaire du Département du Var, 

Vu le règlement d’aide sociale du Département du Var,

Vu le schéma de l’autonomie,
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Vu les propositions budgétaires de l’établissement,

Vu le rapport budgétaire établi par monsieur le directeur de l’autonomie,

Considérant  l’absence  d’observation  faite  par  la  personne  ayant  qualité  pour  représenter
l’établissement,

Considérant que ces établissements reçoivent effectivement des bénéficiaires de l'aide sociale,

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRETE

Article  1  er :  La  dotation  globale  de  fonctionnement  et  les  tarifs  des  établissements  et  services
médico-sociaux gérés par l’association PHAR 83, sont établis comme suit pour 2021 :

ETABLISSEMENTS TARIF

2021
DOTATION
GLOBALE

ANNUELLE
2021

DOTATION GLOBALE 
MENSUELLE 

2021

FAM MAURICE DUJARDIN

Externat 
Internat

 PJ Accueil Temporaire Temps Partiel

PJ Accueil Temporaire Temps Complet

77,30 € 

154,58 € 

64,30 €

134,58 €

77 918,40 €
944 527,73 €

6 493,20 €
78 710,64 €

FAM SIOU BLANC

Externat 
Internat

 PJ Accueil Temporaire Temps Partiel

PJ Accueil Temporaire Temps Complet

72,99 € 
145,98 €

59,99 € 
125,98 € 

110 359,23 €

1 295 785,64 €

9 196,60 €
107 982,14 €

FAM ORIANE

PJ Accueil Temporaire Temps Partiel
PJ Accueil Temporaire Temps Complet

155,07 €

64,54 €

135,07 €

1 284 512,50 € 107 042,71 €

FH PETITE BASTIDE 

Classique
Eclaté

129,67 €

103,73 €

473 457,06 € 39 454,75 €

FH RÉSIDENCE ESCAPADE

Classique

Eclaté

124,44 €

90,43 €

1 632 626,17 € 136 052,18 €
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FO BASTIDE SAINT PIERRE

Externat 

Internat 

 PJ Accueil Temporaire Temps Partiel

PJ Accueil Temporaire Temps Complet

72,31 €

144,62 €

59,31 €
124,62 €

182 221,20 €

1 567 414,96 €

15 185,10 €
130 617,91 €

FO MAURICE DUJARDIN

Externat 
Internat 

 PJ Accueil Temporaire Temps Partiel

PJ Accueil Temporaire Temps Complet

83,39 € 

165,55 €

70,39 €
145,55 €

252 171,36 €

1 559 504,49 €

21 014,28 €

129 958,71 €

SAMSAH PASSERELLE

SAVS PETITE BASTIDE

SAVS SOV

15,00 €

13,43 €

13,89 €

213 505,60 €

58 832,71 €

760 484,51 €

17 792,13 €

4 902,73 €

63 373,71 €

Les dotations globales sont payées par douzième à compter du 1er janvier 2021. Les tarifs et les
dotations globales seront reconduits au même montant en N + 1 jusqu’à fixation des nouvelles
dotations.

Article 2 : Les tarifs des établissements de l’association PHAR 83 pour l’année 2021 sont fixés
pour permettre : 

● la facturation aux autres départements des bénéficiaires de l’aide sociale dont le domicile de
secours est situé hors département du Var,

● le paiement des séjours d’accueil temporaire à temps partiel et à temps complet réalisés par
les établissements en faveur des bénéficiaires de l’aide sociale.

Article 3 : 90 % des aides au logement payées par les organismes versant les allocations familiales
sont conservées par l’établissement. Les tarifs arrêtés à l’article 1 sont déjà réduits du montant de
l’allocation logement acquis de ce fait à l’établissement. 

Article     4 :  Le calcul du tarif, tel qu’il est arrêté à l’article 1, tient compte des règles imposées par le
règlement  départemental  de  l’aide  sociale  du  Var  concernant  les  absences.  Pour  les  personnes
accueillies en internat,  en cas d’absence pour convenance personnelle,  le financement est  versé
intégralement à l’établissement qui doit reverser au bénéficiaire l’équivalent du forfait journalier
hospitalier dans la limite de 35 jours sur l’année civile durant lesquels les ressources du résident
continuent à être récupérées par l’Aide Sociale. Pour les personnes accueillies en externat, en cas



Lundi 25 janvier 2021 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS N° 1 109

d’hospitalisation, l’établissement reverse à la personne 60 % du forfait journalier hospitalier.

Article 5  : Conformément aux dispositions des articles L 351-1 et suivants du Code de l’Action
Sociale  et  des  Familles,   les  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent  parvenir  au
secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale dans le délai d'un mois à
compter  de sa  publication,  ou à  l'égard des  personnes  ou organismes auxquels  il  est  notifié,  à
compter de sa notification.

Article 6 : Le directeur général des services du Département du Var, le payeur départemental et les
directeurs des établissements sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département.

Fait à Toulon, le 04/01/2021

Pour le Président du Conseil
départemental,

La Directrice Générale des services

   Signé :  Virginie HALDRIC

Réception au contrôle de légalité : 06/01/2021
Référence technique   :  083-228300018-20210104-lmc3141240-AR

Acte certifié exécutoire 
au : 25/01/2021

 Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 



110 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS N°1 Lundi 25 janvier 2021

REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.A./
NR

Acte n° AR 2020-1564

ARRETE DEPARTEMENTAL FIXANT LES DOTATIONS GLOBALES DE
FONCTIONNEMENT ET LES TARIFS APPLICABLES EN 2021 AUX

ETABLISSEMENTS GERES PAR L'ASSOCIATION LADAPT 

Le Président du Conseil départemental du Var

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-1 à L. 3221-12
relatifs aux compétences du Président du Conseil départemental,

Vu le code de l’action sociale et des familles et en particulier ses articles R. 314-1 à R. 314-204
relatifs  à  la  gestion  budgétaire,  comptable  et  financière  et  aux  modalités  de  tarification  des
établissements et des services sociaux et médico-sociaux,

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la
répartition des compétences entre les collectivités locales et l’État,

Vu la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de
compétence en matière d’aide sociale et de santé,

Vu l’arrêté du 19 décembre 2006 relatif au plan comptable applicable aux établissements et services
privés sociaux et médico-sociaux relevant du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et
des familles,

Vu l’arrêté  du  19  décembre  2018  modifiant  l’arrêté  ministériel  du  22  octobre  2003 fixant  les
modèles de documents prévus aux articles R. 314-10, R. 314-13, R. 314-17, R. 314-19, R. 314-20,
R. 314-48, R. 314-82 du code de l’action sociale et des familles,

Vu la délibération du Conseil  départemental  n° A1 du 2 avril  2015 relative à  l'élection de son
Président,

Vu la délibération n° G52 du Conseil départemental du 1er décembre 2020 fixant le taux d'évolution
de l’enveloppe limitative des dépenses des établissements et services sociaux et médico-sociaux
pour 2021, sous compétence tarifaire du Département du Var, 

Vu  le  Contrat  Pluriannuel  d'Objectifs  et  de  Moyens  signé  entre  l’association  LADAPT et  le
Département,

Vu le règlement d’aide sociale du Département du Var,
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Vu le schéma de l’autonomie,

Vu les propositions budgétaires de l’établissement,

Vu le rapport budgétaire établi par monsieur le directeur de l’autonomie,

Considérant  l’absence  d’observation  faite  par  la  personne  ayant  qualité  pour  représenter
l’établissement,

Considérant que ces établissements reçoivent effectivement des bénéficiaires de l'aide sociale,

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRETE

Article 1  er :  Les dotations globales de fonctionnement et les tarifs des établissements et services
médico-sociaux gérés par l'association LADAPT, sont établis comme suit pour 2021:

ETABLISSEMENTS
TARIF

2021

DOTATION GLOBALE
ANNUELLE

2021

DOTATION GLOBALE 
MENSUELLE

2021

FAMJ 125,89  € 286 302,61 € 23 858,55 €

SAMSAH 95,49 € 496 569,67 € 41 380,80 €

Les dotations globales sont payées par douzième à compter du 1er janvier 2021. Les tarifs et les
dotations globales seront reconduits au même montant en N + 1 jusqu’à fixation des nouvelles
dotations.

Article 2 :  Les tarifs des établissements de l’association LADAPT pour l’année 2021 sont fixés
pour permettre : 

● la facturation aux autres départements des bénéficiaires de l’aide sociale dont le domicile de
secours est situé hors département du Var,

● le paiement des séjours d’accueil temporaire à temps partiel et à temps complet réalisés par
les établissements en faveur des bénéficiaires de l’aide sociale.

Article 3 : 90 % des aides au logement payées par les organismes versant les allocations familiales 
sont conservées par l’établissement. Les tarifs arrêtés à l’article 1 sont déjà réduits du montant de 
l’allocation logement acquis de ce fait à l’établissement. 
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Article     4 :  Le calcul du tarif, tel qu’il est arrêté à l’article 1, tient compte des règles imposées par le
règlement  départemental  de  l’aide  sociale  du  Var  concernant  les  absences.  Pour  les  personnes
accueillies en internat,  en cas d’absence pour convenance personnelle,  le financement est  versé
intégralement à l’établissement qui doit reverser au bénéficiaire l’équivalent du forfait journalier
hospitalier dans la limite de 35 jours sur l’année civile durant lesquels les ressources du résident
continuent à être récupérées par l’Aide Sociale. Pour les personnes accueillies en externat, en cas
d’hospitalisation, l’établissement reverse à la personne 60 % du forfait journalier hospitalier.

Article 5  : Conformément aux dispositions des articles L 351-1 et suivants du Code de l’Action
Sociale  et  des  Familles,   les  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent  parvenir  au
secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale dans le délai d'un mois à
compter  de sa  publication,  ou à  l'égard des  personnes  ou organismes auxquels  il  est  notifié,  à
compter de sa notification.

Article 6: Le directeur général des services du Département du Var, le payeur départemental et la
directrice de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département.

Fait à Toulon, le 04/01/2021

Pour le Président du Conseil
départemental,

La Directrice Générale des services

   Signé :  Virginie HALDRIC

Réception au contrôle de légalité : 06/01/2021
Référence technique   :  083-228300018-20210104-lmc3141255-AR

Acte certifié exécutoire 
au : 25/01/2021

 Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.A./
NR

Acte n° AR 2020-1565

ARRETE DEPARTEMENTAL FIXANT LES DOTATIONS GLOBALES DE
FONCTIONNEMENT ET LES TARIFS APPLICABLES EN 2021 AUX

ETABLISSEMENTS GERES PAR L'ASSOCIATION AVATH 

Le Président du Conseil départemental du Var

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-1 à L. 3221-12
relatifs aux compétences du Président du Conseil départemental,

Vu le code de l’action sociale et des familles et en particulier ses articles R. 314-1 à R. 314-204
relatifs  à  la  gestion  budgétaire,  comptable  et  financière  et  aux  modalités  de  tarification  des
établissements et des services sociaux et médico-sociaux,

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la
répartition des compétences entre les collectivités locales et l’État,

Vu la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de
compétence en matière d’aide sociale et de santé,

Vu l’arrêté du 19 décembre 2006 relatif au plan comptable applicable aux établissements et services
privés sociaux et médico-sociaux relevant du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et
des familles,

Vu l’arrêté  du  19  décembre  2018  modifiant  l’arrêté  ministériel  du  22  octobre  2003 fixant  les
modèles de documents prévus aux articles R. 314-10, R. 314-13, R. 314-17, R. 314-19, R. 314-20,
R. 314-48, R. 314-82 du code de l’action sociale et des familles,

Vu la délibération du Conseil  départemental  n° A1 du 2 avril  2015 relative à  l'élection de son
Président,

Vu la délibération n° G52 du Conseil départemental du 1er décembre 2020 fixant le taux d'évolution
de l’enveloppe limitative des dépenses des établissements et services sociaux et médico-sociaux
pour 2021, sous compétence tarifaire du Département du Var, 

Vu le règlement d’aide sociale du Département du Var,

Vu le schéma de l’autonomie,
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Vu les propositions budgétaires de l’établissement,

Vu le rapport budgétaire établi par monsieur le directeur de l’autonomie,

Considérant  l’absence  d’observation  faite  par  la  personne  ayant  qualité  pour  représenter
l’établissement,

Considérant que ces établissements reçoivent effectivement des bénéficiaires de l'aide sociale,

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRETE

Article 1  er :  Les dotations globales de fonctionnement et les tarifs des établissements et services
médico-sociaux gérés par l’association AVATH, sont établis comme suit pour 2021:

ETABLISSEMENTS
TARIF

2021

DOTATION GLOBALE
ANNUELLE

2021

DOTATION GLOBALE 
MENSUELLE 

2021

FO Lucien FORNO
 Internat

 Externat

 PJ Accueil Temporaire Temps Partiel
PJ Accueil Temporaire Temps Complet

116,52 €

65,34 €
52,34 €
96,52 €

430 388,13 €
481 330,82 €

35 865,67 €
40 110,90 €

FH l’Oustaou de l’Amitié 110,05 € 271 341,25 € 22 611,77 €

SAVS AVATH Ermitage 20,94 € 244 541,00 € 20 378,42 €

SAVS Ferme du Gapeau 21,18 € 231 886,00 € 19 323,83 €

Les dotations globales sont payées par douzième à compter du 1er janvier 2021. Les tarifs et les
dotations globales seront reconduits au même montant en N + 1 jusqu’à fixation des nouvelles
dotations. 

Article 2 : Les tarifs des établissements de l’association AVATH pour l’année 2021 sont fixés pour
permettre : 

• la facturation aux autres départements des bénéficiaires de l’aide sociale dont le domicile de
secours est situé hors département du Var,

• le paiement des séjours d’accueil temporaire à temps partiel et à temps complet réalisés par
les établissements en faveur des bénéficiaires de l’aide sociale.
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Article 3 : 90 % des aides au logement payées par les organismes versant les allocations familiales
sont conservées par l’établissement. Les tarifs arrêtés à l’article 1 sont déjà réduits du montant de
l’allocation logement acquis de ce fait à l’établissement. 

Article     4 :  Le calcul du tarif, tel qu’il est arrêté à l’article 1, tient compte des règles imposées par le
règlement  départemental  de  l’aide  sociale  du  Var  concernant  les  absences.  Pour  les  personnes
accueillies en internat,  en cas d’absence pour convenance personnelle,  le financement est  versé
intégralement à l’établissement qui doit reverser au bénéficiaire l’équivalent du forfait journalier
hospitalier dans la limite de 35 jours sur l’année civile durant lesquels les ressources du résident
continuent à être récupérées par l’Aide Sociale. Pour les personnes accueillies en externat, en cas
d’hospitalisation, l’établissement reverse à la personne 60 % du forfait journalier hospitalier.

Article 5     :Conformément aux dispositions des articles L 351-1 et suivants du Code de l’Action
Sociale  et  des  Familles,   les  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent  parvenir  au
secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale dans le délai d'un mois à
compter  de sa  publication,  ou à  l'égard des  personnes  ou organismes auxquels  il  est  notifié,  à
compter de sa notification.

Article 6     : Le directeur général des services du Département du Var, le payeur départemental et les
directeurs des  établissements et services sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Toulon, le 04/01/2021

Pour le Président du Conseil
départemental,

La Directrice Générale des services

   Signé :  Virginie HALDRIC

Réception au contrôle de légalité : 06/01/2021
Référence technique   :  083-228300018-20210104-lmc3141211-AR

Acte certifié exécutoire 
au : 25/01/2021

 Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.A./
STB

Acte n° AR 2020-1580

ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT DE L'AUTORISATION DE
FONCTIONNEMENT DU SERVICE D'AIDE ET D'ACCOMPAGNEMENT A DOMICILE
(SAAD) POUR PERSONNES AGEES ET PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP

"HOSPITALISATION LIBERALE VAROISE"GERE PAR L'ASSOCIATION
"HOPSPITALISATION LIBERALE VAROISE"

Le Président du Conseil départemental du Var,

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L. 313-1 à L. 313-9 relatifs
aux services sociaux et médico-sociaux,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 3221-1 à L. 3221-12
relatifs aux compétences du Président du Conseil départemental,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement,

Vu le décret n° 2016-502 du 22 avril 2016 relatif au cahier des charges national des services d'aide
et d'accompagnement à domicile et modifiant le code de l'action sociale et des familles,

Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne
soumises à autorisation,

Vu la  délibération  du  conseil  départemental  n°A1 du 2  avril  2015  relative  à  l'élection  de  son
Président,

Vu le règlement départemental d'aide sociale du Département du Var,

Vu l’arrêté départemental n°AR 2005-1391 du 28 novembre 2005 autorisant le fonctionnement d’un
service prestataire d’aide à domicile pour personnes âgées et personnes en situation de handicap,
géré par l’association « Hospitalisation Libérale Varoise » sise à Draguignan,

Vu l'arrêté départemental n°AR 2017-1750 du 7 novembre 2017 portant complément d’information
sur l’arrêté n°AR 2005-1391 du  28 novembre 2005 relatif à l'autorisation de fonctionnement du
service  d'aide  et  d'accompagnement  à  domicile  (SAAD) pour  personnes  âgées  et  personnes  en
situation  de  handicap  «  Hospitalisation  Libérale  Varoise »  sis  résidence  Giordanengo  -  104,
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boulevard  Joseph  Bernard  de  Trans  en  Provence  83300  Draguignan,  géré  par  l’association
« Hospitalisation Libérale Varoise »,

Vu le rapport d’évaluation externe des activités et de la qualité des prestations du service d’aide et
d’accompagnement  à  domicile  (SAAD) « Hospitalisation  Libérale  Varoise »  reçu  le  1er  février
2019,

Vu le courrier d’observations adressé au gestionnaire et la réponse apportée par l’établissement,

Vu  le  courrier  d’injonction  de  procéder  à  une  nouvelle  évaluation  externe  dans  le  cadre  du
renouvellement d’autorisation du service d’aide et d’accompagnement à domicile “Hospitalisation
Libérale Varoise” à Draguignan, en date du 1er juillet 2020,

Vu le deuxième rapport d’évaluation externe des activités et de la qualité des prestations du service
d’aide et d’accompagnement à domicile (SAAD) “Hospitalisation Libérale Varoise” reçu le 19 juin
2020,   

Considérant que l’établissement s’inscrit dans une démarche d’amélioration continue de la qualité,

Considérant  que  les  résultats  du  deuxième  rapport  de  l’évaluation  externe  permettent  le
renouvellement express de l’autorisation,

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRETE

ARTICLE 1 : En application  de l’article  L 313-5 du code de l’action sociale  et  des  familles,
l’autorisation de fonctionnement  en  mode prestataire  du service  d’aide  et  d’accompagnement  à
domicile (SAAD) « Hospitalisation Libérale Varoise » sis  résidence Giordanengo - 104 boulevard
Joseph Bernard de Trans-en-Provence - 83300 Draguignan est renouvelée pour une durée de quinze
ans à compter du 28 novembre 2020.

ARTICLE 2 : Le service est autorisé à intervenir auprès des personnes âgées et en situation de
handicap pour les activités spécifiques soumises à autorisation conformément à l'article D.312-6-2
du code de l’action sociale et des familles :

Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale  aux personnes âgées et

aux personnes en situation de handicap ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de

telles prestations à domicile.

Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes en situation de

handicap ou atteintes de pathologie chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour

les démarches administratives.

Accompagnement dans leurs déplacements en dehors de leur domicile des personnes âgées,   des
personnes en situation de handicap ou atteintes de pathologies chroniques, (promenades, aide à la
mobilité et au transport, actes de la vie courante). 
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ARTICLE 3 : La zone d’intervention de ce service est la suivante : 
Les communes de Draguignan, Trans-en-Provence, Flayosc, Chateaudouble, La Motte, Figanières,
Ampus, Les Arcs.    
A aucun moment la  zone d’intervention de ce  service  ne devra dépasser  celle  autorisée  par  le
présent arrêté.

ARTICLE 4 : La présente autorisation d'activité du SAAD « Hospitalisation Libérale Varoise » est
enregistrée  au fichier  national  des  établissements  sanitaires  et  sociaux (FINESS) de la  manière
suivante :

Entité juridique (EJ) : Association Hospitalisation Libérale Varoise
Numéro d’identification (N° FINESS) :83 002 369 3
Adresse complète : résidence Giordanengo
104 boulevard Joseph Bernard de Trans-en-Provence - 83300 Draguignan
Statut juridique : 60- association Loi 1901 non reconnue d’utilité publique (non RUP)
Numéro SIREN : 440 530 475

Entité établissement (ET) : SAAD «Hospitalisation Libérale Varoise»
Numéro d’identification (N° FINESS) : 83 002 370 1
Adresse complète : résidence Giordanengo 
 104 boulevard Joseph Bernard de Trans-en-Provence - 83300 Draguignan  
Numéro SIRET : 440 530 475 00027
Code catégorie établissement : 460 service prestataire d'aide à domicile (S.A.D)
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : 99- indéterminé

Triplets attachés à cet établissement :

Discipline : 469 aide à domicile
Mode de fonctionnement : 16 prestation en milieu ordinaire
Clientèle : 010 tous types de déficiences personnes handicapées (sans autres indications)
              et 700 personnes âgées (sans autres indications).

ARTICLE 5 : Cette autorisation est accordée pour une durée de 15 ans à compter du 28 novembre
2020.

ARTICLE 6 :  Cette  autorisation ne vaut  pas  habilitation à recevoir  des bénéficiaires  de l’aide
sociale.

ARTICLE  7 :  Le  service  autorisé  accueille  les  bénéficiaires  de  l’allocation  personnalisée
d’autonomie (APA) et de la prestation de compensation du handicap (PCH) relevant de sa spécialité
et de sa zone d’intervention.

ARTICLE  8 :  Le  renouvellement  est  exclusivement  subordonné  aux  résultats  de  l’évaluation
externe, conformément à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles.

ARTICLE 9 : Tout changement important de l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou
le  fonctionnement  du  service  devra  être  porté  à  la  connaissance  de  l’autorité  compétente
conformément à l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles.
L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de ladite autorité.
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ARTICLE  10:  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  devant  Monsieur  le
Président du Conseil départemental ou contentieux devant le tribunal administratif de Toulon, dans
un délai de deux mois à compter de sa notification et dans un délai de deux mois à compter de sa
publication pour  les  tiers. Le tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l'application informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site « www.telerecours.fr ».

ARTICLE 11 : Le directeur général des services du Département du Var et le payeur départemental
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil
des actes administratifs du Département du Var. Il sera en outre affiché dans un délai de 15 jours
suivant sa notification au demandeur et pour une durée d'un mois dans les locaux de la mairie de
Draguignan .

                                                             
                                                                           

Fait à Toulon, le 23/12/2020

Le Président du Conseil départemental 

   Signé :  Marc GIRAUD

Réception au contrôle de légalité : 23/12/2020
Référence technique   :  083-228300018-20201223-lmc3140723-AR

Acte certifié exécutoire 
au : 25/01/2021

 Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.A./
NR

Acte n° AR 2020-1588

ARRETE DEPARTEMENTAL FIXANT LES DOTATIONS GLOBALES DE
FONCTIONNEMENT ET LES TARIFS APPLICABLES EN 2021 AUX

ETABLISSEMENTS GERES PAR L'ASSOCIATION MUTUELLE DU BIEN VIEILLIR 

Le Président du Conseil départemental du Var

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-1 à L. 3221-12
relatifs aux compétences du Président du Conseil départemental,

Vu le code de l’action sociale et des familles et en particulier ses articles R. 314-1 à R. 314-204
relatifs  à  la  gestion  budgétaire,  comptable  et  financière  et  aux  modalités  de  tarification  des
établissements et des services sociaux et médico-sociaux,

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la
répartition des compétences entre les collectivités locales et l’État,

Vu la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de
compétence en matière d’aide sociale et de santé,

Vu l’arrêté du 19 décembre 2006 relatif au plan comptable applicable aux établissements et services
privés sociaux et médico-sociaux relevant du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et
des familles,

Vu l’arrêté  du  19  décembre  2018  modifiant  l’arrêté  ministériel  du  22  octobre  2003 fixant  les
modèles de documents prévus aux articles R. 314-10, R. 314-13, R. 314-17, R. 314-19, R. 314-20,
R. 314-48, R. 314-82 du code de l’action sociale et des familles,

Vu la délibération du Conseil  départemental  n° A1 du 2 avril  2015 relative à  l'élection de son
Président,

Vu la délibération n° G52 du Conseil départemental du 1er décembre 2020 fixant le taux d'évolution
de l’enveloppe limitative des dépenses des établissements et services sociaux et médico-sociaux
pour 2021, sous compétence tarifaire du Département du Var, 

Vu le  Contrat  Pluriannuel  d'Objectifs  et  de Moyens signé  entre  l’association  MUTUELLE DU
BIEN VIEILLIR et le Département ,

Vu le règlement d’aide sociale du Département du Var,
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Vu le schéma de l’autonomie,

Vu les propositions budgétaires de l’établissement,

Vu le rapport budgétaire établi par monsieur le directeur de l’autonomie,

Considérant  l’absence  d’observation  faite  par  la  personne  ayant  qualité  pour  représenter
l’établissement,

Considérant que ces établissements reçoivent effectivement des bénéficiaires de l'aide sociale,

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRETE

Article 1  er :  Les dotations globales de fonctionnement et les tarifs des établissements et services
médico-sociaux gérés par l’association MUTUELLE DU BIEN VIEILLIR, sont établis comme suit,
pour 2021 :

ETABLISSEMENTS TARIF
2021

DOTATION GLOBALE

ANNUELLE

2021

DOTATION GLOBALE
MENSUELLE

2021

FAM BELLESTEL 

PJ Internat

PJ Accueil Temporaire Temps Partiel

PJ Accueil Temporaire Temps Complet

72,80 €

23,40 €
52,80 €

164 250,41 € 13 687,53 €

EHPAD BELLESTEL
TARIF 2021

DOTATION GLOBALE
MENSUELLE  2021

Hébergement 55,62 €

GIR 1 et 2 19,26 €

GIR 3 et 4 12,22 €

GIR 5 et 6 5,18 €

Dépendance moins de 60 ans 16,40 €

Forfait moins de 60 ans (Heb + Dep) 72,02 €

Dotation globale 189 745 € 15 812 €

Les dotations globales sont payées par douzième à compter du 1er janvier 2021. Les tarifs et les
dotations globales seront reconduits au même montant en N + 1 jusqu’à fixation des nouvelles
dotations.

Article 2 : Les tarifs des établissements de l’association  MUTUELLE DU BIEN VIEILLIR pour
l’année 2021 sont fixés pour permettre : 
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● la facturation aux autres départements des bénéficiaires de l’aide sociale dont le domicile de
secours est situé hors département du Var,

● le paiement des séjours d’accueil temporaire à temps partiel et à temps complet réalisés par
les établissements en faveur des bénéficiaires de l’aide sociale.

Article 3 : 90 % des aides au logement payées par les organismes versant les allocations familiales
sont conservées par l’établissement. Les tarifs arrêtés à l’article 1 sont déjà réduits du montant de
l’allocation logement acquis de ce fait à l’établissement. 

Article     4 :  Le calcul du tarif, tel qu’il est arrêté à l’article 1, tient compte des règles imposées par le
règlement  départemental  de  l’aide  sociale  du  Var  concernant  les  absences.  Pour  les  personnes
accueillies en internat,  en cas d’absence pour convenance personnelle,  le financement est  versé
intégralement à l’établissement qui doit reverser au bénéficiaire l’équivalent du forfait journalier
hospitalier dans la limite de 35 jours sur l’année civile durant lesquels les ressources du résident
continuent à être récupérées par l’Aide Sociale. Pour les personnes accueillies en externat, en cas
d’hospitalisation, l’établissement reverse à la personne 60 % du forfait journalier hospitalier.

Article 5  : Conformément aux dispositions des articles L 351-1 et suivants du Code de l’Action
Sociale  et  des  Familles,   les  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent  parvenir  au
secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale dans le délai d'un mois à
compter  de sa  publication,  ou à  l'égard des  personnes  ou organismes auxquels  il  est  notifié,  à
compter de sa notification.

Article 6 : Le directeur général des services du Département du Var, le payeur départemental et le
directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département.

Fait à Toulon, le 04/01/2021

Pour le Président du Conseil
départemental,

La Directrice Générale des services

   Signé :  Virginie HALDRIC

Réception au contrôle de légalité : 06/01/2021
Référence technique   : 083-228300018-20210104-lmc3141270-AR

Acte certifié exécutoire 
au : 25/01/2021

 Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.A./
NR

Acte n° AR 2020-1590

ARRETE DEPARTEMENTAL FIXANT LES DOTATIONS GLOBALES DE
FONCTIONNEMENT ET LES TARIFS APPLICABLES EN 2021 AUX

ETABLISSEMENTS GERES PAR L'ASSOCIATION ISATIS 

Le Président du Conseil départemental du Var

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-1 à L. 3221-12
relatifs aux compétences du Président du Conseil départemental,

Vu le code de l’action sociale et des familles et en particulier ses articles R. 314-1 à R. 314-204
relatifs  à  la  gestion  budgétaire,  comptable  et  financière  et  aux  modalités  de  tarification  des
établissements et des services sociaux et médico-sociaux,

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la
répartition des compétences entre les collectivités locales et l’État,

Vu la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de
compétence en matière d’aide sociale et de santé,

Vu l’arrêté du 19 décembre 2006 relatif au plan comptable applicable aux établissements et services
privés sociaux et médico-sociaux relevant du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et
des familles,

Vu l’arrêté  du  19  décembre  2018  modifiant  l’arrêté  ministériel  du  22  octobre  2003 fixant  les
modèles de documents prévus aux articles R. 314-10, R. 314-13, R. 314-17, R. 314-19, R. 314-20,
R. 314-48, R. 314-82 du code de l’action sociale et des familles,

Vu la délibération du Conseil  départemental  n° A1 du 2 avril  2015 relative à  l'élection de son
Président,

Vu la délibération n° G52 du Conseil départemental du 1er décembre 2020 fixant le taux d'évolution
de l’enveloppe limitative des dépenses des établissements et services sociaux et médico-sociaux
pour 2021, sous compétence tarifaire du Département du Var, 

Vu le règlement d’aide sociale du Département du Var,

Vu le schéma de l’autonomie,
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Vu les propositions budgétaires de l’établissement,

Vu le rapport budgétaire établi par monsieur le directeur de l’autonomie,

Considérant  l’absence  d’observation  faite  par  la  personne  ayant  qualité  pour  représenter
l’établissement,

Considérant que ces établissements reçoivent effectivement des bénéficiaires de l'aide sociale,

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRETE

Article 1  er :  Les dotations globales de fonctionnement et les tarifs des établissements et services
médico-sociaux gérés par l’association ISATIS, sont établis comme suit, pour 2021 :

ETABLISSEMENTS TARIF
2021

DOTATION GLOBALE 

ANNUELLE

2021

DOTATION GLOBALE

MENSUELLE

2021

SAMSAH  LOU MAIOUN 37,05 € 216 456,00 € 18 038,00 €

FAM LOU MAIOUN

PJ Accueil Temporaire Temps Partiel

112,11 €

43,05 €

141 813,59 € 11 817,79 €

Les dotations globales sont payées par douzième à compter du 1er janvier 2021. Les tarifs et les
dotaions globales seront  reconduits  au même montant  en N + 1 jusqu’à fixation des nouvelles
dotations.

Article 2 : Les tarifs des établissements de l’association ISATIS pour l’année 2021 sont fixés pour
permettre : 

● la facturation aux autres départements des bénéficiaires de l’aide sociale dont le domicile de
secours est situé hors département du Var,

● le paiement des séjours d’accueil temporaire à temps partiel et à temps complet réalisés par
les établissements en faveur des bénéficiaires de l’aide sociale.

Article 3 : 90 % des aides au logement payées par les organismes versant les allocations familiales
sont conservées par l’établissement. Les tarifs arrêtés à l’article 1 sont déjà réduits du montant de
l’allocation logement acquis de ce fait à l’établissement. 
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Article     4 :  Le calcul du tarif, tel qu’il est arrêté à l’article 1, tient compte des règles imposées par le
règlement  départemental  de  l’aide  sociale  du  Var  concernant  les  absences.  Pour  les  personnes
accueillies en internat,  en cas d’absence pour convenance personnelle,  le financement est  versé
intégralement à l’établissement qui doit reverser au bénéficiaire l’équivalent du forfait journalier
hospitalier dans la limite de 35 jours sur l’année civile durant lesquels les ressources du résident
continuent à être récupérées par l’Aide Sociale. Pour les personnes accueillies en externat, en cas
d’hospitalisation, l’établissement reverse à la personne 60 % du forfait journalier hospitalier.

Article 5  : Conformément aux dispositions des articles L 351-1 et suivants du Code de l’Action
Sociale  et  des  Familles,   les  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent  parvenir  au
secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale dans le délai d'un mois à
compter  de sa  publication,  ou à  l'égard des  personnes  ou organismes auxquels  il  est  notifié,  à
compter de sa notification.

Article 6 : Le directeur général des services du Département du Var, le payeur départemental et les
directeurs des établissements sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département.

Fait à Toulon, le 04/01/2021

Pour le Président du Conseil
départemental,

La Directrice Générale des services

   Signé :  Virginie HALDRIC

Réception au contrôle de légalité : 06/01/2021
Référence technique   :  083-228300018-20210104-lmc3141248-AR

Acte certifié exécutoire 
au : 25/01/2021

 Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.A./
NR

Acte n° AR 2020-1591

ARRETE DEPARTEMENTAL FIXANT LES DOTATIONS GLOBALES DE
FONCTIONNEMENT ET LES TARIFS APPLICABLES EN 2021 AUX

ETABLISSEMENTS GERES PAR L'ASSOCIATION CROIX ROUGE FRANCAISE

Le Président du Conseil départemental du Var

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-1 à L. 3221-12
relatifs aux compétences du Président du Conseil départemental,

Vu le code de l’action sociale et des familles et en particulier ses articles R. 314-1 à R. 314-204
relatifs  à  la  gestion  budgétaire,  comptable  et  financière  et  aux  modalités  de  tarification  des
établissements et des services sociaux et médico-sociaux,

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la
répartition des compétences entre les collectivités locales et l’État,

Vu la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de
compétence en matière d’aide sociale et de santé,

Vu l’arrêté du 19 décembre 2006 relatif au plan comptable applicable aux établissements et services
privés sociaux et médico-sociaux relevant du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et
des familles,

Vu l’arrêté  du  19  décembre  2018  modifiant  l’arrêté  ministériel  du  22  octobre  2003 fixant  les
modèles de documents prévus aux articles R. 314-10, R. 314-13, R. 314-17, R. 314-19, R. 314-20,
R. 314-48, R. 314-82 du code de l’action sociale et des familles,

Vu la délibération du Conseil  départemental  n° A1 du 2 avril  2015 relative à  l'élection de son
Président,

Vu la délibération n° G52 du Conseil départemental du 1er décembre 2020 fixant le taux d'évolution
de l’enveloppe limitative des dépenses des établissements et services sociaux et médico-sociaux
pour 2021, sous compétence tarifaire du Département du Var, 

Vu le règlement d’aide sociale du Département du Var,

Vu le schéma de l’autonomie,
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Vu les propositions budgétaires de l’établissement,

Vu le rapport budgétaire établi par monsieur le directeur de l’autonomie,

Considérant  l’absence  d’observation  faite  par  la  personne  ayant  qualité  pour  représenter
l’établissement,

Considérant que ces établissements reçoivent effectivement des bénéficiaires de l'aide sociale,

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRETE

Article 1  er :  Les dotations globales de fonctionnement et les tarifs des établissements et services
médico-sociaux gérés par l’association Croix Rouge Française, sont établis comme suit, pour 2021 :

ETABLISSEMENTS TARIF
2021

DOTATION GLOBALE
ANNUELLE

2021

DOTATION GLOBALE
MENSUELLE

2021

FO FONT CLOVISSE
Externat
Internat

 PJ Accueil Temporaire Temps Partiel

PJ Accueil Temporaire Temps Complet

101,20 €

202,37 €

88,20 €

182,37 €

203 213 €
2 721 107,72 €

16 934,41 €
226 758,97 €

FOYER DE VIE FRÉJUS 

Externat
Internat

 PJ Accueil Temporaire Temps Partiel

PJ Accueil Temporaire Temps Complet

73,07 € 
146,14 €

60,07 € 
126,14 € 

259 843,73 €

1 665 261,32 €

21 653,64 €
138 771,77 €

SAVS 13,48 € 221 345,00 € 18 445,41 €

Les dotations globales sont payées par douzième à compter du 1er janvier 2021. Les tarifs et les
dotations globales seront reconduits au même montant en N + 1 jusqu’à fixation des nouvelles
dotations.

Article 2 : Les tarifs des établissements de l’association Croix Rouge Française pour l’année 2021
sont fixés pour permettre : 

● la facturation aux autres départements des bénéficiaires de l’aide sociale dont le domicile de
secours est situé hors département du Var,

● le paiement des séjours d’accueil temporaire à temps partiel et à temps complet réalisés par
les établissements en faveur des bénéficiaires de l’aide sociale.

Article 3 : 90 % des aides au logement payées par les organismes versant les allocations familiales
sont conservées par l’établissement. Les tarifs arrêtés à l’article 1 sont déjà réduits du montant de
l’allocation logement acquis de ce fait à l’établissement. 
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Article     4 :  Le calcul du tarif, tel qu’il est arrêté à l’article 1, tient compte des règles imposées par le
règlement  départemental  de  l’aide  sociale  du  Var  concernant  les  absences.  Pour  les  personnes
accueillies en internat,  en cas d’absence pour convenance personnelle,  le financement est  versé
intégralement à l’établissement qui doit reverser au bénéficiaire l’équivalent du forfait journalier
hospitalier dans la limite de 35 jours sur l’année civile durant lesquels les ressources du résident
continuent à être récupérées par l’Aide Sociale. Pour les personnes accueillies en externat, en cas
d’hospitalisation, l’établissement reverse à la personne 60 % du forfait journalier hospitalier.

Article 5  : Conformément aux dispositions des articles L 351-1 et suivants du Code de l’Action
Sociale  et  des  Familles,   les  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent  parvenir  au
secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale dans le délai d'un mois à
compter  de sa  publication,  ou à  l'égard des  personnes  ou organismes auxquels  il  est  notifié,  à
compter de sa notification.

Article 6 : Le directeur général des services du Département du Var, le payeur départemental et les
directeurs des établissements sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département.

Fait à Toulon, le 04/01/2021

Pour le Président du Conseil
départemental,

La Directrice Générale des services

   Signé :  Virginie HALDRIC

Réception au contrôle de légalité : 06/01/2021
Référence technique   :  083-228300018-20210104-lmc3141249-AR

Acte certifié exécutoire 
au : 25/01/2021

 Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.A./
NR

Acte n° AR 2020-1592

ARRETE DEPARTEMENTAL FIXANT LES DOTATIONS GLOBALES DE
FONCTIONNEMENT ET LES TARIFS APPLICABLES EN 2021 AUX

ETABLISSEMENTS GERES PAR L'ASSOCIATION LES HAUTS DE L'ARC

Ts de Le Président du Conseil départemental du Var

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-1 à L. 3221-12
relatifs aux compétences du Président du Conseil départemental,

Vu le code de l’action sociale et des familles et en particulier ses articles R. 314-1 à R. 314-204
relatifs  à  la  gestion  budgétaire,  comptable  et  financière  et  aux  modalités  de  tarification  des
établissements et des services sociaux et médico-sociaux,

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la
répartition des compétences entre les collectivités locales et l’État,

Vu la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de
compétence en matière d’aide sociale et de santé,

Vu l’arrêté du 19 décembre 2006 relatif au plan comptable applicable aux établissements et services
privés sociaux et médico-sociaux relevant du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et
des familles,

Vu l’arrêté  du  19  décembre  2018  modifiant  l’arrêté  ministériel  du  22  octobre  2003 fixant  les
modèles de documents prévus aux articles R. 314-10, R. 314-13, R. 314-17, R. 314-19, R. 314-20,
R. 314-48, R. 314-82 du code de l’action sociale et des familles,

Vu la délibération du Conseil  départemental  n° A1 du 2 avril  2015 relative à  l'élection de son
Président,

Vu la délibération n° G52 du Conseil départemental du 1er décembre 2020 fixant le taux d'évolution
de l’enveloppe limitative des dépenses des établissements et services sociaux et médico-sociaux
pour 2021, sous compétence tarifaire du Département du Var, 

Vu le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens signé entre l’association Les Hauts de l’Arc et
le Département ,

Vu le règlement d’aide sociale du Département du Var,
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Vu le schéma de l’autonomie,

Vu les propositions budgétaires de l’établissement,

Vu le rapport budgétaire établi par monsieur le directeur de l’autonomie,

Considérant  l’absence  d’observation  faite  par  la  personne  ayant  qualité  pour  représenter
l’établissement,

Considérant que ces établissements reçoivent effectivement des bénéficiaires de l'aide sociale,

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRETE

Article 1  er : Les dotations globales de les tarifs des établissements et services médico-sociaux gérés
par l’association Les Hauts de l’Arc, sont établis comme suit pour 2021:

ETABLISSEMENTS
TARIF

2021

DOTATION GLOBALE
ANNUELLE

2021

DOTATION GLOBALE 
MENSUELLE

2021

FO Foyers de l’Arc
 Externat

 Internat

 PJ Accueil Temporaire Temps Partiel

PJ Accueil Temporaire Temps Complet

  77,99 € 

155,98 €

 64,99 €

135,98 €

78 301,96 €
2 007 296,43 €

6 525,16 €
167 274,70 €

FAM Lou Camin 
 Externat

 Internat

 PJ Accueil Temporaire Temps Partiel

PJ Accueil Temporaire Temps Complet

64,84 €
129,84 € 

51,84 €

109,84 €

32 550,78 €
869 125,57 €

2 712,56 €
72 427,13 €



Lundi 25 janvier 2021 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS N° 1 131

FH l’Acampadou 105,55 € 835 291,74 € 69 607,64 €

SAVS  12,42 € 249 367,69 € 20 780,64 €

Les dotations globales sont payées par douzième à compter du 1er janvier 2021. Les tarifs et les
dotations globales seront reconduits au même montant en N + 1 jusqu’à fixation des nouvelles
dotations. 

Article 2 : Les tarifs des établissements de l’association Les Hauts de l’Arc pour l’année 2021 sont
fixés pour permettre : 

• la facturation aux autres départements des bénéficiaires de l’aide sociale dont le domicile de
secours est situé hors département du Var,

• le paiement des séjours d’accueil temporaire à temps partiel et à temps complet réalisés par
les établissements en faveur des bénéficiaires de l’aide sociale.

Article 3 : 90 % des aides au logement payées par les organismes versant les allocations familiales
sont conservées par l’établissement. Les tarifs arrêtés à l’article 1 sont déjà réduits du montant de
l’allocation logement acquis de ce fait à l’établissement. 

Article     4 :  Le calcul du tarif, tel qu’il est arrêté à l’article 1, tient compte des règles imposées par le
règlement  départemental  de  l’aide  sociale  du  Var  concernant  les  absences.  Pour  les  personnes
accueillies en internat,  en cas d’absence pour convenance personnelle,  le financement est  versé
intégralement à l’établissement qui doit reverser au bénéficiaire l’équivalent du forfait journalier
hospitalier dans la limite de 35 jours sur l’année civile durant lesquels les ressources du résident
continuent à être récupérées par l’Aide Sociale. Pour les personnes accueillies en externat, en cas
d’hospitalisation, l’établissement reverse à la personne 60 % du forfait journalier hospitalier.

Article 5   :Conformément aux dispositions des articles L 351-1 et suivants du Code de l’Action
Sociale  et  des  Familles,   les  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent  parvenir  au
secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale dans le délai d'un mois à
compter  de sa  publication,  ou à  l'égard des  personnes  ou organismes auxquels  il  est  notifié,  à
compter de sa notification.
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Article 6     : Le directeur général des services du Département du Var, le payeur départemental et les
directeurs des  établissements et services sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Toulon, le 04/01/2021

Pour le Président du Conseil
départemental,

La Directrice Générale des services

   Signé :  Virginie HALDRIC

Réception au contrôle de légalité : 06/01/2021
Référence technique   :  083-228300018-20210104-lmc3141202-AR

Acte certifié exécutoire 
au : 25/01/2021

 Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.A./
NR

Acte n° AR 2020-1593

ARRETE DEPARTEMENTAL FIXANT LES DOTATIONS GLOBALES DE
FONCTIONNEMENT ET LES TARIFS APPLICABLES EN 2021 AUX

ETABLISSEMENTS GERES PAR L'ASSOCIATION APF FRANCE HANDICAP

Le Président du Conseil départemental du Var

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-1 à L. 3221-12
relatifs aux compétences du Président du Conseil départemental,

Vu le code de l’action sociale et des familles et en particulier ses articles R. 314-1 à R. 314-204
relatifs  à  la  gestion  budgétaire,  comptable  et  financière  et  aux  modalités  de  tarification  des
établissements et des services sociaux et médico-sociaux,

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la
répartition des compétences entre les collectivités locales et l’État,

Vu la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de
compétence en matière d’aide sociale et de santé,

Vu l’arrêté du 19 décembre 2006 relatif au plan comptable applicable aux établissements et services
privés sociaux et médico-sociaux relevant du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et
des familles,

Vu l’arrêté  du  19  décembre  2018  modifiant  l’arrêté  ministériel  du  22  octobre  2003 fixant  les
modèles de documents prévus aux articles R. 314-10, R. 314-13, R. 314-17, R. 314-19, R. 314-20,
R. 314-48, R. 314-82 du code de l’action sociale et des familles,

Vu la délibération du Conseil  départemental  n° A1 du 2 avril  2015 relative à  l'élection de son
Président,

Vu la délibération n° G52 du Conseil départemental du 1er décembre 2020 fixant le taux d'évolution
de l’enveloppe limitative des dépenses des établissements et services sociaux et médico-sociaux
pour 2021, sous compétence tarifaire du Département du Var, 

Vu le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens signé entre l'association APF et le Département,

Vu le règlement d’aide sociale du Département du Var,

Vu le schéma de l’autonomie,
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Vu les propositions budgétaires de l’établissement,

Vu le rapport budgétaire établi par monsieur le directeur de l’autonomie,

Considérant  l’absence  d’observation  faite  par  la  personne  ayant  qualité  pour  représenter
l’établissement,

Considérant que ces établissements reçoivent effectivement des bénéficiaires de l'aide sociale,

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRETE

Article 1  er :  Les dotations globales de fonctionnement et les tarifs des établissements et services
médico-sociaux gérés par l’association APF, sont établis comme suit, pour 2021 :

ETABLISSEMENTS TARIF
2021

DOTATION
GLOBALE

ANNUELLE
2021

DOTATION GLOBALE
MENSUELLE

2021

FAM PETIT PLAN

 PJ Accueil Temporaire Temps Partiel

PJ Accueil Temporaire Temps Complet

167,36 €

70,68 €

147,36 €

531 711,30 € 44 309,27 €

FO PETIT PLAN

 PJ Accueil Temporaire Temps Partiel

PJ Accueil Temporaire Temps Complet

187,30 € 

80,65 € 
167,30 € 

363 147,47  € 30 262,28 €

FO ECLIPSE

 PJ Accueil Temporaire Temps Partiel

PJ Accueil Temporaire Temps Complet

187,30 €

80,65 €

167,30 €

492 199,93 € 41 016,66 €

FO APEA 138,92  € 760 580,48 € 63 381,70 €
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SAVS 21,27 € 401 944,37 € 33 495,36 €

SAMSAH 17,44 € 159 168,58 € 13 264,04 €

Les dotations globales sont payées par douzième à compter du 1er janvier 2021. Les tarifs et les
dotations globales seront reconduits au même montant en N + 1 jusqu’à fixation des nouvelles
dotations.

Article 2 : Les tarifs des établissements de l’association APF pour l’année 2021 sont fixés pour
permettre : 

● la facturation aux autres départements des bénéficiaires de l’aide sociale dont le domicile de
secours est situé hors département du Var,

● le paiement des séjours d’accueil temporaire à temps partiel et à temps complet réalisés par
les établissements en faveur des bénéficiaires de l’aide sociale.

Article 3 : 90 % des aides au logement payées par les organismes versant les allocations familiales
sont conservées par l’établissement. Les tarifs arrêtés à l’article 1 sont déjà réduits du montant de
l’allocation logement acquis de ce fait à l’établissement. 

Article     4 :  Le calcul du tarif, tel qu’il est arrêté à l’article 1, tient compte des règles imposées par le
règlement  départemental  de  l’aide  sociale  du  Var  concernant  les  absences.  Pour  les  personnes
accueillies en internat,  en cas d’absence pour convenance personnelle,  le financement est  versé
intégralement à l’établissement qui doit reverser au bénéficiaire l’équivalent du forfait journalier
hospitalier dans la limite de 35 jours sur l’année civile durant lesquels les ressources du résident
continuent à être récupérées par l’Aide Sociale. Pour les personnes accueillies en externat, en cas
d’hospitalisation, l’établissement reverse à la personne 60 % du forfait journalier hospitalier.

Article 5  : Conformément aux dispositions des articles L 351-1 et suivants du Code de l’Action
Sociale  et  des  Familles,   les  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent  parvenir  au
secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale dans le délai d'un mois à
compter  de sa  publication,  ou à  l'égard des  personnes  ou organismes auxquels  il  est  notifié,  à
compter de sa notification.
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Article 6 : Le directeur général des services du Département du Var, le payeur départemental et les
directeurs des établissements sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département.

Fait à Toulon, le 04/01/2021

Pour le Président du Conseil
départemental,

La Directrice Générale des services

   Signé :  Virginie HALDRIC

Réception au contrôle de légalité : 06/01/2021
Référence technique   :  083-228300018-20210104-lmc3141251-AR

Acte certifié exécutoire 
au : 25/01/2021

 Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.A./
NR

Acte n° AR 2020-1594

ARRETE DEPARTEMENTAL FIXANT LES DOTATIONS GLOBALES DE
FONCTIONNEMENT ET LE TARIFS APPLICABLES EN 2021 AUX ETABLISSEMENTS

GERES PAR L'ASSOCIATION AVEFETH ESPERANCE VAR

Le Président du Conseil départemental du Var

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-1 à L. 3221-12
relatifs aux compétences du Président du Conseil départemental,

Vu le code de l’action sociale et des familles et en particulier ses articles R. 314-1 à R. 314-204
relatifs  à  la  gestion  budgétaire,  comptable  et  financière  et  aux  modalités  de  tarification  des
établissements et des services sociaux et médico-sociaux,

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la
répartition des compétences entre les collectivités locales et l’État,

Vu la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de
compétence en matière d’aide sociale et de santé,

Vu l’arrêté du 19 décembre 2006 relatif au plan comptable applicable aux établissements et services
privés sociaux et médico-sociaux relevant du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et
des familles,

Vu l’arrêté  du  19  décembre  2018  modifiant  l’arrêté  ministériel  du  22  octobre  2003 fixant  les
modèles de documents prévus aux articles R. 314-10, R. 314-13, R. 314-17, R. 314-19, R. 314-20,
R. 314-48, R. 314-82 du code de l’action sociale et des familles,

Vu la délibération du Conseil  départemental  n° A1 du 2 avril  2015 relative à  l'élection de son
Président,

Vu la délibération n° G52 du Conseil départemental du 1er décembre 2020 fixant le taux d'évolution
de l’enveloppe limitative des dépenses des établissements et services sociaux et médico-sociaux
pour 2021, sous compétence tarifaire du Département du Var, 

Vu le règlement d’aide sociale du Département du Var,

Vu le schéma de l’autonomie,
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Vu les propositions budgétaires de l’établissement,

Vu le rapport budgétaire établi par monsieur le directeur de l’autonomie,

Considérant  l’absence  d’observation  faite  par  la  personne  ayant  qualité  pour  représenter
l’établissement,

Considérant que ces établissements reçoivent effectivement des bénéficiaires de l'aide sociale,

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRETE

Article 1  er :  Les dotations globales de fonctionnement et les tarifs des établissements et services
médico-sociaux gérés par l'association  AVEFETH-ESPERANCE VAR, sont établis  comme suit
pour 2021:

ETABLISSEMENTS
TARIF

2021

DOTATION GLOBALE
ANNUELLE

2021

DOTATION GLOBALE
MENSUELLE

2021

FO CAP  ESPERANCE

 PJ Accueil Temporaire Temps Partiel

PJ Accueil Temporaire Temps Complet

109,24 €

41,62 €
89,24 €

1 257 369,64 € 104 780,80 €

FH CAP  ESPERANCE 98,83 € 175 894,00 € 14 657,83 €

FAMV JM CARVI
Externat

Internat

PJ Accueil Temporaire Temps Partiel
PJ Accueil Temporaire Temps Complet

59,09 €
118,19 €
46,09 €
98,19 €

91 831,98 €
1 541 416,92 €

7 652,66 €
128 451,41 €

FO GAFODIO
Externat

Internat

PJ Accueil Temporaire Temps Partiel

PJ Accueil Temporaire Temps Complet

71,81 €
143,60 €

  58,81 €

123,60 €

271 441,80 €
546 756,33 €

22 620,15 €
45 563,03 €

FO SAINT JEAN

Internat

PJ Accueil Temporaire Temps Partiel
PJ Accueil Temporaire Temps Complet

171,68 €
72,84 €

151,68 €

1 730 716,45 € 144 226,37 €
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FOV RENE COTY

Internat

PJ Accueil Temporaire Temps Partiel
PJ Accueil Temporaire Temps Complet

144,16 €
59,08 €

124,16 €

956 801,96 € 79 733,50 €

FAMV RENE COTY

Internat

PJ Accueil Temporaire Temps Partiel
PJ Accueil Temporaire Temps Complet

140,83 €
57,41 €

120,83 €

710 661,16 € 59 221,76 €

FH GAFODIO
Classique

Eclaté

114,47 €
76,72 €

814 512,78 €
85 568,14 €

67 876,06 €
7 130,68 €

SAVS GAFODIO 16,08 € 146 735,74 € 12 227,98 €

SAVS ESPERANCE VAR 20,00 € 262 835,70 € 21 902,97 €

Les dotations globales sont payées par douzième à compter du 1er janvier 2021. Les tarifs et les
dotations globales seront reconduits au même montant en N + 1 jusqu’à fixation des nouvelles
dotations. 

Article  2 :  Les  tarifs  des  établissements  de  l’association  AVEFETH  ESPERANCE  VAR pour
l’année 2021 sont fixés pour permettre : 

• la facturation aux autres départements des bénéficiaires de l’aide sociale dont le domicile de
secours est situé hors département du Var,

• le paiement des séjours d’accueil temporaire à temps partiel et à temps complet réalisés par
les établissements en faveur des bénéficiaires de l’aide sociale.

Article 3 : 90 % des aides au logement payées par les organismes versant les allocations familiales
sont conservées par l’établissement. Les tarifs arrêtés à l’article 1 sont déjà réduits du montant de
l’allocation logement acquis de ce fait à l’établissement. 

Article     4 :  Le calcul du tarif, tel qu’il est arrêté à l’article 1, tient compte des règles imposées par le
règlement  départemental  de  l’aide  sociale  du  Var  concernant  les  absences.  Pour  les  personnes
accueillies en internat,  en cas d’absence pour convenance personnelle,  le financement est  versé
intégralement à l’établissement qui doit reverser au bénéficiaire l’équivalent du forfait journalier
hospitalier dans la limite de 35 jours sur l’année civile durant lesquels les ressources du résident
continuent à être récupérées par l’Aide Sociale. Pour les personnes accueillies en externat, en cas
d’hospitalisation, l’établissement reverse à la personne 60 % du forfait journalier hospitalier.
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Article 5     :Conformément aux dispositions des articles L 351-1 et suivants du Code de l’Action
Sociale  et  des  Familles,   les  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent  parvenir  au
secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale dans le délai d'un mois à
compter  de sa  publication,  ou à  l'égard des  personnes  ou organismes auxquels  il  est  notifié,  à
compter de sa notification.

Article 6     : Le directeur général des services du Département du Var, le payeur départemental et les
directeurs des établissements et services sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Toulon, le 04/01/2021

Pour le Président du Conseil
départemental,

La Directrice Générale des services

   Signé :  Virginie HALDRIC

Réception au contrôle de légalité : 06/01/2021
Référence technique   :  083-228300018-20210104-lmc3141198-AR

Acte certifié exécutoire 
au : 25/01/2021

 Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.A./
NR

Acte n° AR 2020-1595

ARRETE DEPARTEMENTAL FIXANT LES DOTATIONS GLOBALES DE
FONCTIONNEMENT ET LES TARIFS APPLICABLES EN 2021 AUX

ETABLISSEMENTS GERES PAR L'ASSOCIATION LA BOURGUETTE

Le Président du Conseil départemental du Var

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-1 à L. 3221-12
relatifs aux compétences du Président du Conseil départemental,

Vu le code de l’action sociale et des familles et en particulier ses articles R. 314-1 à R. 314-204
relatifs  à  la  gestion  budgétaire,  comptable  et  financière  et  aux  modalités  de  tarification  des
établissements et des services sociaux et médico-sociaux,

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la
répartition des compétences entre les collectivités locales et l’État,

Vu la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de
compétence en matière d’aide sociale et de santé,

Vu l’arrêté du 19 décembre 2006 relatif au plan comptable applicable aux établissements et services
privés sociaux et médico-sociaux relevant du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et
des familles,

Vu l’arrêté  du  19  décembre  2018  modifiant  l’arrêté  ministériel  du  22  octobre  2003 fixant  les
modèles de documents prévus aux articles R. 314-10, R. 314-13, R. 314-17, R. 314-19, R. 314-20,
R. 314-48, R. 314-82 du code de l’action sociale et des familles,

Vu la délibération du Conseil  départemental  n° A1 du 2 avril  2015 relative à  l'élection de son
Président,

Vu la délibération n° G52 du Conseil départemental du 1er décembre 2020 fixant le taux d'évolution
de l’enveloppe limitative des dépenses des établissements et services sociaux et médico-sociaux
pour 2021, sous compétence tarifaire du Département du Var, 

Vu le règlement d’aide sociale du Département du Var,

Vu le schéma de l’autonomie,
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Vu les propositions budgétaires de l’établissement,

Vu le rapport budgétaire établi par monsieur le directeur de l’autonomie,

Considérant  l’absence  d’observation  faite  par  la  personne  ayant  qualité  pour  représenter
l’établissement,

Considérant que ces établissements reçoivent effectivement des bénéficiaires de l'aide sociale,

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRETE

Article 1  er :  Les dotations globales de fonctionnement et les tarifs des établissements et services
médico-sociaux géré par l'association LA BOURGUETTE, sont établis comme suit pour 2021:

ETABLISSEMENTS
TARIF

2021

DOTATION
GLOBALE

ANNUELLE
2021

DOTATION
GLOBALE

MENSUELLE
2021

FH MAISON DU VILLAGE 127,98 € 359 027,74 € 29 918,97 €

FAM LA BOURGUETTE

PJ Accueil Temporaire Temps Partiel

PJ Accueil Temporaire Temps Complet

151,84 €

62,92 €

131,84 €

880 963,56 € 73 413,63 €

Les dotations globales sont payées par douzième à compter du 1er janvier 2021. Les tarifs et les
dotations globales seront reconduits au même montant en N + 1 jusqu’à fixation des nouvelles
dotations.

Article 2 :  Les tarifs des établissements de l’association LA BOURGUETTE pour l’année 2021
sont fixés pour permettre : 

● la facturation aux autres départements des bénéficiaires de l’aide sociale dont le domicile de
secours est situé hors département du Var,

● le paiement des séjours d’accueil temporaire à temps partiel et à temps complet réalisés par
les établissements en faveur des bénéficiaires de l’aide sociale.

Article 3 : 90 % des aides au logement payées par les organismes versant les allocations familiales 
sont conservées par l’établissement. Les tarifs arrêtés à l’article 1 sont déjà réduits du montant de 
l’allocation logement acquis de ce fait à l’établissement. 
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Article     4 :  Le calcul du tarif, tel qu’il est arrêté à l’article 1, tient compte des règles imposées par le
règlement  départemental  de  l’aide  sociale  du  Var  concernant  les  absences.  Pour  les  personnes
accueillies en internat,  en cas d’absence pour convenance personnelle,  le financement est  versé
intégralement à l’établissement qui doit reverser au bénéficiaire l’équivalent du forfait journalier
hospitalier dans la limite de 35 jours sur l’année civile durant lesquels les ressources du résident
continuent à être récupérées par l’Aide Sociale. Pour les personnes accueillies en externat, en cas
d’hospitalisation, l’établissement reverse à la personne 60 % du forfait journalier hospitalier.

Article 5  : Conformément aux dispositions des articles L 351-1 et suivants du Code de l’Action
Sociale  et  des  Familles,   les  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent  parvenir  au
secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale dans le délai d'un mois à
compter  de sa  publication,  ou à  l'égard des  personnes  ou organismes auxquels  il  est  notifié,  à
compter de sa notification.

Article 6: Le directeur général des services du Département du Var, le payeur départemental et les
directeurs des établissements sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département.

Fait à Toulon, le 04/01/2021

Pour le Président du Conseil
départemental,

La Directrice Générale des services

   Signé :  Virginie HALDRIC

Réception au contrôle de légalité : 06/01/2021
Référence technique   :  083-228300018-20210104-lmc3141245-AR

Acte certifié exécutoire 
au : 25/01/2021

 Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.A./
NR

Acte n° AR 2020-1598

ARRETE DEPARTEMENTAL FIXANT LES DOTATIONS GLOBALES DE
FONCTIONNEMENT ET LES TARIFS APPLICABLES EN 2021 AUX

ETABLISSEMENTS GERES PAR L'HOPITAL PUBLIC DEPARTEMENTAL DU LUC-
EN-PROVENCE

Le Président du Conseil départemental du Var

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-1 à L. 3221-12
relatifs aux compétences du Président du Conseil départemental,

Vu le code de l’action sociale et des familles et en particulier ses articles R. 314-1 à R. 314-204
relatifs  à  la  gestion  budgétaire,  comptable  et  financière  et  aux  modalités  de  tarification  des
établissements et des services sociaux et médico-sociaux,

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la
répartition des compétences entre les collectivités locales et l’État,

Vu la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de
compétence en matière d’aide sociale et de santé,

Vu l’arrêté du 19 décembre 2006 relatif au plan comptable applicable aux établissements et services
privés sociaux et médico-sociaux relevant du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et
des familles,

Vu l’arrêté  du  19  décembre  2018  modifiant  l’arrêté  ministériel  du  22  octobre  2003 fixant  les
modèles de documents prévus aux articles R. 314-10, R. 314-13, R. 314-17, R. 314-19, R. 314-20,
R. 314-48, R. 314-82 du code de l’action sociale et des familles,

Vu la délibération du Conseil  départemental  n° A1 du 2 avril  2015 relative à  l'élection de son
Président,

Vu la délibération n° G52 du Conseil départemental du 1er décembre 2020 fixant le taux d'évolution
de l’enveloppe limitative des dépenses des établissements et services sociaux et médico-sociaux
pour 2021, sous compétence tarifaire du Département du Var, 

Vu le règlement d’aide sociale du Département du Var,

Vu le schéma de l’autonomie,
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Vu les propositions budgétaires de l’établissement,

Vu le rapport budgétaire établi par monsieur le directeur de l’autonomie,

Considérant  l’absence  d’observation  faite  par  la  personne  ayant  qualité  pour  représenter
l’établissement,

Considérant que ces établissements reçoivent effectivement des bénéficiaires de l'aide sociale,

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRETE

Article 1  er :  Les dotations globales de fonctionnement et les prix de journée des établissements et
services  médico-sociaux géré  par  l’Hôpital  public  départemental  du  Luc, dans  le  cadre  de
l’accompagnement des personnes en situation de handicap, sont établis comme suit pour 2021:

ETABLISSEMENTS
TARIF

2021

DOTATION GLOBALE
ANNUELLE

2021

DOTATION GLOBALE
MENSUELLE

2021

FAMV

PJ Accueil Temporaire TempsPartiel

PJ Accueil Temporaire Temps Complet

87,00 € 

30,50 €
 67,00 € 

884 799,53 € 73 733,29 €

FAM

PJ Accueil Temporaire TempsPartiel

PJ Accueil Temporaire Temps Complet

104,47 € 

39,24 €

84,47 €

1 200 696,21 € 100 058,01 €

FO
Internat

Externat

PJ Accueil Temporaire Temps Partiel

PJ Accueil Temporaire Temps Complet

146,43 €

73,92 €

60,92 €
126,43 €

1 221 983,16 €
18 627,27 €

101 831,93 €
1 552,27 €

Les dotations globales sont payées par douzième à compter du 1er janvier 2021. Les tarifs et les
dotations globales seront reconduits au même montant en N + 1 jusqu’à fixation des nouvelles
dotations. 
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Article 2 : Les tarifs des établissements de l’hôpital public départemental du Luc-en-Provence pour
l’année 2021 sont fixés pour permettre : 

• la facturation aux autres départements des bénéficiaires de l’aide sociale dont le domicile
de secours est situé hors département du Var,

• le paiement des séjours d’accueil temporaire à temps partiel et à temps complet réalisés
par les établissements en faveur des bénéficiaires de l’aide sociale.

Article 3 : 90 % des aides au logement payées par les organismes versant les allocations familiales
sont conservées par l’établissement. Les tarifs arrêtés à l’article 1 sont déjà réduits du montant de
l’allocation logement acquis de ce fait à l’établissement. 

Article     4 :  Le calcul du tarif, tel qu’il est arrêté à l’article 1, tient compte des règles imposées par le
règlement  départemental  de  l’aide  sociale  du  Var  concernant  les  absences.  Pour  les  personnes
accueillies en internat,  en cas d’absence pour convenance personnelle,  le financement est  versé
intégralement à l’établissement qui doit reverser au bénéficiaire l’équivalent du forfait journalier
hospitalier dans la limite de 35 jours sur l’année civile durant lesquels les ressources du résident
continuent à être récupérées par l’Aide Sociale. Pour les personnes accueillies en externat, en cas
d’hospitalisation, l’établissement reverse à la personne 60 % du forfait journalier hospitalier.

Article 5     :Conformément aux dispositions des articles L 351-1 et suivants du Code de l’Action
Sociale  et  des  Familles,   les  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent  parvenir  au
secrétariat du Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale dans le délai d'un mois à
compter  de sa  publication,  ou à  l'égard des  personnes  ou organismes auxquels  il  est  notifié,  à
compter de sa notification.
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Article 6   : Le directeur général des services du Département du Var, le payeur départemental et les
directeurs des établissements sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département.

Fait à Toulon, le 04/01/2021

Pour le Président du Conseil
départemental,

La Directrice Générale des services

   Signé :  Virginie HALDRIC

Réception au contrôle de légalité : 06/01/2021
Référence technique   :  083-228300018-20210104-lmc3141266-AR

Acte certifié exécutoire 
au : 25/01/2021

 Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.A./
NR

Acte n° AR 2020-1604

ARRETE DEPARTEMENTAL FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE
FONCTIONNEMENT ET LE TARIF APPLICABLES EN 2021 AU SERVICE

D'ACCOMPAGNEMENT A LA VIE SOCIALE LOGIS DELTA SUD A LA SEYNE-SUR-
MER

Le Président du Conseil départemental du Var

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-1 à L. 3221-12
relatifs aux compétences du Président du Conseil départemental,

Vu le code de l’action sociale et des familles et en particulier ses articles R. 314-1 à R. 314-204
relatifs  à  la  gestion  budgétaire,  comptable  et  financière  et  aux  modalités  de  tarification  des
établissements et des services sociaux et médico sociaux,

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la
répartition des compétences entre les collectivités locales et l’État,

Vu la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de
compétence en matière d’aide sociale et de santé,

Vu l’arrêté du 19 décembre 2006 relatif au plan comptable applicable aux établissements et services
privés sociaux et médico-sociaux relevant du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et
des familles,

Vu l’arrêté  du  19  décembre  2018  modifiant  l’arrêté  ministériel  du  22  octobre  2003 fixant  les
modèles de documents prévus aux articles R. 314-10, R. 314-13, R. 314-17, R. 314-19, R. 314-20,
R. 314-48, R. 314-82 du code de l’action sociale et des familles,

Vu la délibération du Conseil  départemental  n° A1 du 2 avril  2015 relative à  l'élection de son
Président,

Vu la délibération n° G52 du Conseil départemental du 1er décembre 2020 fixant le taux d'évolution
de l’enveloppe limitative des dépenses des établissements et services sociaux et médico-sociaux
pour 2021, sous compétence tarifaire du Département du Var, 
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Vu le règlement d’aide sociale du Département du Var,

Vu le schéma de l’autonomie,

Vu les propositions budgétaires de l’établissement,

Vu le rapport budgétaire établi par monsieur le directeur de l’autonomie,

Considérant  l’absence  d’observation  faite  par  la  personne  ayant  qualité  pour  représenter
l’établissement,

Considérant que cet établissement reçoit effectivement des bénéficiaires de l'aide sociale,

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRETE

Article 1er : La dotation globale de fonctionnement et le tarif du service d'accompagnement à la vie
sociale SAVS à La Seyne-sur-Mer de l’association LOGIS DELTA SUD, sont fixés, pour l’année
2021 comme suit :

Tarif 13,97 €

Dotation globale  30 590,00 €

La dotation globale est payée par douzième. 
Cette dotation sera reconduite au même montant en N + 1 jusqu’à fixation de la nouvelle dotation.

Article 2 : Conformément aux dispositions des articles L 351-1  et suivants du Code de l’Action
Sociale  et  des  Familles,  les  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent  parvenir  au
secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à
compter  de sa  publication,  ou à  l'égard des  personnes  ou organismes auxquels  il  est  notifié,  à
compter de sa notification.
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Article 3   : Le directeur général des services du Département du Var, le payeur départemental et le
directeur du service sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Toulon, le 04/01/2021

Pour le Président du Conseil
départemental,

La Directrice Générale des services

   Signé :  Virginie HALDRIC

Réception au contrôle de légalité : 06/01/2021
Référence technique   :  083-228300018-20210104-lmc3141217-AR

Acte certifié exécutoire 
au : 25/01/2021

 Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.A./
NR

Acte n° AR 2020-1605

ARRETE DEPARTEMENTAL FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE
FONCTIONNEMENT ET LE TARIF APPLICABLES EN 2021 AU SERVICE
D'ACCOMPAGNEMENT A LA VIE SOCIALE LES MIMOSAS A FREJUS

Le Président du Conseil départemental du Var

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-1 à L. 3221-12
relatifs aux compétences du Président du Conseil départemental,

Vu le code de l’action sociale et des familles et en particulier ses articles R. 314-1 à R. 314-204
relatifs  à  la  gestion  budgétaire,  comptable  et  financière  et  aux  modalités  de  tarification  des
établissements et des services sociaux et médico sociaux,

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la
répartition des compétences entre les collectivités locales et l’État,

Vu la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de
compétence en matière d’aide sociale et de santé,

Vu l’arrêté du 19 décembre 2006 relatif au plan comptable applicable aux établissements et services
privés sociaux et médico-sociaux relevant du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et
des familles,

Vu l’arrêté  du  19  décembre  2018  modifiant  l’arrêté  ministériel  du  22  octobre  2003 fixant  les
modèles de documents prévus aux articles R. 314-10, R. 314-13, R. 314-17, R. 314-19, R. 314-20,
R. 314-48, R. 314-82 du code de l’action sociale et des familles,

Vu la délibération du Conseil  départemental  n° A1 du 2 avril  2015 relative à  l'élection de son
Président,

Vu la délibération n° G52 du Conseil départemental du 1er décembre 2020 fixant le taux d'évolution
de l’enveloppe limitative des dépenses des établissements et services sociaux et médico-sociaux
pour 2021, sous compétence tarifaire du Département du Var, 

Vu le règlement d’aide sociale du Département du Var,

Vu le schéma de l’autonomie,
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Vu les propositions budgétaires de l’établissement,

Vu le rapport budgétaire établi par monsieur le directeur de l’autonomie,

Considérant  l’absence  d’observation  faite  par  la  personne  ayant  qualité  pour  représenter
l’établissement,

Considérant que cet établissement reçoit effectivement des bénéficiaires de l'aide sociale,

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRETE

Article 1er : La dotation globale de fonctionnement et le tarif du service d'accompagnement à la vie
sociale SAVS Les Mimosas à Fréjus géré par l’association COMITÉ COMMUN, sont fixés, pour
l’année 2021 comme suit :

Tarif 16,75 €

Dotation globale  122 248,00 €

La dotation globale est payée par douzième. 
Cette dotation sera reconduite au même montant en N + 1 jusqu’à fixation de la nouvelle dotation.

Article 2 : Conformément aux dispositions des articles L 351-1  et suivants du Code de l’Action
Sociale  et  des  Familles,  les  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent  parvenir  au
secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à
compter  de sa  publication,  ou à  l'égard des  personnes  ou organismes auxquels  il  est  notifié,  à
compter de sa notification.
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Article 3   : Le directeur général des services du Département du Var, le payeur départemental et le
directeur du service sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Toulon, le 04/01/2021

Pour le Président du Conseil
départemental,

La Directrice Générale des services

   Signé :  Virginie HALDRIC

Réception au contrôle de légalité : 06/01/2021
Référence technique   :  083-228300018-20210104-lmc3141219-AR

Acte certifié exécutoire 
au : 25/01/2021

 Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.A./
NR

Acte n° AR 2020-1606

ARRETE DEPARTEMENTAL FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE
FONCTIONNEMENT ET LE TARIF APPLICABLES EN 2021 AU SERVICE

D'ACCOMPAGNEMENT A LA VIE SOCIALE URAPEDA A PUGET-SUR-ARGENS

Le Président du Conseil départemental du Var

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-1 à L. 3221-12
relatifs aux compétences du Président du Conseil départemental,

Vu le code de l’action sociale et des familles et en particulier ses articles R. 314-1 à R. 314-204
relatifs  à  la  gestion  budgétaire,  comptable  et  financière  et  aux  modalités  de  tarification  des
établissements et des services sociaux et médico sociaux,

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la
répartition des compétences entre les collectivités locales et l’État,

Vu la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de
compétence en matière d’aide sociale et de santé,

Vu l’arrêté du 19 décembre 2006 relatif au plan comptable applicable aux établissements et services
privés sociaux et médico-sociaux relevant du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et
des familles,

Vu l’arrêté  du  19  décembre  2018  modifiant  l’arrêté  ministériel  du  22  octobre  2003 fixant  les
modèles de documents prévus aux articles R. 314-10, R. 314-13, R. 314-17, R. 314-19, R. 314-20,
R. 314-48, R. 314-82 du code de l’action sociale et des familles,

Vu la délibération du Conseil  départemental  n° A1 du 2 avril  2015 relative à  l'élection de son
Président,

Vu la délibération n° G52 du Conseil départemental du 1er décembre 2020 fixant le taux d'évolution
de l’enveloppe limitative des dépenses des établissements et services sociaux et médico-sociaux
pour 2021, sous compétence tarifaire du Département du Var, 
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Vu le règlement d’aide sociale du Département du Var,

Vu le schéma de l’autonomie,

Vu les propositions budgétaires de l’établissement,

Vu le rapport budgétaire établi par monsieur le directeur de l’autonomie,

Considérant  l’absence  d’observation  faite  par  la  personne  ayant  qualité  pour  représenter
l’établissement,

Considérant que cet établissement reçoit effectivement des bénéficiaires de l'aide sociale,

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRETE

Article 1er : La dotation globale de fonctionnement et le tarif du service d'accompagnement à la vie
sociale SAVS URAPEDA à Puget-sur-Argens, sont fixés, pour l’année 2021 comme suit :

Tarif 52,61 €

Dotation globale  198 850,00 €

La dotation globale est payée par douzième. 
Cette dotation sera reconduite au même montant en N + 1 jusqu’à fixation de la nouvelle dotation.

Article 2 : Conformément aux dispositions des articles L 351-1  et suivants du Code de l’Action
Sociale  et  des  Familles,  les  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent  parvenir  au
secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à
compter  de sa  publication,  ou à  l'égard des  personnes  ou organismes auxquels  il  est  notifié,  à
compter de sa notification.
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Article 3   : Le directeur général des services du Département du Var, le payeur départemental et le
directeur du service sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Toulon, le 04/01/2021

Pour le Président du Conseil
départemental,

La Directrice Générale des services

   Signé :  Virginie HALDRIC

Réception au contrôle de légalité : 06/01/2021
Référence technique   :  083-228300018-20210104-lmc3141221-AR

Acte certifié exécutoire 
au : 25/01/2021

 Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.A./
NR

Acte n° AR 2020-1607

ARRETE DEPARTEMENTAL FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE
FONCTIONNEMENT ET LE TARIF APPLICABLES EN 2021 AU SERVICE

D'ACCOMPAGNEMENT A LA VIE SOCIALE LA SAUVEGARDE A TOULON

Le Président du Conseil départemental du Var

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-1 à L. 3221-12
relatifs aux compétences du Président du Conseil départemental,

Vu le code de l’action sociale et des familles et en particulier ses articles R. 314-1 à R. 314-204
relatifs  à  la  gestion  budgétaire,  comptable  et  financière  et  aux  modalités  de  tarification  des
établissements et des services sociaux et médico sociaux,

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la
répartition des compétences entre les collectivités locales et l’État,

Vu la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de
compétence en matière d’aide sociale et de santé,

Vu l’arrêté du 19 décembre 2006 relatif au plan comptable applicable aux établissements et services
privés sociaux et médico-sociaux relevant du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et
des familles,

Vu l’arrêté  du  19  décembre  2018  modifiant  l’arrêté  ministériel  du  22  octobre  2003 fixant  les
modèles de documents prévus aux articles R. 314-10, R. 314-13, R. 314-17, R. 314-19, R. 314-20,
R. 314-48, R. 314-82 du code de l’action sociale et des familles,

Vu la délibération du Conseil  départemental  n° A1 du 2 avril  2015 relative à  l'élection de son
Président,

Vu la délibération n° G52 du Conseil départemental du 1er décembre 2020 fixant le taux d'évolution
de l’enveloppe limitative des dépenses des établissements et services sociaux et médico-sociaux
pour 2021, sous compétence tarifaire du Département du Var, 

Vu le règlement d’aide sociale du Département du Var,

Vu le schéma de l’autonomie,
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Vu les propositions budgétaires de l’établissement,

Vu le rapport budgétaire établi par monsieur le directeur de l’autonomie,

Considérant  l’absence  d’observation  faite  par  la  personne  ayant  qualité  pour  représenter
l’établissement,

Considérant que cet établissement reçoit effectivement des bénéficiaires de l'aide sociale,

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRETE

Article 1er : La dotation globale de fonctionnement et le tarif du service d'accompagnement à la vie
sociale SAVS La Sauvegarde géré par l’association ADSEAV, sont fixés, pour l’année 2021 comme
suit :

Tarif 20,25 €

Dotation globale 118 243,00 €

La dotation globale est payée par douzième. 
Cette dotation sera reconduite au même montant en N + 1 jusqu’à fixation de la nouvelle dotation.

Article 2 : Conformément aux dispositions des articles L 351-1  et suivants du Code de l’Action
Sociale  et  des  Familles,  les  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent  parvenir  au
secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à
compter  de sa  publication,  ou à  l'égard des  personnes  ou organismes auxquels  il  est  notifié,  à
compter de sa notification.
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Article 3   : Le directeur général des services du Département du Var, le payeur départemental et le
directeur du service sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Toulon, le 04/01/2021

Pour le Président du Conseil
départemental,

La Directrice Générale des services

   Signé :  Virginie HALDRIC

Réception au contrôle de légalité : 06/01/2021
Référence technique   :  083-228300018-20210104-lmc3141223-AR

Acte certifié exécutoire 
au : 25/01/2021

 Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.A./
NR

Acte n° AR 2020-1608

ARRETE DEPARTEMENTAL FIXANT LA DOTATION GLOBALE DE
FONCTIONNEMENT ET LE TARIF APPLICABLES EN 2021 AU SERVICE

D'ACCOMPAGNEMENT A LA VIE SOCIALE SAIMPA A BRIGNOLES

Le Président du Conseil départemental du Var

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 3221-1 à L. 3221-12
relatifs aux compétences du Président du Conseil départemental,

Vu le code de l’action sociale et des familles et en particulier ses articles R. 314-1 à R. 314-204
relatifs  à  la  gestion  budgétaire,  comptable  et  financière  et  aux  modalités  de  tarification  des
établissements et des services sociaux et médico sociaux,

Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la
répartition des compétences entre les collectivités locales et l’État,

Vu la loi n° 86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de
compétence en matière d’aide sociale et de santé,

Vu l’arrêté du 19 décembre 2006 relatif au plan comptable applicable aux établissements et services
privés sociaux et médico-sociaux relevant du I de l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et
des familles,

Vu l’arrêté  du  19  décembre  2018  modifiant  l’arrêté  ministériel  du  22  octobre  2003 fixant  les
modèles de documents prévus aux articles R. 314-10, R. 314-13, R. 314-17, R. 314-19, R. 314-20,
R. 314-48, R. 314-82 du code de l’action sociale et des familles,

Vu la délibération du Conseil  départemental  n° A1 du 2 avril  2015 relative à  l'élection de son
Président,

Vu la délibération n° G52 du Conseil départemental du 1er décembre 2020 fixant le taux d'évolution
de l’enveloppe limitative des dépenses des établissements et services sociaux et médico-sociaux
pour 2021, sous compétence tarifaire du Département du Var, 
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Vu le règlement d’aide sociale du Département du Var,

Vu le schéma de l’autonomie,

Vu les propositions budgétaires de l’établissement,

Vu le rapport budgétaire établi par monsieur le directeur de l’autonomie,

Considérant  l’absence  d’observation  faite  par  la  personne  ayant  qualité  pour  représenter
l’établissement,

Considérant que cet établissement reçoit effectivement des bénéficiaires de l'aide sociale,

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRETE

Article 1er : La dotation globale de fonctionnement et le tarif du service d'accompagnement à la vie
sociale SAVS SAIMPA géré par l’association ARGIMSA, sont fixés, pour l’année 2021 comme
suit :

Tarif 13,54 €

Dotation globale 133 464,74 €

La dotation globale est payée par douzième. 
Cette dotation sera reconduite au même montant en N + 1 jusqu’à fixation de la nouvelle dotation.

Article 2 : Conformément aux dispositions des articles L 351-1  et suivants du Code de l’Action
Sociale  et  des  Familles,  les  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent  parvenir  au
secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à
compter  de sa  publication,  ou à  l'égard des  personnes  ou organismes auxquels  il  est  notifié,  à
compter de sa notification.
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Article 3   : Le directeur général des services du Département du Var, le payeur départemental et le
directeur du service sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs du Département.

Fait à Toulon, le 04/01/2021

Pour le Président du Conseil
départemental,

La Directrice Générale des services

   Signé :  Virginie HALDRIC

Réception au contrôle de légalité : 06/01/2021
Référence technique   :  083-228300018-20210104-lmc3141226-AR

Acte certifié exécutoire 
au : 25/01/2021

 Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.A./
DR

Acte n° AR 2020-1610

ARRETÉ DEPARTEMENTAL PORTANT ABROGATION DE L’AUTORISATION
ADMINISTRATIVE DÉLIVRÉE AU SERVICE D'AIDE ET D'ACCOMPAGNEMENT À

DOMICILE POUR PERSONNES AGÉES ET PERSONNES EN SITUATION DE
HANDICAP GÉRÉ PAR L'ASSOCIATION JENNORA A POURRIERES

Le Président du Conseil départemental du Var, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.3221-1 à L.3221-12
relatifs aux compétences du Président du Conseil départemental, 

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement,  

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 313-1 à L. 313-27 relatifs
aux établissements et services sociaux et médico-sociaux, 

Vu la  délibération du Conseil  départemental  n°A1 du 2 avril  2015 relative  à  l'élection  de son
Président, 

Vu  l'arrêté  n°2013-083-AGR-037  du  25  novembre  2013  portant  agrément  qualité  au  titre  des
emplois de services à la personne délivré par la Préfecture du Var,  

Vu l'arrêté d'autorisation départemental du Var n°AR 2017-1399 en date du 18 septembre 2017,
relatif à l'autorisation du service d'aide et d'accompagnement à domicile pour personnes âgées et
personnes  en  situation  de  handicap  géré  par  l'association  JENNORA sise  660  chemin  de  la
Renaudière - 83910 Pourrières, 

Vu le  jugement  du tribunal  de grande instance de Draguignan du 5 juillet  2019 prononçant  la
liquidation judiciaire de l’association JENNORA,

Considérant qu'en application de l'article L. 313-18 du CASF, “la cessation définitive, volontaire ou
résultant  de  l’application  de  l’article  L.  313-16,  de  tout  ou  partie  des  activités  du  service,  de
l’établissement ou du lieu de vie et d’accueil donne lieu à l’abrogation concomitante, totale ou
partielle, de l’autorisation prévue à l’article L. 313-1,”

Considérant la nécessité de prendre acte du jugement du tribunal de grande instance de Draguignan
du 5 juillet 2019, concernant l'association JENNORA, 

Sur proposition du Directeur général des services du Département, 
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ARRETE 

Article 1  :  L'autorisation accordée à l'association JENNORA sise 660 chemin de la Renaudière,
83910 Pourrières, par arrêté d’autorisation départemental du Var n° AR 2017-1399 du 18 septembre
2017, est abrogée.

Article 2  : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux porté devant le directeur de
l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et le président du Conseil départemental.
Un recours contentieux peut être formé auprès du tribunal administratif de Toulon (5, rue racine BP
40510 - 83041 Toulon Cedex 9) ou saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site internet « www.telerecours.fr » dans un délai de deux mois à compter de la
notification à l'intéressé et à compter de sa publication au recueil des actes administratifs pour les
tiers. 

Article  3  :  Le  directeur  général  des  services  du  département  et  le  payeur  départemental  sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil
des actes administratifs du Département du Var. Il sera en outre affiché dans un délai de 15 jours
suivant sa notification au demandeur et pour une durée d'un mois dans les locaux de la mairie de
Pourrières . 

Fait à Toulon, le 12/01/2021

Le Président du Conseil départemental 

   Signé :  Marc GIRAUD

Réception au contrôle de légalité : 13/01/2021
Référence technique   :  083-228300018-20210112-lmc3141273-AR

Acte certifié exécutoire 
au : 25/01/2021

 Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.E.F./S.Q.P.
FL

Acte n° AI 2020-1162

ARRÊTÉ DÉPARTEMENTAL PORTANT TARIFICATION DU PRIX DE JOURNÉE
ENFANCE POUR L’ANNÉE 2020 APPLICABLE A LA MAISON D'ENFANT A

CARACTÈRE SOCIAL « BARTHELON » GÉRÉE PAR L'ASSOCIATION SOCIÉTÉ
PROTECTION DE L'ENFANCE SUR LA COMMUNE DE TOULON

Le Président du Conseil départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.3221-1 à L.3221-12,
relatif aux compétences du président du conseil départemental,

Vu le code de l’action sociale et des familles,

Vu la loi  n°83-663 du 22 juillet  1983 complétant la loi  n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la
répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État,

Vu la loi n°86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de
compétences en matière d’aide sociale et de santé,

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale,

Vu l’article L.314-6 du code de l’action sociale et des familles relatif à l’opposabilité des accords de
travail applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social, 

Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-
sociaux mentionnés au I de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et  des familles, et des
établissements mentionnés au 2° de l’article L.6111-2 du code de la santé publique,

Vu le décret n° 2006-422 du 9 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-
sociaux et des lieux de vie et d’accueil et modifiant le  code de l’action sociale et des familles,

Vu la  délibération du Conseil  départemental  n°A1 du 2 avril  2015 relative  à  l’élection de  son
président,
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Vu la délibération du Conseil départemental n°G32 en date du 16 décembre 2019 fixant l’objectif
annuel d’évolution des dépenses des établissements sociaux et médico-sociaux, sous compétence
tarifaire du Département du Var, en application de l’article L.313-8 du code de l’action sociale et
des familles, 

Vu la délibération du Conseil  départemental  n°A16 du 17 juin 2019 modifiant  la fiche 101 du
règlement départemental d’aide sociale et d’action sociale relative aux règles de facturation des
structures d’accueil (maison d’enfants à caractère social) du Var,

Vu  l’arrêté  n°AI  2016-1633  du  5  décembre  2016,  portant  renouvellement  de  l’autorisation  de
l’institution Jean-Joseph Barthelon, gérée par la Société protection de l’enfance, sur la commune de
Toulon,

Vu les propositions budgétaires pour l’année 2020 transmises le 31 octobre 2019 par l’association
Société de protection de l'Enfance,

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRÊTE

Article  1  er :  Pour  l’exercice  budgétaire  2020,  les  recettes  et  les  dépenses  prévisionnelles  de  la
maison d'enfants à caractère social Barthelon, sont autorisées comme suit :

Groupes Fonctionnels Montants Total

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation 518 235,00 €

4 274 110,00 €
Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 3 361 116,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 394 759,00 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 4 271 950,00 €

4 274 110,00 €
Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 2 160,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables 0,00 €

Article 2 : Pour l’exercice budgétaire 2020, les prix de journée applicables à l’institution Barthelon
sont fixés à compter du 1er janvier 2020 jusqu’au prochain arrêté, à 171,28 € pour l’hébergement, à
85,64 € pour l’accueil de jour et 98,36 € pour les appartements en ville.

Article   3 : L'état d'urgence sanitaire sur le territoire national décidé par la loi d'urgence n°2020-290
du 23 mars 2020, pour faire face à l'épidémie de Covid-19 a généré des dépenses supplémentaires
non pérennes pour assurer la prise en charge et la protection des mineurs confiés.

L'ordonnance  n°2020-313  du  25  mars  2020  relative  aux  adaptations  des  règles  sanitaires
d'organisation  et  de  fonctionnement  des  établissements  sociaux  et  médico-sociaux,  l'instruction
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DGCS/5C/2020/54 du 27 mars 2020 ayant pour objet de faire le point, notamment sur les mesures
de sécurisation financières applicable à l'ensemble des ESSMS.

En application des dispositions susvisées, les surcoûts  financiers générés dans le cadre de la crise
sanitaire Covid-19 sont de 38 967,00 € et sont payés sous forme de dotation globale exceptionnelle
pour l'année 2020.

Article   4 : Conformément aux dispositions des articles L.351-1 et R.351-1 et suivants du code de
l’action sociale et des familles, les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 107, rue Servient - 69418 Lyon cedex 03
- dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, à l'égard des personnes et organismes
auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Article 5 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement.

Article 6 : Le directeur général des services du Département du Var et le payeur départemental sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs du Département du Var.

Fait à Toulon, le 24/12/2020

Pour le Président du Conseil
départemental,

La Directrice Générale des services

   Signé :  Virginie HALDRIC

Réception au contrôle de légalité : 06/01/2021
Référence technique   :  083-228300018-20201224-lmc3140809-AI

Acte certifié exécutoire 
au : 25/01/2021

 Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.ENF./
FL

Acte n° AI 2020-1188

ARRÊTÉ DÉPARTEMENTAL PORTANT TARIFICATION DU PRIX DE JOURNÉE
ENFANCE POUR L’ANNÉE 2020 APPLICABLE A L’ÉTABLISSEMENT « LE

PRELUDE » GÉRÉ PAR L'ASSOCIATION A.E.P. SUR LA COMMUNE D'OLLIOULES 

Le Président du Conseil départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.3221-1 à L.3221-12,
relatif aux compétences du président du conseil départemental,

Vu le code de l’action sociale et des familles,

Vu la loi  n°83-663 du 22 juillet  1983 complétant la loi  n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la
répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État,

Vu la loi n°86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de
compétences en matière d’aide sociale et de santé,

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale,

Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19,

Vu l'ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020 relative aux adaptations des règles d'organisation et
de fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux,

Vu l’article L.314-6 du code de l’action sociale et des familles relatif à l’opposabilité des accords de
travail applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social, 

Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-
sociaux mentionnés au I de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et  des familles, et des
établissements mentionnés au 2° de l’article L.6111-2 du code de la santé publique,

Vu le décret n° 2006-422 du 9 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-
sociaux et des lieux de vie et d’accueil et modifiant le  code de l’action sociale et des familles,
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Vu la  délibération du Conseil  départemental  n°A1 du 2 avril  2015 relative  à  l’élection de  son
président,

Vu la délibération du Conseil départemental n°G32 en date du 16 décembre 2019 fixant l’objectif
annuel d’évolution des dépenses des établissements sociaux et médico-sociaux, sous compétence
tarifaire du Département du Var, en application de l’article L.313-8 du code de l’action sociale et
des familles, 

Vu la délibération du Conseil  départemental  n°A16 du 17 juin 2019 modifiant  la fiche 101 du
règlement départemental d’aide sociale et d’action sociale relative aux règles de facturation des
structures d’accueil (maison d’enfants à caractère social) du Var,

Vu  l'arrêté  départemental  n°AI  2016-1521  du  15  novembre  2016  portant  renouvellement  de
l'autorisation de la maison d'enfants à caractère social le Prélude gérée par l'Association Enfants
problèmes – Parents en difficulté – AEP, sur la commune d’Ollioules,

Vu les propositions budgétaires pour l’année 2020 transmises le 7 novembre 2019 par l’association
l'Association Enfants problèmes – Parents en difficulté – AEP,

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRÊTE

Article 1  er  : Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du centre
d'accueil  enfants parents le Prélude 312 avenue Jean Monnet – 83190 Ollioules sont autorisées
comme suit : 

Groupes Fonctionnels Montants Total

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation 144 443,00 €

1 591 509,00 €
Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 1 228 226,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 218 840,00 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 1 508 313,00 €

1 535 313,00 €
Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 27 000,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables 0,00 €

Article  2 : Pour l’exercice  budgétaire  2020,  et  à  compter  du  1er janvier  2020 et  ce,  jusqu’au
prochain arrêté, le montant de la dotation globalisée du centre d'accueil enfants parents le Prélude
est fixé à 1 508 313,00 €.
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Article  3 : Conformément  à  l’article  R.314-8  du  code  de  l’action  sociale  et  des  familles,  le
règlement du prix de journée du « Prélude » sera effectué sous la forme d’une dotation globalisée.
La dotation est fixée à 1 508 313,00 € et sera versé à l’établissement par fractions forfaitaires égales
au douzième de son montant, soit 125 692,75 € par mois.

Le prix de journée à compter du 1er janvier 2020, est de 140,31 € et ce jusqu'au prochain arrêté. 

Article   4 : Conformément aux dispositions des articles L.351-1 et R.351-1 et suivants du code de
l’action sociale et des familles, les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 107, rue Servient - 69418 Lyon cedex 03
- dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, à l'égard des personnes et organismes
auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Article 5 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement.

Article 6 : Le directeur général des services du Département du Var et le payeur départemental sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs du Département du Var.

Fait à Toulon, le 24/12/2020

Pour le Président du Conseil
départemental,

La Directrice Générale des services

   Signé :  Virginie HALDRIC

Réception au contrôle de légalité : 06/01/2021
Référence technique   :  083-228300018-20201224-lmc3140811-AI

Acte certifié exécutoire 
au : 25/01/2021

 Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.E.F./S.Q.P.
FL

Acte n° AI 2020-1374

ARRETE DEPARTEMENTAL CONJOINT PORTANT TARIFICATION DU PRIX DE
JOURNEE ENFANCE POUR L'ANNEE 2020 APPLICABLE A L'ETABLISSEMENT LA
DEFERLANTE GERE PAR L'ASSOCIATION ZONE BLEUE AU REVEST-LES-EAUX

Le Préfet du Var,
Le Président du Conseil départemental du Var,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.3221-1 à L.3221-12,
relatif aux compétences du président du conseil départemental,

Vu le code de l’action sociale et des familles,

Vu le code civil et notamment les articles 375 à 375-8 relatifs à l’assistance éducative,

Vu la loi  n°83-663 du 22 juillet  1983 complétant la loi  n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la
répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État,

Vu la loi n°86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de
compétences en matière d’aide sociale et de santé,

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale,

Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19,

Vu l’ordonnance n°45-174 du 2 février 1945 modifiée relative à l’enfance délinquante,

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des
frais d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants,

Vu l'ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020 relative aux adaptations des règles d'organisation et
de fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux,

Vu l’article L.314-6 du code de l’action sociale et des familles relatif à l’opposabilité des accords de
travail applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social, 

Vu le  décret modifié n°46-734 du 16 avril  1946, relatif  aux personnes,  institutions  ou services
recevant des mineurs délinquants,
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Vu le décret n°75-96 du 18 février 1975 fixant les modalités de mise en œuvre d’une action de
protection judiciaire en faveur des jeunes majeurs,

Vu le  décret  n°88-42  du  14  janvier  1988  relatif  au  ressort  territorial,  à  l’organisation  et  aux
attributions des services extérieurs de la protection judiciaire de la jeunesse,

Vu  le  décret  n°88-949  du  6  octobre  1988  relatif  à  l’habilitation  des  personnes  physiques,
établissements,  services  ou  organismes  publics  ou  privés,  auxquels  l’autorité  judiciaire  confie
habituellement des mineurs,

Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-
sociaux mentionnés au I de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et  des familles, et des
établissements mentionnés au 2° de l’article L.6111-2 du code de la santé publique,

Vu le décret n° 2006-422 du 9 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-
sociaux et des lieux de vie et d’accueil et modifiant le  code de l’action sociale et des familles,

Vu la  délibération du Conseil  départemental  n°A1 du 2 avril  2015 relative  à  l’élection de  son
président,

Vu la délibération du Conseil départemental n°G32 en date du 16 décembre 2019 fixant l’objectif
annuel d’évolution des dépenses des établissements sociaux et médico-sociaux, sous compétence
tarifaire du Département du Var, en application de l’article L.313-8 du code de l’action sociale et
des familles, 

Vu la délibération du Conseil  départemental  n°A16 du 17 juin 2019 modifiant  la fiche 101 du
règlement départemental d’aide sociale et d’action sociale relative aux règles de facturation des
structures d’accueil (maison d’enfants à caractère social) du Var,

Vu l’arrêté du Ministre de la justice en date du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification
applicables  aux  prestations  d’action  éducative  délivrées  par  les  établissements  et  services
concourant  à  la  protection  judiciaire  de  la  jeunesse  et  sous  compétence  tarifaire  conjointe  du
représentant de l’État dans le département et du président du Conseil départemental,

Vu l’arrêté conjoint n°AI 2007-857 en date du 31 mai 2007 portant création de la maison d’enfants
à caractère social La Déferlante, sise Villa Entremonts, 509 Route des Camps 83200 le Revest-les-
Eaux,

Vu l’arrêté conjoint n°AR 2018-289 en date du 10 juillet 2018 portant extension de la capacité
d’accueil de la maison d’enfants à caractère social La Déferlante,

Vu  les  propositions  budgétaires  pour  l’année  2020  transmises  le  30  septembre  2020  par
l’association Zone Bleue,

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var et du secrétaire général de
la Préfecture du Var,

ARRÊTENT
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Article 1  er    :  Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la
maison d’enfants à caractère social la Déferlante, Villa Entremonts, 509 route des Camps 83200 le
Revest-les-eaux, sont autorisées comme suit : 

Groupes Fonctionnels Montants Total

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation 166 467,00 €

1 566 848,00 €
Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 1 056 042,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 344 339,00 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 1 510 646,00 €

1 510 646,00 €
Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables 0,00 €

Article 2 : Pour l’exercice budgétaire 2020, le prix de journée de la maison d’enfants à caractère
social la Déferlante est fixé à 359,16 € à compter du 1er janvier 2020 et jusqu’au 31 décembre 2020.

Dans l'attente de la fixation du prix de journée 2021, le prix de journée, correspondant au prix de
revient au 1er janvier 2020, soit 372,53 €, sera appliqué à compter du 1er janvier 2021 et ce, jusqu’au
prochain arrêté.

Article   3 : Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service
de  suite  la  Déferlante,  Villa  Entremonts,  509 route  des  Camps  83200 le  Revest-les-eaux,  sont
autorisées comme suit : 

Groupes Fonctionnels Montants Total

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation 19 447,00 €

111 824,00 €
Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 67 949,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 24 428,00 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 96 891,00 €

96 891,00 €
Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables 0,00 €
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Article 4 : Pour l’exercice budgétaire 2020, le prix de journée du service de suite est fixé à 91,23 €
à compter du 1er janvier 2020 et jusqu’au 31 décembre 2020.

Dans l'attente de la fixation du prix de journée 2021, le prix de journée correspondant au prix de
revient au 1er janvier 2020, soit 105,30 €, sera appliqué à compter du 1er janvier 2021 et ce, jusqu’au
prochain arrêté.

Article   5 : Conformément aux dispositions des articles L.351-1 et R.351-1 et suivants du code de
l’action sociale et des familles, les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 107, rue Servient - 69418 Lyon cedex 03
- dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, à l'égard des personnes et organismes
auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Article 6 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement.

Article 7 : Le directeur général des services du Département du Var et le payeur départemental et le
directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du
Département du Var.

Le Préfet du Var

Evence Richard

Fait à Toulon, le 24/12/2020

Pour le Président du Conseil
départemental,

La Directrice Générale des services

   Signé :  Virginie HALDRIC

Réception au contrôle de légalité : 06/01/2021
Référence technique   :  083-228300018-20201224-lmc3140821-AI

Acte certifié exécutoire 
au : 25/01/2021

 Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.E.F./S.Q.P.
FL

Acte n° AI 2020-1380

ARRETE DEPARTEMENTAL PORTANT TARIFICATION DU PRIX DE JOURNEE
ENFANCE POUR L'ANNEE 2020 APPLICABLE A L'ETABLISSEMENT AIGUEBELLE

GERE PAR L'ASSOCIATION PLEIN SOLEIL SUR LA COMMUNE DE SIX-FOURS LES
PLAGES

Le Président du Conseil départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.3221-1 à L.3221-12,
relatif aux compétences du président du conseil départemental,

Vu le code de l’action sociale et des familles,

Vu la loi  n°83-663 du 22 juillet  1983 complétant la loi  n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la
répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État,

Vu la loi n°86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de
compétences en matière d’aide sociale et de santé,

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale,

Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19,

Vu l'ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020 relative aux adaptations des règles d'organisation et
de fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux,

Vu l’article L.314-6 du code de l’action sociale et des familles relatif à l’opposabilité des accords de
travail applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social, 

Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-
sociaux mentionnés au I de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et  des familles, et des
établissements mentionnés au 2° de l’article L.6111-2 du code de la santé publique,

Vu le décret n° 2006-422 du 9 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-
sociaux et des lieux de vie et d’accueil et modifiant le  code de l’action sociale et des familles,
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Vu la  délibération du Conseil  départemental  n°A1 du 2 avril  2015 relative  à  l’élection de  son
président,

Vu la délibération du Conseil départemental n°G32 en date du 16 décembre 2019 fixant l’objectif
annuel d’évolution des dépenses des établissements sociaux et médico-sociaux, sous compétence
tarifaire du Département du Var, en application de l’article L.313-8 du code de l’action sociale et
des familles, 

Vu la  délibération du conseil  départemental  n°A16 du 17 juin 2019 modifiant  la  fiche 101 du
règlement départemental d’aide sociale et d’action sociale relative aux règles de facturation des
structures d’accueil (maison d’enfants à caractère social) du Var,

Vu l’arrêté départemental n°AI 2008-1014 du 28 avril 2008, portant restructuration de la structure
d'accueil éducative Aiguebelle à la Seyne-sur-mer, gérée par l'association Plein Soleil,

Vu l’arrêté départemental n°AI 2016-1008 du 1er juillet 2016, autorisant l’extension de la capacité
de  la  structure  d'accueil  éducative  Aiguebelle  à  la  Seyne-sur-mer, gérée  par  l'association  Plein
Soleil,

Vu les propositions budgétaires pour l’année 2020 transmises le 30 octobre 2019 par l’association
Plein Soleil,

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRÊTE

Article 1  er  :  Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la
maison d'enfants à caractère social Aiguebelle sont autorisées comme suit :

Groupes Fonctionnels Montants Total

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation 126 669,00 €

1 179 877,00 €
Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 801 453,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 251 755,00 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 1 200 631,00 €

1 202 662,00 €
Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 2 031,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables 0,00 €

Article 2 : Pour l’exercice budgétaire 2020, le prix de journée applicable à la maison d'enfants à
caractère social Aiguebelle est fixé à 182,25 € à compter du 1er janvier 2020 jusqu’au 31 décembre
2020.
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Dans l’attente de la fixation du prochain prix de journée, le prix de journée au 1er janvier 2021 et
jusqu’au prochain arrêté sera de 178,79 €.

Article    3 : L’état d’urgence sanitaire sur le territoire national décidé par la loi d’urgence n°2020-
290  du  23  mars  2020,  pour  faire  face  à  l’épidémie  de  Covid-19  a  généré  des  dépenses
supplémentaires non pérennes pour assurer la prise en charge et la protection des mineurs confiés.

L’ordonnance  n°2020-313  du  25  mars  2020  relative  aux  adaptations  des  règles  sanitaires
d’organisation et  de fonctionnement  des  établissements  sociaux et  médico-sociaux,  l’instruction
DGS/5C/2020/54 du 27 mars 2020 ayant pour objet de faire le point, notamment sur les mesures de
sécurisation financières  applicable à l’ensemble des ESSMS.

En application des dispositions susvisées, les surcoûts financiers générés dans le cadre de la crise
sanitaire Covid-19 sont de 85 248,00 € pour l’ensemble des structures de l’association Plein soleil
et sont payés sont payés sous forme de dotation globale exceptionnelle pour l’année 2020. 

Article   4 : Conformément aux dispositions des articles L.351-1 et R.351-1 et suivants du code de
l’action sociale et des familles, les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 107, rue Servient - 69418 Lyon cedex 03
- dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, à l'égard des personnes et organismes
auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Article 5 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement.

Article 6 : Le directeur général des services du Département du Var et le payeur départemental sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs du Département du Var.

Fait à Toulon, le 24/12/2020

Pour le Président du Conseil
départemental,

La Directrice Générale des services

   Signé :  Virginie HALDRIC

Réception au contrôle de légalité : 06/01/2021
Référence technique   :  083-228300018-20201224-lmc3140812-AI

Acte certifié exécutoire 
au : 25/01/2021

 Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.E.F./S.Q.P.
FL

Acte n° AI 2020-1381

ARRETE DEPARTEMENTAL PORTANT TARIFICATION DU PRIX DE JOURNEE
ENFANCE POUR L'ANNEE 2020 APPLICABLE A L'ETABLISSEMENT LA

PALMERAIE GERE PAR L'ASSOCIATION PLEIN SOLEIL SUR LA COMMUNE DE LA
GARDE

Le Président du Conseil départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.3221-1 à L.3221-12,
relatif aux compétences du président du conseil départemental,

Vu le code de l’action sociale et des familles,

Vu la loi  n°83-663 du 22 juillet  1983 complétant la loi  n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la
répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État,

Vu la loi n°86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de
compétences en matière d’aide sociale et de santé,

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale,

Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19,

Vu l'ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020 relative aux adaptations des règles d'organisation et
de fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux,

Vu l’article L.314-6 du code de l’action sociale et des familles relatif à l’opposabilité des accords de
travail applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social, 

Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-
sociaux mentionnés au I de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et  des familles, et des
établissements mentionnés au 2° de l’article L.6111-2 du code de la santé publique,

Vu le décret n° 2006-422 du 9 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-
sociaux et des lieux de vie et d’accueil et modifiant le  code de l’action sociale et des familles,



Lundi 25 janvier 2021 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS N° 1 179

Vu la  délibération du Conseil  départemental  n°A1 du 2 avril  2015 relative  à  l’élection de  son
président,

Vu la délibération du Conseil départemental n°G32 en date du 16 décembre 2019 fixant l’objectif
annuel d’évolution des dépenses des établissements sociaux et médico-sociaux, sous compétence
tarifaire du Département du Var, en application de l’article L.313-8 du code de l’action sociale et
des familles, 

Vu la délibération du Conseil  départemental  n°A16 du 17 juin 2019 modifiant  la fiche 101 du
règlement départemental d’aide sociale et d’action sociale relative aux règles de facturation des
structures d’accueil (maison d’enfants à caractère social) du Var,

Vu  l’arrêté  départemental  n°AI  2007-923  du  7  juin  2007,  autorisant  la  création  de  la  maison
d'enfants à caractère social La Palmeraie, gérée par l'association Plein Soleil sur la commune de La
Garde,

Vu les propositions budgétaires pour l’année 2020 transmises le 30 octobre 2019 par l’association
Plein Soleil,

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRÊTE

Article 1  er    :  Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la
maison d'enfants à caractère social La Palmeraie sont autorisées comme suit :

Groupes Fonctionnels Montants Total

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation 94 347,00 €

936 176,00 €
Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 663 648,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 178 181,00 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 933 445,00 €

936 176,00 €
Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 2 731,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables 0,00 €

Article 2 : Pour l’exercice budgétaire 2020, les prix de journée applicables à la maison d'enfants à
caractère social La Palmeraie sont fixés à 188,35 € pour l’hébergement et 94,18 € pour l’accueil de
jour, à compter du 1er janvier 2020 et ce, jusqu’au prochain arrêté.
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Article   3 : Conformément aux dispositions des articles L.351-1 et R.351-1 et suivants du code de
l’action sociale et des familles, les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 107, rue Servient - 69418 Lyon cedex 03
- dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, à l'égard des personnes et organismes
auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Article 4 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement.

Article 5 : Le directeur général des services du Département du Var et le payeur départemental sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs du Département du Var.

Fait à Toulon, le 24/12/2020

Pour le Président du Conseil
départemental,

La Directrice Générale des services

   Signé :  Virginie HALDRIC

Réception au contrôle de légalité : 06/01/2021
Référence technique   :  083-228300018-20201224-lmc3140818-AI

Acte certifié exécutoire 
au : 25/01/2021

 Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.E.F./S.Q.P.

Acte n° AI 2020-1382

ARRETE DEPARTEMENTAL PORTANT TARIFICATION DU PRIX DE JOURNEE
ENFANCE POUR L'ANNEE 2020 APPLICABLE A L'ETABLISSEMENT LES KIDDIES
GERE PAR L'ASSOCIATION PLEIN SOLEIL SUR LA COMMUNE DE BRIGNOLES

Le Président du Conseil départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.3221-1 à L.3221-12,
relatif aux compétences du président du conseil départemental,

Vu le code de l’action sociale et des familles,

Vu la loi  n°83-663 du 22 juillet  1983 complétant la loi  n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la
répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État,

Vu la loi n°86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de
compétences en matière d’aide sociale et de santé,

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale,

Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19,

Vu l'ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020 relative aux adaptations des règles d'organisation et
de fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux,

Vu l’article L.314-6 du code de l’action sociale et des familles relatif à l’opposabilité des accords de
travail applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social, 

Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-
sociaux mentionnés au I de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et  des familles, et des
établissements mentionnés au 2° de l’article L.6111-2 du code de la santé publique,

Vu le décret n° 2006-422 du 9 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-
sociaux et des lieux de vie et d’accueil et modifiant le  code de l’action sociale et des familles,

Vu la  délibération du Conseil  départemental  n°A1 du 2 avril  2015 relative  à  l’élection de  son
président,
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Vu la délibération du Conseil départemental n°G32 en date du 16 décembre 2019 fixant l’objectif
annuel d’évolution des dépenses des établissements sociaux et médico-sociaux, sous compétence
tarifaire du Département du Var, en application de l’article L.313-8 du code de l’action sociale et
des familles, 

Vu la délibération du Conseil  départemental  n°A16 du 17 juin 2019 modifiant  la fiche 101 du
règlement départemental d’aide sociale et d’action sociale relative aux règles de facturation des
structures d’accueil (maison d’enfants à caractère social) du Var,

Vu l’arrêté  départemental  n°AI  2007-924  du  7  juin  2007,  autorisant la  création  de  la  maison
d'enfants à caractère social Les Kiddies à Brignoles, gérée par l'association Plein Soleil,

Vu l’arrêté départemental n°AI 2015-134 du 2 février 2015, autorisant l'extension de la capacité
d'accueil de la maison d'enfants à caractère social Les Kiddies à Brignoles, gérée par l'association
Plein Soleil,

Vu les propositions budgétaires pour l’année 2020 transmises le 31 octobre 2019 par l’association
Plein Soleil,

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRÊTE

Article 1  er    :  Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la
maison d'enfants à caractère social Les Kiddies sont autorisées comme suit :

Groupes Fonctionnels Montants Total

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation 108 194,00 €

1 013 998,00 €
Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 698 287,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 207 517,00 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 987 998,00 €

987 998,00 €
Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables 0,00 €

Article 2 : Pour l’exercice budgétaire 2020, les prix de journée applicables à la maison d'enfants à
caractère social Les Kiddies sont fixés à 197,60 € pour l’hébergement et 98,80 € pour l’accueil de
jour, à compter du 1er janvier 2020 jusqu’au 31 décembre 2020.
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Dans l’attente de la fixation du prix de journée 2021, les prix de journée correspondants aux prix de
revient au 1er janvier 2020 seront appliqués à compter du 1er janvier 2021 et ce, jusqu’au prochain
arrêté, soit 202,80 € pour l’hébergement  et 101,40 € pour l’accueil de jour.

Article   3 : Conformément aux dispositions des articles L.351-1 et R.351-1 et suivants du code de
l’action sociale et des familles, les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 107, rue Servient - 69418 Lyon cedex 03
- dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, à l'égard des personnes et organismes
auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Article 4 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement.

Article 5 : Le directeur général des services du Département du Var et le payeur départemental sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs du Département du Var.

Fait à Toulon, le 24/12/2020

Pour le Président du Conseil
départemental,

La Directrice Générale des services

   Signé :  Virginie HALDRIC

Réception au contrôle de légalité : 06/01/2021
Référence technique   :  083-228300018-20201224-lmc3140815-AI

Acte certifié exécutoire 
au : 25/01/2021

 Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.E.F./S.Q.P.
FL

Acte n° AI 2020-1383

ARRETE DEPARTEMENTAL PORTANT TARIFICATION DU PRIX DE JOURNEE
ENFANCE POUR L'ANNEE 2020 APPLICABLE AU SERVICE D'ACCUEIL EDUCATIF
EN MILIEU FAMILIAL GERE PAR L'ASSOCIATION PLEIN SOLEIL A LA VALETTE-

DU-VAR

Le Président du Conseil départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.3221-1 à L.3221-12,
relatif aux compétences du président du conseil départemental,

Vu le code de l’action sociale et des familles,

Vu la loi  n°83-663 du 22 juillet  1983 complétant la loi  n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la
répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État,

Vu la loi n°86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de
compétences en matière d’aide sociale et de santé,

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale,

Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19,

Vu l'ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020 relative aux adaptations des règles d'organisation et
de fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux,

Vu l’article L.314-6 du code de l’action sociale et des familles relatif à l’opposabilité des accords de
travail applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social, 

Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-
sociaux mentionnés au I de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et  des familles, et des
établissements mentionnés au 2° de l’article L.6111-2 du code de la santé publique,

Vu le décret n° 2006-422 du 9 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-
sociaux et des lieux de vie et d’accueil et modifiant le  code de l’action sociale et des familles,
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Vu la  délibération du Conseil  départemental  n°A1 du 2 avril  2015 relative  à  l’élection de  son
président,

Vu la délibération du Conseil départemental n°G32 en date du 16 décembre 2019 fixant l’objectif
annuel d’évolution des dépenses des établissements sociaux et médico-sociaux, sous compétence
tarifaire du Département du Var, en application de l’article L.313-8 du code de l’action sociale et
des familles, 

Vu la délibération du Conseil  départemental  n°A16 du 17 juin 2019 modifiant  la fiche 101 du
règlement départemental d’aide sociale et d’action sociale relative aux règles de facturation des
structures d’accueil (maison d’enfants à caractère social) du Var,

Vu l’arrêté  départemental  n°AI  2007-935  du  8  juin  2007,  autorisant la  création  du  Service
d'Accueil Éducatif en Milieu Familial (SAEMF) géré par l'association Plein Soleil,

Vu les propositions budgétaires pour l’année 2020 transmises le 31 octobre 2019 par l’association
Plein Soleil,

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRÊTE

Article 1  er  : Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service
SAEMF et service relais sont autorisées comme suit :

Groupes Fonctionnels Montants Total

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation 261 148,00 €

1 442 388,00 €
Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 1 031 720,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 149 520,00 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 1 402 388,00 €

1 402 388,00 €
Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables 0,00 €

Article 2 : Pour l’exercice budgétaire 2020, le prix de journée applicable au service SAEMF et
service Relais est fixé à 191,09 € à compter du 1er janvier 2020 jusqu’au 31 décembre 2020.
prochain arrêté.

Dans l’attente de la fixation du prix de journée 2021, le prix de journée correspondant au prix de
revient au 1er janvier 2020 sera appliqué à compter du 1er janvier 2021 soit 196,54 € et ce, jusqu’au
prochain arrêté.
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Article   3 : Conformément aux dispositions des articles L.351-1 et R.351-1 et suivants du code de
l’action sociale et des familles, les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 107, rue Servient - 69418 Lyon cedex 03
- dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, à l'égard des personnes et organismes
auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Article 4 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement.

Article 5 : Le directeur général des services du Département du Var et le payeur départemental sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs du Département du Var.

Fait à Toulon, le 24/12/2020

Pour le Président du Conseil
départemental,

La Directrice Générale des services

   Signé :  Virginie HALDRIC

Réception au contrôle de légalité : 06/01/2021
Référence technique   :  083-228300018-20201224-lmc3140820-AI

Acte certifié exécutoire 
au : 25/01/2021

 Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.E.F./S.Q.P.
FL

Acte n° AI 2020-1384

ARRETE DEPARTEMENTAL PORTANT TARIFICATION DU PRIX DE JOURNEE
ENFANCE POUR L'ANNEE 2020 APPLICABLE A L'ETABLISSEMENT L'ALIZE GERE

PAR L'ASSOCIATION PLEIN SOLEIL SUR LA COMMUNE DE TOULON

Le Président du Conseil départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.3221-1 à L.3221-12,
relatif aux compétences du président du conseil départemental,

Vu le code de l’action sociale et des familles,

Vu la loi  n°83-663 du 22 juillet  1983 complétant la loi  n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la
répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État,

Vu la loi n°86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de
compétences en matière d’aide sociale et de santé,

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale,

Vu la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19,

Vu l'ordonnance n°2020-313 du 25 mars 2020 relative aux adaptations des règles d'organisation et
de fonctionnement des établissements sociaux et médico-sociaux,

Vu l’article L.314-6 du code de l’action sociale et des familles relatif à l’opposabilité des accords de
travail applicables dans les établissements et services du secteur social et médico-social, 

Vu le décret n°2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière
et aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-
sociaux mentionnés au I de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et  des familles, et des
établissements mentionnés au 2° de l’article L.6111-2 du code de la santé publique,

Vu le décret n° 2006-422 du 9 avril 2006 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-
sociaux et des lieux de vie et d’accueil et modifiant le  code de l’action sociale et des familles,
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Vu la  délibération du Conseil  départemental  n°A1 du 2 avril  2015 relative  à  l’élection de  son
président,

Vu la délibération du Conseil départemental n°G32 en date du 16 décembre 2019 fixant l’objectif
annuel d’évolution des dépenses des établissements sociaux et médico-sociaux, sous compétence
tarifaire du Département du Var, en application de l’article L.313-8 du code de l’action sociale et
des familles, 

Vu la délibération du Conseil  départemental  n°A16 du 17 juin 2019 modifiant  la fiche 101 du
règlement départemental d’aide sociale et d’action sociale relative aux règles de facturation des
structures d’accueil (maison d’enfants à caractère social) du Var,

Vu  l'arrêté  départemental  n°AI  2016-1513  du  15  novembre  2016  portant  renouvellement  de
l'autorisation de la maison d'enfants à caractère social l’Alizé gérée par l'association Plein Soleil,

Vu les propositions budgétaires pour l’année 2020 transmises le 29 octobre 2020 par l’association
Plein Soleil,

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRÊTE

Article 1  er  :  Pour l’exercice budgétaire 2020, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la
maison d'enfants à caractère social L’Alizé sont autorisées comme suit :

Groupes Fonctionnels Montants Total

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation 105 433,00 €

993 615,00 €
Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 665 074,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure 223 108,00 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification 991 334,00 €

994 065,00 €
Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 2 731,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables 0,00 €

Article 2 : Pour l’exercice budgétaire 2020, les prix de journée applicables à la maison d'enfants à
caractère social L’Alizé, sont fixés à 186,66 € pour l’hébergement et 93,33 € pour l’accueil de jour,
à compter du 1er janvier 2020 et ce, jusqu’au prochain arrêté.
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Article   3 : Conformément aux dispositions des articles L.351-1 et R.351-1 et suivants du code de
l’action sociale et des familles, les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 107, rue Servient - 69418 Lyon cedex 03
- dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, à l'égard des personnes et organismes
auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Article 4 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement.

Article 5 : Le directeur général des services du Département du Var et le payeur départemental sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs du Département du Var.

Fait à Toulon, le 24/12/2020

Pour le Président du Conseil
départemental,

La Directrice Générale des services

   Signé :  Virginie HALDRIC

Réception au contrôle de légalité : 06/01/2021
Référence technique   :  083-228300018-20201224-lmc3140814-AI

Acte certifié exécutoire 
au : 25/01/2021

 Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.E.F./S.Q.P.
mb

Acte n° AI 2020-1452

ARRETE DEPARTEMENTAL PORTANT TARIFICATION 2020 DU CLUB DE
PREVENTION SPECIALISEE ASSOCIATION DE PREVENTION ET D'AIDE A

L'INSERTION SUR LE TERRITOIRE DES COMMUNES DE LA SEYNE-SUR-MER,
SIX-FOURS- LES PLAGES et SANARY-SUR-MER 

Le Président du Conseil départemental du Var,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.321-1 à L.3221-12
relatifs aux compétences du président du conseil départemental,

Vu le code de l'action sociale et des familles et, notamment, ses articles L.314-1 et suivants relatifs
aux dispositions financières applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux
ainsi que ses articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-
sociaux énumérés au I de l'article L.312-1 du même code,

Vu la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi du 7 janvier 1983 relative à la répartition des
compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État,

Vu la loi n°86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de
compétence en matière d'aide sociale et de santé,

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale,

Vu l’article L.314-6 du code de l’action sociale et des familles stipulant que les conventions ou
accords  agréés  par  le  ministre  compétent,  s’imposent  aux autorités  compétentes  en  matière  de
tarification,  à  l’exception  des  conventions  collectives  de  travail  et  conventions  d’entreprise  ou
d’établissement applicables au personnel des établissements et  services ayant conclu un contrat
mentionné au IV ter de l’article L.313-12 ou à l’article L.313-12-2,

Vu  le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  portant  règlement  général  sur  la  comptabilité
publique,

Vu la  délibération  du  Conseil  départemental  n°A1 du 2  avril  2015 relative  à  l'élection  de  son
président,

Vu la délibération de la commission permanente du Conseil départemental n°G32 du 16 décembre
2019  fixant  l’objectif  annuel  d’évolution  des  dépenses  des  établissements  sociaux  et  médico-
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sociaux, sous compétence tarifaire du Département du Var, en application de l’article L.318-8 du
code de l’action sociale et des familles,

Vu l'arrêté départemental n°AI 2009-1900 en date du 19 novembre 2009 autorisant l'Association de
Prévention et  d'Aide à l'Insertion (APEA) à exercer une action de prévention spécialisée sur le
territoire des communes de La Seyne-sur-mer et Six-Fours-les-plages,

Vu l’arrêté départemental n°AI 2018-360 du 30 juillet 2018 autorisant l’association APEA à exercer
une action de prévention spécialisée sur le territoire de la commune de Sanary-sur-mer,

Vu  l’ arrêté  départemental  n°AR 2020-441  du  29  avril  2020,  autorisant  l’association  APEA à
intervenir, à titre exceptionnel dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, en dehors de ses zones
d’intervention  géographiques,  afin  d’apporter  un  renfort  éducatif  dans  des  structures  d’accueil
d’enfants, par la mise à disposition de personnels éducatifs et d'encadrement initialement dédiés à la
prévention spécialisée.

Vu les propositions budgétaires pour l'année 2020 transmises au 31 octobre 2019 par l'association
APEA,

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRÊTE

Article  1  er :  Pour  l’exercice  budgétaire  2020,  les  recettes  et  les  dépenses  prévisionnelles  de
l’association APEA dont le siège est situé 5, avenue de Garibaldi, 83500 La Seyne-sur-mer, sont
autorisées comme suit :

Groupes Fonctionnels Montants Total

Dépenses

Groupe I                                                              
Dépenses afférentes à l’exploitation 109 896,00 €

2 040 346,00 €Groupe II                                                             
Dépenses afférentes au personnel

1 775 833,00 €

Groupe III                                                            
Dépenses afférentes à la structure

154 617,00 €

Recettes

Groupe I                                                              
Produits de la tarification

1 117 392,00 €

2 037 567,00 €
Groupe II                                                             
Autres produits relatifs à l’exploitation

920 175,00 €

Groupe III                                                           
Produits financiers et produits non encaissables

0,00 €

Article 2 : Pour l’exercice budgétaire 2020, le montant de la dotation globale de l’association APEA
est fixé à compter du 1er janvier 2020 et jusqu’au 31 décembre 2020, à 1 117 392,00 €.

Article  3 : Conformément  à  l'article  R.314-107 du  code  de  l'action  sociale  et  des  familles,  la
dotation globale est versée à l'établissement par fractions forfaitaires égales au douzième de son
montant. Le versement de chaque fraction est effectué le vingtième jour du mois ou, si ce jour n'est
pas ouvré, le dernier jour ouvré précédent cette date. 
La dotation globale est fixée à 1 117 392,00 € et sera versée à l'établissement par fraction forfaitaire
pendant 12 mois à 93 116,00 €.
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Pour 2021, conformément à l'article R.314-108 du code de l'action sociale et des familles dans le
cas  où  la  dotation  globale  de  financement  n'a  pas  été  arrêtée  avant  le  1 er janvier  et  jusqu'à
l'intervention  de  l'arrêté  qui  la  fixe,  l'autorité  chargée  du  versement  règle,  sous  réserve  des
dispositions de l'article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième de la dotation globale
de financement fixée pour l'exercice 2020 et ce, jusqu’au prochain arrêté.

Article 4: Conformément aux dispositions des articles L.351-1 et R.351-1 et suivants du code de
l’action sociale et des familles, les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 107, rue Servient - 69418 Lyon cedex 03
dans le  délai  d'un mois à  compter  de sa  publication ou,  à  l'égard des personnes et  organismes
auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Article 5 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement.

Article 6 : Le directeur général des services du Département du Var et le payeur départemental sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs du Département du Var.

Fait à Toulon, le 13/01/2021

Pour le Président du Conseil
départemental,

Le Directeur général adjoint chargé des
solidarités humaines

   Signé :  Sébastien MONIE

Réception au contrôle de légalité : 13/01/2021
Référence technique   :  083-228300018-20210113-lmc3140672-AI

Acte certifié exécutoire 
au : 25/01/2021

 Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.E.F./S.Q.P.
mb

Acte n° AI 2020-1453

ARRETE DEPARTEMENTAL PORTANT TARIFICATION 2020 DU CLUB DE
PREVENTION ASSOCIATION DE PREVENTION SPECIALISEE SUR LE TERRITOIRE

DES COMMUNES DE HYERES, LE MUY ET DRAGUIGNAN

Le Président du Conseil départemental du Var,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.321-1 à L.3221-12
relatifs aux compétences du Président du Conseil départemental,

Vu le code de l'action sociale et des familles et, notamment, ses articles L.314-1 et suivants relatifs
aux dispositions financières applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux
ainsi que ses articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-
sociaux énumérés au I de l'article L.312-1 du même code,

Vu la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi du 7 janvier 1983 relative à la répartition des
compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État,

Vu la loi n°86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de
compétence en matière d'aide sociale et de santé,

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale,

Vu l’article L.314-6 du code de l’action sociale et des familles stipulant que les conventions ou
accords  agréés  par  le  ministre  compétent,  s’imposent  aux autorités  compétentes  en  matière  de
tarification,  à  l’exception  des  conventions  collectives  de  travail  et  conventions  d’entreprise  ou
d’établissement applicables au personnel des établissements et  services ayant conclu un contrat
mentionné au IV ter de l’article L.313-12 ou à l’article L.313-12-2,

Vu  le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  portant  règlement  général  sur  la  comptabilité
publique,

Vu la  délibération  du  Conseil  départemental  n°A1 du 2  avril  2015 relative  à  l'élection  de  son
président,

Vu la délibération de la commission permanente du Conseil départemental n°G32 du 16 décembre
2019  fixant  l’objectif  annuel  d’évolution  des  dépenses  des  établissements  sociaux  et  médico-
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sociaux, sous compétence tarifaire du Département du Var, en application de l’article L.318-8 du
code de l’action sociale et des familles,

Vu l'arrêté départemental n°AI 2009-1901 en date du 19 novembre 2009 autorisant l'Association de
Prévention Spécialisée - Club des Jeunes – (association APS), à exercer une action de prévention
spécialisée sur le territoire de la commune de Hyères,

Vu l'arrêté départemental n°AI 2016-1013 en date du 1er juillet 2016 autorisant l'association APS à
exercer et à étendre son action de prévention spécialisée sur les territoires des communes de Fréjus,
Le Muy et Draguignan,

Vu  l’ arrêté  départemental  n°AR  2020-442  du  29  avril  2020,  autorisant  l’association  APS  à
intervenir, à titre exceptionnel dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, en dehors de ses zones
d’intervention  géographiques,  afin  d’apporter  un  renfort  éducatif  dans  des  structures  d’accueil
d’enfants, par la mise à disposition de personnels éducatifs et d'encadrement initialement dédiés à la
prévention spécialisée. 

Vu les propositions budgétaires pour l'année 2020 transmises au  31 octobre 2019 par l'association
APS,
Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRÊTE

Article  1  er : Pour  l’exercice  budgétaire  2020,  les  recettes  et  les  dépenses  prévisionnelles  de
l’association  APS  dont  le  siège  est  situé  11  boulevard  Pasteur,  83400  Hyères,  sont  autorisées
comme suit :

Groupes Fonctionnels Montants Total

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation 89 330,00 €

2 334 695,00 €Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 1 744 542,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

500 823,00 €

Recettes

Groupe I
 Produits de la tarification

1 706 541,00 €

2 334 695,00 €
Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

625 020,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

3 134,00 €

Article 2 : Pour l’exercice budgétaire 2020, le montant de la dotation globale de l’association APS
est fixé à compter du 1er janvier 2020 et jusqu’au 31 décembre 2020, à 1 706 541,00 €.

Article  3 : Conformément  à  l'article  R.314-107 du  code  de  l'action  sociale  et  des  familles,  la
dotation  globale  est  versée à  l'établissement  par  fraction  forfaitaire  égales  au  douzième de son
montant. Le versement de chaque fraction est effectué le vingtième jour du mois ou, si ce jour n'est
pas ouvré, le dernier jour ouvré précédent cette date. 
Pour 2020, la dotation globale est fixée à 1 706 541,00 € et sera versée à l'établissement par
fractions pendant onze mois à 142 212,00 € et un mois à 142 209,00 €.



Lundi 25 janvier 2021 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS N° 1 195

Pour 2021, conformément à l'article R.314-108 du code de l'action sociale et des familles dans le
cas  où  la  dotation  globale  de  financement  n'a  pas  été  arrêtée  avant  le  1 er janvier  et  jusqu'à
l'intervention  de  l'arrêté  qui  la  fixe,  l'autorité  chargée  du  versement  règle,  sous  réserve  des
dispositions de l'article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au douzième de la dotation globale
de financement fixée pour l'exercice 2020 et ce, jusqu’au prochain arrêté.

Article 4: Conformément aux dispositions des articles L.351-1 et R.351-1 et suivants du code de
l’action sociale et des familles, les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 107, rue Servient - 69418 Lyon cedex 03
dans le  délai  d'un mois à  compter  de sa  publication ou,  à  l'égard des personnes et  organismes
auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Article 5 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement.

Article 6 : Le directeur général des services du Département du Var et le payeur départemental sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs du Département du Var.

Fait à Toulon, le 13/01/2021

Pour le Président du Conseil
départemental,

Le Directeur général adjoint chargé des
solidarités humaines

   Signé :  Sébastien MONIE

Réception au contrôle de légalité : 13/01/2021
Référence technique   :  083-228300018-20210113-lmc3140673-AI

Acte certifié exécutoire 
au : 25/01/2021

 Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

D.E.F./S.Q.P.
mb

Acte n° AI 2020-1454

ARRETE DEPARTEMENTAL PORTANT TARIFICATION 2020 DU CLUB DE
PREVENTION ASSOCIATION LIGUE VAROISE DE PREVENTION SUR LE

TERRITOIRE DES COMMUNES DE TOULON, OLLIOULES, LA VALETTE DU VAR,
BRIGNOLES, SAINT-MAXIMIN-LA SAINTE-BAUME ET DE LA COMMUNAUTE DE

COMMUNES VALLEE DU GAPEAU

Le Président du Conseil départemental du Var,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.321-1 à L.3221-12
relatifs aux compétences du Président du Conseil départemental,

Vu le code de l'action sociale et des familles et, notamment, ses articles L.314-1 et suivants relatifs
aux dispositions financières applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux
ainsi que ses articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et
aux modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-
sociaux énumérés au I de l'article L.312-1 du même code,

Vu la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi du 7 janvier 1983 relative à la répartition des
compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État,

Vu la loi n°86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts de
compétence en matière d'aide sociale et de santé,

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale,

Vu l’article L.314-6 du code de l’action sociale et des familles stipulant que les conventions ou
accords  agréés  par  le  ministre  compétent,  s’imposent  aux autorités  compétentes  en  matière  de
tarification,  à  l’exception  des  conventions  collectives  de  travail  et  conventions  d’entreprise  ou
d’établissement applicables au personnel des établissements et  services ayant conclu un contrat
mentionné au IV ter de l’article L.313-12 ou à l’article L.313-12-2,

Vu  le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  portant  règlement  général  sur  la  comptabilité
publique,
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Vu la  délibération  du  Conseil  départemental  n°A1 du 2  avril  2015 relative  à  l'élection  de  son
président,

Vu la délibération de la commission permanente du Conseil départemental n°G32 du 16 décembre
2019  fixant  l’objectif  annuel  d’évolution  des  dépenses  des  établissements  sociaux  et  médico-
sociaux, sous compétence tarifaire du Département du Var, en application de l’article L.318-8 du
code de l’action sociale et des familles,

Vu l'arrêté départemental n°AI 2009-1898 en date du 19 novembre 2009 autorisant l'association
Ligue Varoise de Prévention (association LVP), à exercer une action de prévention spécialisée sur le
territoire des communes de Toulon, La Valette du Var, La Garde et Ollioules,

Vu l'arrêté départemental n°AR 2017-1509 autorisant l'association LVP à exercer une action de
prévention spécialisée sur le territoire des communes de Brignoles et Saint-Maximin-La Sainte-
Baume,

Vu l'arrêté  départemental  n°AI  2018-371  autorisant  l'association  LVP à  exercer  une  action  de
prévention spécialisée sur le territoire de la communauté de commune de La Vallée du Gapeau,

Vu  l'arrêté  départemental  n°AR  2020-443  du  29  avril  2020,  autorisant  l’association  LVP,
notamment,  à  exercer,  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence  sanitaire,  une  mission  d’accueil  et
d’hébergement des mineurs relevant de l’aide sociale à l’enfance,  à titre exceptionnel durant la
période d’épidémie liée au covid-19, sur le site Centre Azur - 149 Avenue du Nid à Sanary-sur-mer
(83110).

Vu les propositions budgétaires pour l'année 2020 transmises au 31 octobre 2019 par l'association
LVP,

Sur proposition du directeur général des services du Département du Var,

ARRÊTE

Article  1  er :  Pour  l'exercice  budgétaire  2020,  les  recettes  et  les  dépenses  prévisionnelles  de
l'association Ligue Varoise de Prévention - LVP dont le siège social est situé FOL, 68 avenue Victor
Agostini à Toulon (83000), sont autorisées comme suit :

Groupes Fonctionnels Montants Total

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation 76 136,00 €

2 454 115,00 €Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 1 831 337,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

546 642,00 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification

1 640 728,00 €

2 454 115,00 €
Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation 813 387,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables



198 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS N°1 Lundi 25 janvier 2021

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2020, le montant de la dotation globale de l'association LVP
est fixé à compter du 1er janvier 2020 et jusqu'au 31 décembre 2020, à 1 640 728,00 €.

Article  3 :  Conformément  à  l'article  R.314-107 du  code  de  l'action  sociale  et  des  familles,  la
dotation  globale  est  versée  à  l'établissement  par  fraction  forfaitaire.  Le  versement  de  chaque
fraction est effectué le vingtième jour du mois ou, si ce jour n'est pas ouvré, le dernier jour ouvré
précédent cette date.
La  dotation  globale  est  fixée  à   1  640  728,00 € et  sera  versée  à  l'établissement  par  fraction
forfaitaire  pendant 11onze mois à 136 727,00 € et un mois à 136 731,00 €.

Pour 2021, conformément à l'article R.314-108 du code de l'action sociale et des familles dans le
cas  où  la  dotation  globale  de  financement  n'a  pas  été  arrêtée  avant  le  1 er janvier  et  jusqu'à
l'intervention  de  l'arrêté  qui  la  fixe,  l'autorité  chargée  du  versement  règle,  sous  réserve  des
dispositions de l'article R.314-38, des acomptes mensuels égaux au tiers des dépenses autorisées
lors de l'exercice 2020 et ce, jusqu’au prochain arrêté.

Article  4 :   Pour  l'exercice  budgétaire  2020 les  dépenses  et  les  recettes  exceptionnelles  de
l'association Ligue Varoise de Prévention - LVP dans le cadre de la crise d’urgence sanitaire sont
autorisées comme suit :

Groupes Fonctionnels Montants Total

Dépenses

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation 129 235,00 €

369 761,00 €Groupe II
Dépenses afférentes au personnel 209 279,00 €

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

31 247,00 €

Recettes

Groupe I
Produits de la tarification

369 761,00 €

369 761,00 €
Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

0,00 €

Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

0,00 €

Article 5 : Pour la période du 20 avril 2020 au 24 août 2020 (127 jours) le montant de la dotation
globale exceptionnelle de l'association LVP est fixé à 369 761,00 €.
Cette dotation sera versée en une seule fois.

Article 6 : Conformément aux dispositions des articles L.351-1 et R.351-1 et suivants du code de
l’action sociale et des familles, les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 107, rue Servient - 69418 Lyon cedex 03
dans le  délai  d'un mois à  compter  de sa  publication ou,  à  l'égard des personnes et  organismes
auxquels il est notifié, à compter de sa notification.

Article 7 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement.
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Article 8 : Le directeur général des services du Département du Var et le payeur départemental sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs du Département du Var.

Fait à Toulon, le 13/01/2021

Pour le Président du Conseil
départemental,

Le Directeur général adjoint chargé des
solidarités humaines

   Signé :  Sébastien MONIE

Réception au contrôle de légalité : 13/01/2021
Référence technique   :  083-228300018-20210113-lmc3140675-AI

Acte certifié exécutoire 
au : 25/01/2021

 Pour le Président du Conseil départemental 
La Directrice générale des services 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DU VAR

DGS-SG/Actes & procédures

Acte n° AI 2021-28

ARRETE DEPARTEMENTAL PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE AU SEIN DE
LA DIRECTION GENERALE DES SERVICES 

Le Président du Conseil départemental du Var, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles  L. 3221-1 et L. 3221-  3,

Vu la délibération du Conseil départemental du Var n° A1 du 2 avril 2015 relative à l'élection de son
Président, 

Vu  la  délibération  du  Conseil  départemental  du  Var  n° A10  du  13  octobre  2020  relative  aux
délégations de compétences accordées au Président du Conseil départemental,

Vu l'arrêté départemental n° AR 2020-1455 du 16 décembre 2020 portant organisation des services
du Département du Var,

Vu l'arrêté départemental n° AI 2020-1602 du 28 décembre 2020 portant délégation de signature
aux responsables des services de la direction générale des services, 

Sur proposition de la directrice générale des services du Département du Var, 

ARRÊTE

Article 1  : Les délégations de signature concernant les agents ci-après sont accordées à l'effet de
signer,  dans  la  limite  de  leurs  attributions  respectives  et  au  nom  du  Président  du  Conseil
départemental, les décisions, actes et documents, visés en annexe.

Article 2 : Délégation de signature est accordée à  Mme Virginie HALDRIC, directrice générale
des services du Département du Var.
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Secrétariat général

Article  3    : Délégation  de  signature  est  accordée  à  Mme Sandra  COSTA,  attaché  principal
territorial, responsable du service des assemblées.

Article  3.1  : Délégation de signature est  accordée  à  M.  Frédéric  TOUROT,  attaché territorial,
responsable du service communication interne.

Missions de modernisation et performance de l'administration

Article  5     : Délégation de signature est  accordée à  M.  Laurent HERVAS,  ingénieur  territorial,
responsable  de  la  mission  prévention  des  risques  professionnels,  rattachée  au  directeur  général
adjoint chargé de la modernisation et de la performance de l'administration.

Missions de structuration et des solidarités territoriales

Article 6     : Délégation de signature est accordée à M. Eric GUERINEAU, directeur général adjoint
chargé de la structuration et des solidarités territoriales.

Missions citoyenneté et solidarités humaines

Article 7: Délégation de signature est accordée à M. Sébastien MONIE, directeur général adjoint
chargé des solidarités humaines.
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Article 8  : L'arrêté départemental n° AI 2020-1602 du 28 décembre 2020 précité est abrogé.

Article 9 : La directrice générale des services et le payeur départemental sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
du Département.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux devant le Président du Conseil
départemental du Var ou contentieux devant le tribunal administratif de Toulon, dans un délai de
deux mois à compter de sa notification pour les délégataires de signature et dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  publication  pour  les  tiers.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par
l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site « www.telerecours.fr ».

Fait à Toulon, le 08/01/2021

Le Président du Conseil départemental 

   Signé :  Marc GIRAUD

Réception au contrôle de légalité : 11/01/2021
Référence technique   : 083-228300018-20210108-lmc3142482-AI

Acte certifié exécutoire 
au : 25/01/2021

 Pour le Président du Conseil départemental 
          La Directrice générale des services 



DIRECTION GENERALE DES SERVICES
ANNEXE A L'ARRETE N° AI 2021-28

DELEGATIONS ATTRIBUEES EN PROPRE (HORS SUBDELEGATIONS)

CODE NATURE DE LA DÉLÉGATION
DIRECTEUR
 GENERAL

DES SERVICES

DIRECTEUR
 GENERAL
 ADJOINT

AUTRES RESPONSABLES 
DE SERVICE

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

A1 La correspondance administrative, y compris électronique X TOUS Mme COSTA

A2
Les accusés de réception des demandes au sens des dispositions du code des relations entre le public et 
l'administration.

X TOUS Mme COSTA

A4 Les certificats administratifs. X TOUS Mme COSTA

A5 Les ampliations et copies certifiées conformes des pièces administratives. X TOUS Mme COSTA

A6 Les demandes de subventions X TOUS

A7
Les documents relatifs aux formalités à accomplir auprès de la commission nationale de l’informatique et
des libertés (CNIL) et du correspondant informatique et libertés du département.

X TOUS

A8 Les réponses aux recours gracieux et aux recours administratifs préalables X TOUS

DGS 1 Les conventions X TOUS

DGS 2
Les actes, décisions et pièces relatifs à la passation des procédures d’appel à candidature ou d’appel à
projets et à la conclusion, la notification, l’exécution et la modification des contrats en résultan

X M. GUERINEAU

DGS 3
Les mémoires, actes et pièces de procédures à produire devant toutes juridictions, ainsi que les dépôts de
plainte et les actes d’huissiers

X

DGS 4 Les actes de vente qu’ils soient notariés ou en la forme administrative X M. GUERINEAU

DGS 5 La certification du caractère exécutoire des actes pris par l'autorité départementale X TOUS Mme COSTA



DGS 6 La notification des décisions à caractère individuel ou collectif votées par l'organe délibérant X TOUS Mme COSTA

DGS 7 Les contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens (CPOM) X M. MONIE

DGS 9 Les arrêtés de tarification des établissements sociaux et médico-sociaux X M. MONIE

DGS 10
Les actes,  décisions et  pièces relevant du périmètre  d'action des missions de modernisation et  de la
performance  de  l'administration  tel  que  défini  dans  l'arrêté  portant  organisation  des  services  du
Département du Var en vigueur.

X

DGS 11
Les actes, décisions et pièces relevant du périmètre d'action des missions de structuration et solidarités
territoriales  tel  que  défini  dans  l'arrêté  portant  organisation  des  services  du  Département  du  Var  en
vigueur.

X M. GUERINEAU

DGS 12
Les actes, décisions et pièces relevant du périmètre d'action des missions de citoyenneté et solidarités
humaines tel que défini dans l'arrêté portant organisation des services du Département du Var en vigueur.

X M. MONIE

B

COMMANDE PUBLIQUE

DÉFINITIONS :
 par le terme «préparation», comprendre tous les actes, décisions et pièces antérieures à la passation du 
marché , 
- par le terme «passation», comprendre  la signature du marché,
- par le terme «exécution», comprendre tous les actes, décisions et pièces postérieurs à la passation (y
compris toute modification sous réserve de l’avis de la commission d’appel d’offres lorsque cet avis est
requis  conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.1414-4  du  code  général  des  collectivités
territoriales), hors B4 à B8

B1
Les actes, décisions et pièces relatifs à  la préparation et à  la passation des marchés publics (hors
urgence dûment justifiée et urgence impérieuse)

B1-A dont le montant est inférieur à 40 000 € HT X TOUS M. TOUROT

B1-B dont le montant est inférieur à 90 000 € HT X TOUS

B1-C
dont le montant est inférieur  au seuil européen  prévu par l’article L2124-1 du code de la commande
publique  hors travaux

X TOUS

B1-D dont le montant est inférieur à 500 000 € HT pour les travaux X TOUS

B1-E
dont  le  montant  est  supérieur  ou égal  500 000 € HT pour  les  travaux et supérieur ou égal au seuil
européen prévu par l’article L2124-1 du code de la commande publique pour les marchés hors travaux

X TOUS



B2

Les  actes,  décisions  et  pièces  relatifs  à  la préparation et  la  passation  des marchés  passés  en cas
d’urgence dûment justifiée prévue aux articles R2161-3-3°, R2161-6-1°, R2161-8-3°, R2161-12 alinéa
2 et R2161-15-3° du code de la commande publique ou d’urgence impérieuse prévue à l’article R2122-
1 du code de la commande publique,

X TOUS

B3 Les actes, décisions et pièces relatifs à l’exécution des marchés publics :

B3-A hors décisions modificatives, décisions modifiant le montant initial ou mises en demeure X TOUS M. TOUROT

B3-B
pour  les  décisions  modificatives,  décisions  modifiant  le  montant  initial  ou  mises  en  demeure  et
résiliation le cas échéant,

X TOUS M. TOUROT

B4 Les bons de commande X TOUS M. TOUROT

B5 Les ordres de service X TOUS M. TOUROT

B6
Les opérations préalables à la réception des travaux et les opérations de vérification des fournitures ou 
des services

M. TOUROT

B7 La réception des travaux, fournitures et services X TOUS M. TOUROT

B8 Les certificats pour paiement X TOUS M. TOUROT

B9 Les déclarations de sous-traitance X TOUS

B10
Les  actes,  décisions  et  pièces  relatifs  à  la  conduite  des  procédures  applicables  aux  concessions
(publication des avis d’appel public à la concurrence, registre des dépôts des candidatures et des offres,
rapports de présentation) et à leur conclusion, signature et exécution  des contrats de concession

X
M. GUERINEAU

M. MONIE

 GESTION FINANCIERE

DF 3

La gestion de la dette (hors emprunts obligataires) :
Les actes, décisions et pièces relatifs aux opérations de négociation et de mise en place des prêts 
départementaux à court, moyen et long termes et opérations de réaménagement, y compris la dette 
garantie et la signature des contrats.
- Les actes, décisions et pièces relatifs aux opérations de négociation et de gestion du risque de taux des 
emprunts départementaux et de la dette garantie y compris la signature des contrats.

X



C1
Les bordereaux et autres pièces comptables, visas et formules exécutoires liés à la liquidation et à 
l'ordonnancement des recettes

C2
Les bordereaux et autres pièces comptables, visas et formules exécutoires liés à la liquidation et au 
mandatement des dépenses 

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 

DGS 8 Les décisions relatives au personnel de la collectivité X

E1 Les décisions portant attribution de congés annuels ou exceptionnels. X TOUS Mme COSTA, M. HERVAS, M. TOUROT

E2 Les ordres de missions temporaires. X TOUS Mme COSTA, M. HERVAS, M. TOUROT

E3 Les états d’heures supplémentaires. X TOUS Mme COSTA, M. HERVAS, M. TOUROT

E4 Les états de frais de déplacement. X TOUS Mme COSTA, M. HERVAS, M. TOUROT
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